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 L’un des principaux domaines d’action du Comité contre le terrorisme 
demeure le renforcement de la coopération et l’amélioration de l’échange 
d’informations avec et entre les organisations internationales, régionales et sous-
régionales. 

 Le Comité contre le terrorisme a donc demandé à toutes les organisations 
internationales, régionales et sous-régionales pertinentes de lui faire parvenir un 
résumé de leurs activités et de leur expérience en matière de lutte contre le 
terrorisme et de l’informer de toute évolution concernant leurs activités depuis sa 
première réunion spéciale avec elles, tenue à New York le 6 mars 2003. Le Comité a 
également demandé aux organisations internationales de lui communiquer des 
informations sur leurs programmes d’assistance liés à l’action antiterroriste. 

 La présente lettre est accompagnée des communications que le Comité a 
reçues jusqu’à présent (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président  
du Comité du Conseil de sécurité 

créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste 

(Signé) Andrey Denisov 
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Annexe 
 

  Résumés communiqués par les participants 
à la réunion spéciale organisée conjointement 
par le Comité contre le terrorisme et la Communauté 
d’États indépendants (26-28 janvier 2005) 
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 I. Organisations et organismes internationaux, 
régionaux et sous-régionaux 
 
 

 1. Association des Nations d’Asie du Sud-Est (ASEAN)  
 
 

  Participation de l’ASEAN à la lutte contre le terrorisme international 
 

 I. Généralités 
 

 Lors de leur septième Sommet, tenu en novembre 2001 au Brunéi Darussalam, 
les dirigeants de l’Association des Nations d’Asie du Sud-Est (ASEAN) ont 
condamné les attentats du 11 septembre perpétrés à New York et à Washington, 
qu’ils ont considérés comme une attaque directe à la réalisation de la paix, du 
progrès et de la prospérité et à la réalisation de la Vision 2020 de l’ASEAN. Ils ont 
déclaré que le terrorisme est une menace grave à la paix et à la sécurité 
internationales et se sont engagés à le combattre conformément à la Charte des 
Nations Unies, aux instruments du droit international et aux résolutions pertinentes 
de l’ONU. À cette occasion également, les dirigeants de l’ASEAN ont adopté la 
Déclaration sur les mesures communes de lutte contre le terrorisme, exprimant ainsi 
leur détermination à intensifier leurs efforts régionaux dans le cadre de la lutte 
contre le terrorisme international. 

 Les dirigeants de l’ASEAN ont également publié une Déclaration sur le 
terrorisme à l’issue du huitième Sommet de l’ASEAN, tenu en novembre 2002 à 
Phnom Penh, condamnant les odieux attentats commis à Bali (Indonésie) et dans les 
villes de Zamboanga et Quezon, aux Philippines. Ils ont à la même occasion déploré 
la tendance de certains à assimiler le terrorisme à des groupes religieux ou ethniques 
en particulier. 
 

 II. Mesures visant spécifiquement à lutter contre le terrorisme 
 

 La Déclaration de 2001 sur les mesures communes de lutte contre le terrorisme 
prévoit plusieurs mesures précises devant être mises en œuvre par l’ASEAN, à 
savoir : 

 1. Examen et renforcement des mécanismes nationaux de lutte contre le 
terrorisme; 

 2. Appel à la signature et à la ratification de toutes les conventions relatives 
à la lutte contre le terrorisme dans les meilleurs délais, ou à l’adhésion à celles-ci, 
notamment à la  Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme; 

 3. Renforcement de la coopération entre les principales autorités de police 
de  l’ASEAN dans la lutte contre le terrorisme, et mise en commune des 
« meilleures pratiques »; 

 4. Étude des conventions internationales relatives au terrorisme afin de les 
intégrer aux mécanismes de l’ASEAN de lutte contre le terrorisme international; 

 5. Renforcement de l’échange de renseignements afin de faciliter le courant 
d’informations, en particulier au sujet des terroristes et des organisations terroristes, 
leurs mouvements et modes de financement ainsi que de tous autres renseignements 
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nécessaires à la protection des personnes et des biens et à la sécurité de tous les 
modes de transport; 

 6. Renforcement de la coopération et de la coordination entre la réunion des 
ministres de l’ASEAN sur la criminalité transnationale et les autres organes 
compétents de l’ASEAN pour combattre, prévenir et réprimer toutes les formes de 
terrorisme. Une  attention particulière devrait être accordée aux moyens de lutter 
contre les organisations terroristes, leurs infrastructures d’appui et leurs mécanismes 
de financement et traduire les coupables en justice; 

 7. Mise en place de programmes de renforcement des capacités régionales 
afin de renforcer les moyens dont disposent les pays membres de l’ASEAN pour 
enquêter sur les  attentats terroristes, et mener des activités de détection, de 
surveillance et d’information en matière de terrorisme; 

 8. Examen et recherche d’idées et d’initiatives pratiques permettant de 
renforcer le rôle de l’ASEAN et sa participation à l’action de la communauté 
internationale, dont les partenaires extrarégionaux, dans les cadres existants tels que 
l’ASEAN+3 (Chine, Japon  et République de Corée), les partenaires du Dialogue de 
l’ASEAN et le Forum régional de l’ASEAN, afin de faire de la lutte contre le 
terrorisme une entreprise véritablement régionale et mondiale; 

 9. Renforcement de la coopération bilatérale, régionale et internationale 
dans la lutte contre le terrorisme de manière globale et affirmation que 
l’Organisation des Nations  Unies devrait jouer à cet égard un rôle de premier plan 
au niveau international. 

Les mesures concrètes énoncées ci-dessus ont été incorporées dans le volet relatif au 
terrorisme du programme de travail adopté à Kuala Lumpur en mai 2002 par la 
Réunion ministérielle spéciale de l’ASEAN sur la lutte contre la criminalité 
transnationale. Elles reposent sur six axes stratégiques, à savoir : 

 1. L’échange de renseignements; 

 2. La coopération judiciaire; 

 3. La coopération dans l’application des lois; 

 4. Le renforcement des capacités institutionnelles; 

 5. La formation; 

 6. La coopération extrarégionale. 
 

 III. Suivi de la mise en œuvre 
 

 Plusieurs États membres de l’ASEAN sont déjà devenus parties à certains des 
12 conventions et protocoles de l’ONU relatifs à la lutte contre le terrorisme 
international. Dans le programme de travail de l’Association, les pays membres sont 
encouragés à signer ou à ratifier toutes les conventions relatives à la lutte contre le 
terrorisme, y compris la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme. 

 L’ASEAN suit une approche globale et coordonnée pour traiter les divers 
aspects de la criminalité transnationale qui présentent des rapports avec le 
terrorisme dans la mesure où le Programme de travail comporte également des 
volets sur la contrebande d’armes, le trafic de drogues et le blanchiment d’argent. 
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Dans le cadre du volet relatif au terrorisme, les États membres s’emploient 
actuellement à mettre en place une base de données régionale pour diffuser des 
informations sur les législations et réglementations nationales et les traités ou 
accords bilatéraux et multilatéraux conclus par chacun d’eux. 

 En ce qui concerne la prévention et la répression du financement du 
terrorisme, la stratégie présentée dans le volet relatif au terrorisme prévoit un 
renforcement de l’échange de renseignements afin de faciliter le courant 
d’informations, en particulier au sujet des terroristes et des organisations terroristes, 
de leurs mouvements et modes de financement, ainsi que de tous autres 
renseignements nécessaires à la protection des personnes et des biens et à la sécurité 
de tous les modes de transport. 

 À l’occasion de l’atelier sur la lutte contre le terrorisme organisé à Jakarta le 
22 janvier 2003, des responsables des forces de police et de l’application de la loi 
ont convenu que chaque État membre de l’ASEAN devrait créer une équipe spéciale 
à l’appui de la coopération contre le terrorisme. L’ASEAN a également décidé 
d’offrir son assistance et sa collaboration aux pays membres touchés par des 
attentats terroristes. L’assistance demandée par un pays membre peut concerner, 
sans y être limitée, l’identification des suspects, leur recherche et leur arrestation, 
l’interrogatoire des témoins, la recherche et la saisie d’éléments de preuve et 
l’utilisation de laboratoires médico-légaux et de police. 

 En outre, la Réunion annuelle des hauts responsables de l’ASEAN sur la 
criminalité transnationale (SOMTC) examine également la possibilité de conclure 
une convention régionale sur la lutte contre le terrorisme international et plusieurs 
pays membres de l’Association envisagent la signature d’un accord d’entraide 
judiciaire au niveau régional. 

 À sa vingt-quatrième conférence, tenue à Chiang Mai (Thaïlande) en août 
2004, l’Association des chefs de police des États membres de l’ASEAN 
(ASEANAPOL) a lancé un appel en faveur d’une coopération intensifiée entre ses 
membres dans la lutte contre le terrorisme. Les chefs de police des pays de 
l’ASEAN se sont dits déterminés à promouvoir les initiatives qui visent à assurer, 
pour chacun des membres de l’Association, l’acquisition des capacités voulues pour 
pouvoir exercer une surveillance efficace, partager des informations et des 
renseignements et lutter contre toutes les formes d’activité terroriste. Ils sont 
également convenus de renforcer la coopération entre les autorités de police en 
partageant des données d’expérience sur la lutte antiterroriste et en échangeant des 
renseignements sur les terroristes présumés, les organisations et leurs méthodes 
d’action. 

 En outre, les services d’immigration de l’ASEAN se sont engagés à collaborer 
et à coordonner leur action avec les autres services chargés de faire respecter la loi 
au sein des États membres de l’Association en vue d’empêcher les mouvements de 
terroristes ou de prévenir le terrorisme transfrontière en mettant chacun en place des 
cellules de renseignements pour contrer la traite des personnes, l’introduction 
clandestine d’êtres humains et le terrorisme. Les autorités ont également établi un 
répertoire des centres de liaison de l’ASEAN permettant aux services d’immigration 
des pays membres de l’ASEAN d’échanger des renseignements. 
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  Accord sous régional 
 

 Outre les efforts déployés à l’échelle régionale, certains États membres de 
l’ASEAN ont également adhéré à des arrangements sous-régionaux visant à 
renforcer la sécurité frontalière et à combattre les activités subversives à l’intérieur 
de leur frontières communes. En mai 2002, les Gouvernements indonésien, 
malaisien et philippin ont signé l’Accord relatif à l’échange d’informations et à la 
mise en place de procédures de communication, qui constitue un instrument de 
coopération pour lutter contre la criminalité transnationale, notamment le 
terrorisme. Le Brunéi Darussalam, le Cambodge et la Thaïlande ont par la suite 
également adhéré à cet accord. Au titre des mesures de mise en œuvre, toutes les 
parties à l’Accord ont tenu à Bali, le 3 février 2004, leur première réunion d’experts, 
consacrée aux domaines de coopération et à la mise en œuvre de l’Accord. 
 

  Coopération extrarégionale  
 

 L’ASEAN coopère avec la Chine, le Japon et la République de Corée en vertu 
du processus ASEAN+3 afin de parer aux menaces liées à la criminalité 
transnationale, en particulier au terrorisme international. Les ministres de l’ASEAN 
qui s’occupent de la question de la criminalité transnationale ont tenu leurs 
premières consultations conjointes avec leurs partenaires chinois, japonais et 
coréens sous l’égide de l’organe institutionnel appelé la « Réunion ministérielle de 
l’ASEAN plus trois sur la criminalité transnationale », le 10 janvier 2004, en 
Thaïlande. Ils ont à cette occasion adopté un document relatif à la coopération entre 
l’ASEAN et les trois pays associés dans les domaines intéressant les questions de 
sécurité non traditionnelles. 

 Le texte d’une déclaration commune de l’ASEAN et de l’Australie sur la 
coopération en matière de lutte contre le terrorisme international a été arrêté en 
juillet 2004 à Jakarta. La Réunion des hauts responsables de l’ASEAN sur la 
criminalité transnationale a tenu des consultations avec son partenaire australien en 
septembre dernier pour étudier la possibilité de mettre en œuvre cette déclaration 
commune. 

 Une déclaration commune de l’ASEAN et de la Chine sur la coopération dans 
les domaines intéressant les questions de sécurité non traditionnelles a été adoptée 
par les dirigeants de l’Association à l’occasion du huitième Sommet, en novembre 
2003. La déclaration vise à renforcer la coopération multilatérale et bilatérale 
instaurée dans les différents domaines liés à la criminalité transnationale. Il s’agit 
notamment d’intensifier l’échange d’informations et de resserrer la coopération en 
matière de recherches communes sur les questions de sécurité non traditionnelles. 

 Au titre du suivi de la mise en œuvre de la déclaration commune de l’ASEAN 
et de la Chine sur la coopération dans les domaines intéressant les questions de 
sécurité non traditionnelles, les gouvernements des États membres de l’ASEAN et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine, par l’intermédiaire du 
Secrétaire général de l’ASEAN et du Ministre chinois de la sécurité publique, ont 
signé à Bangkok, le 10 janvier 2004, un mémorandum d’accord à ce sujet. Ils ont 
également approuvé, le même jour, un plan de travail annuel pour 2004 visant à 
mettre en œuvre ledit mémorandum d’accord. Les déclarations communes et le 
mémorandum d’accord visent à renforcer la coopération dans des domaines tels que 
le partage des informations relatives à la lutte contre la criminalité transnationale, le 
renforcement des capacités et le resserrement des liens entres les services de police. 
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À cet égard, la Réunion des hauts responsables de l’ASEAN sur la criminalité 
transnationale et la Chine tiennent des consultations annuelles consacrées à 
l’examen de la mise en œuvre de la déclaration. 

 L’ASEAN et l’Union européenne ont adopté une déclaration commune sur la 
coopération en matière de lutte contre le terrorisme, durant la quatorzième réunion 
des ministres des affaires étrangères de l’UE et de l’ASEAN, tenue en janvier 2003  

 L’ASEAN et le Japon ont arrêté leur Déclaration commune sur la coopération 
en matière de lutte contre le terrorisme en novembre 2004, à Vientiane (République 
démocratique populaire lao). L’ASEAN comme le Japon comptent resserrer leur 
coopération dans ce domaine en mettant en œuvre leur Déclaration commune. 

 Durant le neuvième Sommet, tenu en octobre 2003 à Bali (Indonésie), 
l’ASEAN et l’Inde ont adopté une Déclaration commune sur la coopération en 
matière de lutte contre le terrorisme. 

 Une déclaration commune sur la coopération en matière de lutte contre le 
terrorisme a également été adoptée par l’ASEAN et les États-Unis d’Amérique 
durant la réunion ministérielle et les conférences postministérielles tenues en août 
2002 au Brunéi Darussalam. 

 Au titre du suivi de ces déclarations ont été organisées des consultations au 
niveau de l’ASEAN+3 ainsi qu’entre l’ASEAN et la Chine, l’ASEAN et les États-
Unis d’Amérique et l’ASEAN et l’UE, immédiatement après la troisième réunion de 
hauts responsables consacrée à la lutte contre la criminalité transnationale, tenue en 
juin 2003 à Hanoi (Viet Nam). Plusieurs programmes communs ont été définis et 
des mesures sont prises pour les mettre en œuvre. 

 Le 29 septembre 2004, la Réunion des hauts responsables de l’ASEAN sur la 
criminalité transnationale a tenu des consultations avec les trois pays associés 
(Chine, Japon et République de Corée) et avec l’Australie, la Chine, le Japon et la 
Russie pour examiner la mise en œuvre de la Déclaration commune susmentionnée 
et débattre d’une coopération plus grande dans la lutte contre la criminalité 
transnationale, notamment le terrorisme. 

 Tous les documents mentionnés ci-dessus sont disponibles sur le site Web de 
l’ASEAN (<www.aseansec.org>). 
 

  Organes de l’ASEAN chargés de la lutte contre le terrorisme 
 

 • L’Association des chefs de police des États membres de l’ASEAN 
(ASEANAPOL) se réunit chaque année pour permettre à ses membres 
d’échanger des données concernant leur expérience et leurs meilleures 
pratiques, et pour renforcer la coopération entre les services de police des pays 
de l’ASEAN. ASEANAPOL est néanmoins une assemblée indépendante des 
chefs de police des États membres de l’ASEAN et tiendra sa vingt-cinquième 
réunion à Bali (Indonésie) en mai 2005; 

 • La Réunion des directeurs généraux des services de l’immigration et des 
affaires consulaires de l’ASEAN se tient chaque année; elle est consacrée à 
l’examen et à l’échange des vues, expériences et pratiques optimales en 
matière de répression de la criminalité transnationale, s’agissant en particulier 
des migrations illégales, de la traite des personnes et du terrorisme. La 
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huitième réunion se tiendra au Cambodge, au cours du deuxième trimestre 
2005; 

 • La Réunion annuelle des hauts responsables de l’ASEAN sur la criminalité 
transnationale est l’occasion d’examiner les moyens de lutter dans les huit 
domaines de la criminalité transnationale, notamment la contrebande d’armes 
et le commerce illicite d’armes légères. Cet organe est présidé par l’un des 
pays membres de l’ASEAN, selon le principe de la rotation par ordre 
alphabétique. La cinquième réunion aura lieu au Cambodge, au cours du 
troisième trimestre 2005; 

 • La Réunion annuelle des hauts responsables de l’ASEAN plus trois sur la 
criminalité transnationale, de création récente, se réunit chaque année avec la 
participation des hauts responsables de l’ASEAN chargés de la lutte contre la 
criminalité transnationale et les hauts responsables chinois, coréen et japonais 
dans ce domaine, afin d’examiner la coopération accrue en matière de 
répression de la criminalité transnationale, s’agissant notamment de la 
question du commerce illicite d’armes légères. Cette réunion se tient 
immédiatement après la Réunion des hauts responsables de l’ASEAN sur la 
criminalité transnationale, sous la présidence du Président même de celle-ci; 

 • Les consultations de la Réunion des hauts responsables de l’ASEAN plus un 
sur la criminalité transnationale se tiennent immédiatement après la Réunion 
annuelle, afin d’examiner la mise en œuvre des déclarations communes et les 
projets de coopération connexes. Les réunions des hauts responsables de 
l’ASEAN plus un sont organisées au cas par cas; 

 • La Réunion ministérielle de l’ASEAN sur la criminalité transnationale, qui se 
tient une fois tous les deux ans, est l’occasion de passer en revue les activités 
de la Réunion annuelle des hauts responsables de l’ASEAN sur la criminalité 
transnationale. La cinquième réunion ministérielle aura lieu à Hanoi en octobre 
2005; 

 • La Réunion ministérielle de l’ASEAN plus trois sur la criminalité 
transnationale a lieu tous les deux ans également, et se tient immédiatement 
après la Réunion ministérielle de l’ASEAN sur la criminalité transnationale; 
elle est l’occasion de passer en revue la coopération entre l’ASEAN et les trois 
pays qui y sont associés (Chine, République de Corée et Japon). La deuxième 
réunion aura lieu à Hanoi en octobre 2005. 
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 2. Banque des règlements internationaux (Bâle) 
Comité sur le contrôle bancaire 
 
 

 En 1988, le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire1 a publié une Déclaration 
sur la prévention de l’utilisation criminelle du système bancaire pour le 
blanchiment de fonds d’origine criminelle. Ce document mettait les banques en 
garde contre les risques auxquels elles s’exposent si leurs clients se servent d’elles 
aux fins d’activités illégales; il est par ailleurs devenu l’un des textes qui ont mené à 
la création du Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux (GAFI). Le 
Comité, sans faire partie du GAFI, contribue activement à la lutte menée à l’échelle 
mondiale contre le terrorisme en continuant de sensibiliser le public aux questions 
connexes et en élaborant des règles de bonne pratique destinées à empêcher les 
organisations terroristes d’accéder au système financier traditionnel. Il entretient 
également des relations avec les experts en matière de répression du financement du 
terrorisme et avec le secteur bancaire, pour promouvoir et contrôler l’adhésion aux 
principes qu’il a élaborés en matière de répression du financement du terrorisme. Le 
Comité apporte un soutien constant aux organismes directement chargés des 
enquêtes et de la répression (trésor, autorités judiciaires et autres organes chargés de 
faire respecter les lois, par exemple), en engageant des initiatives visant à renforcer 
les mécanismes d’échange d’informations entre les organes officiels. 

 L’établissement par les institutions financières d’un programme efficace 
permettant de s’assurer de l’identité de leurs clients dans le cadre de leur devoir de 
diligence est un élément essentiel de la lutte contre le financement du terrorisme. La 
connaissance des clients, qu’ils soient nouveaux ou anciens, et en particulier des 
bénéficiaires effectifs, est indispensable pour détecter les comptes liés au terrorisme. 
Dans son rapport d’octobre 2001 sur le devoir de diligence des banques au sujet de 
la clientèle (Customer due diligence for banks), le Comité de Bâle a défini les règles 
de prudence que les banques doivent observer en la matière. Les banques doivent 
arrêter des politiques et des procédures en matière d’acceptation et d’identification 
des clients, de surveillance des transactions et de gestion des risques notamment. 
Toutes les institutions, partout dans le monde, devraient appliquer ces principes, afin 
qu’il soit plus difficile de dissimuler l’identité des détenteurs de comptes bancaires. 
Un autre élément clef de la lutte contre le terrorisme est la capacité de rechercher les 
avoirs appartenant à des terroristes et de surveiller les transactions financières 
connexes, ce qui suppose que les autorités compétentes aient accès aux documents 
comptables pertinents. Des mécanismes d’échange d’informations devraient être mis 
en place afin que, lorsque l’on suspecte le financement d’activités terroristes, des 
procédures officielles permettent de notifier les organismes de répression concernés 
et de leur fournir toute l’assistance voulue, et afin aussi de s’assurer que les 
autorités de contrôle bancaire compétentes sont informées. Ces principes ont été 
établis et définis dans un document publié par le Comité de Bâle en 1996, 
concernant l’échange d’informations sur les états financiers entre juridictions 
engagées dans la lutte contre le financement du terrorisme (Sharing of financial 
records between jurisdictions in connection with the fight against terrorist 
financing). Ce document privilégie certains mécanismes que les banques peuvent 
utiliser pour élaborer un programme efficace d’identification des clients et vise à 

__________________ 

 1  Le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire est constitué d’organismes de supervision bancaire, 
mis en place par les gouverneurs des banques centrales du Groupe des Dix en 1975. Une fiche 
d’information est jointe au présent document. 
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appuyer la mise en œuvre du document sur le devoir de diligence des banques au 
sujet de la clientèle publié en 2001. Les organes de contrôle de 120 pays ont adhéré 
aux normes énoncées dans ce document et ont exprimé leur appui dans un 
communiqué de presse publié en septembre 2002. 

 En octobre 2004, le Comité de Bâle a publié a publié un document sur la 
gestion intégrée des risques liés à la connaissance de l’identité des clients 
(Consolidated KYC Risk Management), dans lequel sont passés en revue les 
éléments essentiels d’une gestion efficace de ces risques au niveau du siège et de 
toutes les filiales et succursales des banques. Il est pour cela essentiel de mettre au 
point un programme mondial de gestion des risques liés à la connaissance de 
l’identité des clients qui intègre des mesures et des procédures cohérentes aux fins 
de l’identification et de la surveillance des comptes des clients sur la base de 
groupes couvrant toutes les branches d’activité et tous les lieux géographiques. Le 
document rejette par ailleurs l’idée selon laquelle des obstacles juridiques au 
partage des informations concernant les comptes des clients existent nécessairement, 
mais fait néanmoins ressortir l’importance pour les banques étrangères dans les pays 
hôtes de fournir un cadre juridique approprié permettant que les informations 
intéressant la gestion des risques liés à la connaissance de l’identité des clients 
soient transmises au siège. Il ne devrait en outre y avoir aucun obstacle aux visites 
sur place des contrôleurs du siège, des gestionnaires de risque ou des déontologues. 
Toutes les données réunies durant les processus d’échange d’informations devraient 
être soumises aux lois applicables en matière de confidentialité et de secret. 

 Les recommandations énoncées dans le document sur le devoir de diligence 
des banques au sujet de la clientèle publié en 2001 et certaines des directives qui en 
sont issues ont été intégrées dans le document du GAFI consacré aux méthodes 
d’évaluation du respect des normes applicables dans la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme (Methodology for Assessing Compliance 
with Anti-Money Laundering and Combating the Financing of Terrorism Standards). 
Le GAFI, le FMI et la Banque mondiale utilisent actuellement ces méthodes pour 
évaluer de manière uniforme la mise en œuvre des mesures de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme au niveau national. 
 

  Comité de Bâle sur le contrôle bancaire 
 

  Rôle 
 

 Le Comité fournit un cadre pour la coopération régulière concernant les 
questions qui intéressent la supervision bancaire. Ces dernières années, il a de plus 
en plus tendu à devenir un organe normatif dont les activités portent sur tous les 
aspects de la supervision bancaire. 
 

  Composition  
 

 Le Comité est constitué de hauts responsables des questions liées à la 
supervision bancaire ou à la stabilité financière dans les banques centrales et les 
autorités officiellement responsables de la surveillance prudentielle des activités 
bancaires lorsqu’elle ne relève pas de la banque centrale. 
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Pays Institution 

Allemagne Deutsche Bundesbank 
Office fédéral des services financiers 

Belgique Banque nationale de Belgique 
Commission des services bancaires et 
financiers et des assurances 

Canada Banque du Canada 
Bureau du Surintendant des institutions 
financières 

Espagne Banque d’Espagne 

États-Unis d’Amérique Conseil d’administration du Système de 
la réserve fédérale 
Banque de réserve fédérale de New York 
Bureau du Contrôleur de la Monnaie 
Institut fédéral de garantie des dépôts 

France Banque de France 
Secrétariat général de la Commission 
bancaire 

Italie Banque d’Italie 
Office des services financiers 

Japon Banque du Japon 
Office des services financiers 

Luxembourg Commission de surveillance du secteur 
financier 

Pays-Bas Banque des Pays-Bas 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne  
et d’Irlande du Nord 

Banque d’Angleterre 
Autorité chargée des services financiers 

Suède Sveriges Riksbank 
Autorité suédoise de surveillance 
financière 

Suisse Banque nationale suisse 
Commission bancaire fédérale suisse 
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 3. Organisation du Traité de sécurité collective  
 
 

  Activités antiterroristes de l’Organisation du Traité de sécurité collective  
 

 Le fait que le Comité contre le terrorisme se réunisse à Almaty est la preuve du 
rôle important que la République du Kazakhstan joue dans la lutte internationale 
contre le terrorisme. 

 Les États membres de l’Organisation du Traité de sécurité collective (OTSC) 
considère la lutte contre le terrorisme comme une activité prioritaire. Ils appuient 
résolument les décisions pertinentes du Conseil de sécurité – notamment la 
résolution 1373 (2001) – et prennent des mesures concrètes pour les mettre en 
œuvre. L’OTSC soutient fermement l’ONU dans le rôle décisif qu’elle joue pour 
mobiliser la communauté internationale contre le fléau du terrorisme. 

 Cette position des États membres de l’OTSC est reflétée dans l’article 8 de la 
Charte de l’Organisation, ainsi que dans les domaines d’activité prioritaires de 
l’Organisation pour 2004-2005 approuvés par le Conseil de sécurité collective. 

 Le Comité des secrétaires des conseils de sécurité de l’OTSC est responsable 
de la coordination des initiatives des organes nationaux des États membres de 
l’OTSC pour ce qui touche à l’action commune face aux menaces à la sécurité. Il se 
réunit au moins deux fois par an. 

 La coordination interdépartementale des activités antiterroristes au sein de 
l’OTSC relève du Groupe de travail d’experts. 

 Pour coordonner les mesures pratiques visant à renforcer les capacités de 
l’OTSC en matière de répression du terrorisme et des manifestations violentes de 
l’extrémisme, le Secrétariat de l’OTSC organise régulièrement des réunions des 
chefs des bureaux de la répression du terrorisme des services de sécurité et des 
ministres de l’intérieur des États membres de l’Organisation. 

 Le Département du Secrétariat de l’OTSC chargé de contrer les menaces et les 
défis coordonne les activités axées sur la réalisation des tâches susmentionnées. 

 L’Organisation engage des initiatives visant à améliorer et à harmoniser les 
législations nationales relatives à lutte contre les menaces et les défis, en ayant à 
l’esprit la ratification des conventions de l’Organisation des Nations Unies contre le 
terrorisme et d’autres instruments juridiques internationaux de répression du 
terrorisme et de la criminalité. 

 Les Forces collectives de déploiement rapide de la région d’Asie centrale 
créées en 2001 jouent un rôle majeur dans le maintien de la stabilité régionale et 
s’agissant de contrer d’éventuelles menées extrémistes. Des exercices militaires 
(« Frontière 2004 ») ont été conduits en 2004 sur les territoires du Kazakhstan et du 
Kirghizistan, l’objet étant de mettre en place une action commune pour localiser et 
détruire les formations armées illégales et préparer les mécanismes de 
commandement des États membres à la lutte contre le terrorisme international. Les 
forces armées du Kazakhstan, du Kirghizistan, de la Fédération de Russie et du 
Tadjikistan ont participé à cette formation, de même que des groupes d’intervention 
des états-majors, des représentants des organes consultatifs, exécutifs et de travail 
de l’OTSC et des observateurs des États de la CEI et des membres de l’Organisation 
de Shanghai pour la coopération. 
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 En application de la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité, le 
Secrétariat de l’OTSC a compilé, à partir de listes nationales, un registre des 
organisations terroristes et extrémistes recensées dans les États membres de 
l’Organisation. Conformément à la décision du Comité des secrétaires des conseils 
de sécurité, les États membres échangent des informations sur leurs activités. Des 
efforts sont entrepris pour compiler une liste récapitulative des organisations 
terroristes et extrémistes qui représentent une menace pour la sécurité collective des 
États membres de l’OTSC. 

 La lutte contre la légalisation des revenus obtenus par des moyens illicites et 
contre le financement du terrorisme est un élément essentiel de l’action 
antiterroriste de l’OTSC, conformément à la résolution 1373 (2001). À cet égard, 
une importance prioritaire est accordée à la répression du trafic de drogues, qui sert 
souvent à financer les activités d’organisations terroristes. En 2004, l’OTSC a mené 
un opération antidrogue de grande ampleur, baptisée « Canal », dont l’objet était de 
faire obstacle au trafic de drogues entre l’Afghanistan, la Russie et l’Europe de l’Est 
et de l’Ouest. Des représentants de l’Azerbaïdjan, de la République islamique d’Iran 
et de l’Ouzbékistan ont participé à l’opération en tant qu’observateurs. Cette 
opération à caractère préventif est devenue une première étape vers la mise en place 
de « ceintures de sécurité » autour de l’Afghanistan. L’OTSC entend continuer à 
mener régulièrement des opérations conjointes pour mettre fin au trafic de drogues. 

 Parallèlement aux mesures visant à lutter contre le trafic de drogues en 
provenance d’Afghanistan, l’OTSC prend des dispositions pour fournir une 
assistance aux fins du règlement des problèmes consécutifs au conflit en 
Afghanistan. Les organes de l’OTSC ont approuvé un plan à cet égard et l’ont 
soumis pour signature au Président du Conseil de sécurité collective. Des mesures 
sont prises pour mettre fin aux migrations illégales, dont se nourrissent le terrorisme 
et le trafic de drogues. En octobre 2004, l’OTSC a reçu le statut d’observateur 
permanent auprès du groupe de travail euro-asiatique homologue du GAFI. Cinq 
États membres de l’OTSC sont membres de ce groupe. Un nouvel élan est ainsi 
imprimé aux efforts engagés par l’Organisation pour lutter contre le terrorisme. 
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 4. Secrétariat du Commonwealth  
 
 

  Résumé des activités et des programmes d’assistance technique  
de l’organisation 
 

 Les activités du Commonwealth en matière de lutte contre le terrorisme 
procèdent du mandat des chefs d’État et de gouvernement qui ont décidé, dans une 
déclaration publiée en 2001, de se prêter mutuellement assistance pour mettre en 
œuvre la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité et de coopérer avec la 
communauté internationale pour faire échec au financement du terrorisme et aux 
activités terroristes. 

 Depuis, le Secrétariat du Commonwealth a mis en train deux projets relatifs à 
la lutte contre le terrorisme. 

 Le premier projet nécessite l’élaboration d’une législation type concernant la 
répression du terrorisme afin de mettre en œuvre la résolution 1373 (2001) et les 
12 instruments relatifs au terrorisme. Les États membres du Commonwealth ayant la 
même tradition juridique – la common law –, le Secrétariat a jugé qu’il serait bon de 
rédiger des dispositions législatives types que les pays pourraient adapter à leurs 
besoins. Cela est particulièrement utile dans le cas des petits pays qui disposent de 
peu de ressources humaines et financières pour élaborer des lois individuelles. Le 
texte de la législation type a été largement diffusé dans les pays du Commonwealth 
et au-delà. 

 Les documents explicatifs concernant la mise en œuvre des conventions et 
protocoles (appelés « Implementation Kits » for the International Counter-Terrorism 
Conventions), préparés par le Secrétariat du Commonwealth, contiennent une 
analyse de chaque instrument, ainsi que le texte de chacun d’eux, la liste des 
signataires et des modèles de dispositions législatives pouvant être prises aux fins de 
son application. Ces documents ont eux aussi été largement diffusés. 

 La loi type et les documents explicatifs ont été examinés à l’occasion d’une 
série d’ateliers. Des consultants ont également été chargés par le Commonwealth de 
travailler aux côtés des pays membres pour les aider à adopter une législation et, 
dans certains cas, à élaborer les rapports devant être présentés au Comité contre le 
terrorisme. Deux ateliers ont été organisés pour la région africaine, le premier à 
Gaborone (Botswana) en novembre 2002 et le second à Banjul (Gambie) en mai 
2003. 

 Jusqu’à présent, le Secrétariat a pu aider 25 pays à élaborer ou à amender leur 
législation-cadre pour appliquer la résolution 1373 (2001). Cette phase se poursuit 
et le Secrétariat continue d’offrir aux pays son assistance en matière de rédaction. 

 Dans le cadre de la diffusion de l’information, toutes les lois des pays du 
Commonwealth relatives au terrorisme et à son financement ont été compilées et un 
manuel des lois du Commonwealth sur le terrorisme devrait être publié sous peu. 

 Pour que la coopération et l’entraide internationales permettent de lutter plus 
efficacement contre le terrorisme, le mécanisme du Commonwealth pour 
l’assistance mutuelle en matière criminelle (Mécanisme de Harare) ainsi que le 
Mécanisme de transfèrement des délinquants reconnus coupables ont été amendés, 
l’exception fondée sur le caractère politique d’une infraction comme motif du rejet 
d’une demande ayant été supprimée. 
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  Faits nouveaux 
 

 Le deuxième projet est un programme en trois phases axé sur la formation des 
policiers et des magistrats du parquet et le renforcement de leurs capacités en 
matière de répression du terrorisme. 

 La première phase du projet prévoit l’organisation d’une série de programmes 
de formation dans chaque région, à l’intention des policiers et des magistrats. À ce 
titre, quatre ateliers ont déjà été organisés en Namibie, à Singapour, à Nairobi et à 
Kuala Lumpur, pour les pays d’Afrique et d’Asie. Le prochain atelier, destiné aux 
12 pays des Caraïbes, aura lieu en février 2005 à Saint-Kitts-et-Nevis. Des 
observateurs de l’APMG, de l’ASEAN, de l’Union africaine, de la CEDEAO, du 
GABAOA, de l’ONUDC, d’INTERPOL, du FMI, de la SAARPCCO, du Centre 
régional d’Asie du Sud-Est pour la lutte contre le terrorisme et d’autres organismes 
ont également participé à ces ateliers et ont partagé leurs données d’expérience avec 
les participants. Ces ateliers ont contribué à l’instauration dans les régions 
concernées de contacts et de réseaux informels pouvant servir à favoriser le partage 
de l’information et la coopération. Au total, 254 policiers et magistrats du parquet 
de 34 pays d’Afrique et d’Asie ont bénéficié de cette formation. 

 La deuxième phase du projet vise à l’élaboration d’un manuel/cours de 
formation sur la répression du terrorisme et à son introduction dans les programmes 
des institutions nationales et régionales de formation des pays membres. Des 
consultations sont en cours avec les différents instituts de formation de la police 
quant à la nature et à la teneur de leurs programmes. 

 La troisième phase du projet suppose la facilitation des échanges d’experts en 
matière d’application des lois et de poursuite des délinquants, ainsi que des 
détachements aux niveaux sous-régional, régional ou international. Ce programme 
de formation national doit être exécuté par les pays membres avec les formateurs, 
formé par le Commonwealth, auxquels le Secrétariat du Commonwealth procurera 
le manuel de formation et d’autres matériels connexes. Cela contribuera à 
harmoniser la qualité de la formation et à en maintenir le niveau pendant une 
période de longue durée. 

 Nos projets prévoient une action menée en étroite coopération avec d’autres 
instances internationales et régionales, notamment le Comité contre le terrorisme et 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, et la conduite d’initiatives 
communes visant à renforcer la capacité à mettre en place un système efficace de 
répression du terrorisme. Grâce à ce partenariat, nous avons pu tirer le meilleur parti 
de nos ressources en évitant la répétition des activités. Nous avons également 
partagé nos données d’expérience et d’information, et participé et contribué aux 
programmes de nos partenaires, forgeant ainsi un véritable réseau. 
 

  Plan pour l’avenir  
 

 Le mandat du Secrétariat du Commonwealth concernant le terrorisme inclut 
également des activités portant sur : 

 • L’utilisation et/ou l’utilisation abusive de l’informatique à des fins terroristes; 

 • La traque des terroristes et la désorganisation de leurs mouvements, ainsi que 
la prévention de l’utilisation abusive de documents de voyage; 

 • Le recours abusif des terroristes aux mécanismes destinés aux réfugiés. 
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 À cette fin, nous mettons actuellement au point une nouvelle phase pour ce 
projet. 

 L’objectif des projets du Secrétariat du Commonwealth est d’accroître la 
capacité des pays dans le respect des droits fondamentaux et de l’état de droit, et 
d’intensifier les échanges d’informations et la coopération régionale et 
internationale. Le renforcement des capacités en matière de répression du terrorisme 
réduira la menace qui pèse sur la sécurité internationale. Dans le même temps, 
l’amélioration des connaissances et des compétences des responsables de 
l’application des lois et des procureurs contribuera à l’efficacité de l’administration 
des systèmes juridiques et à la protection des droits de l’homme, et se traduira par 
une bonne gouvernance. 
 

  Personnes à contacter 
 

1. Mme Kimberly Prost 
Conseillère juridique, Chef de la Section du droit pénal 
Division des affaires juridiques et constitutionnelles 
Secrétariat du Commonwealth 

Marlborough House, Pall Mall, SW1Y 5HX, Londres,  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
Téléphone : + 44 20 7747 6420 
Télécopie : + 44 20 7839 3302 
Adresse électronique : <k.prost@commonwealth.int> 

2. Mme Veronic Wright 
Conseiller juridique 
Même adresse que ci-dessus 
Téléphone : + 44 20 7747 6417 
Télécopie : + 44 20 7839 3302 
Adresse électronique : <v.wright@commonwealth.int> 

3. M. Debi Prasad Dash 
Consultant pour les questions liées à la répression du terrorisme 
Même adresse que ci-dessus 
Téléphone : + 44 20 7747 6494 
Télécopie : + 44 20 7839 3302 
Adresse électronique : <d.dash@commonwealth.int> 
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 5. Conseil des États de la mer Baltique 
 
 

 Le Conseil des États de la mer Baltique1 (ci-après dénommé « le Conseil ») a 
été créé lors d’une conférence qui a eu lieu à Copenhague en mars 1992 avec la 
participation des Ministres des affaires étrangères de l’Allemagne, du Danemark, de 
l’Estonie, de la Finlande, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Norvège, de la 
Pologne, de la Russie, de la Suède et d’un membre de la Commission européenne. 
L’Islande est devenue membre du Conseil en 1995. 

 Le Conseil est une instance régionale qui offre un cadre général pour la 
coopération intergouvernementale entre les États de la mer Baltique, l’accent étant 
mis sur la nécessité d’une coordination renforcée dans tous les domaines de l’action 
publique2, à l’exception notable de la défense militaire, qui est expressément exclue 
en tant que domaine pouvant faire l’objet d’une coopération dans le mandat du 
Conseil. 

 L’Équipe spéciale pour la lutte contre la criminalité organisée dans la région 
de la mer Baltique3 est chargée de coordonner les actions que mènent les pays 
membres du Conseil4 pour réprimer cette forme de criminalité. Elle a été créée5 à la 
suite d’une décision prise lors du premier Sommet des États de la mer Baltique tenu 
en Suède en 1996, vu la « nécessité urgente d’une action directe et concertée pour 
lutter contre la criminalité organisée ». Un organe opérationnel de décision et de 
coordination, appelé « Operative Committee » (Comité directeur), a été créé 
ultérieurement en 1998 avec la participation des autorités de police de tous les pays 
membres du Conseil. Europol, Interpol, l’Organisation mondiale des douanes et la 
Commission de l’Union européenne ont également été invités à participer aux 
travaux du Comité à titre permanent. 

 L’Équipe spéciale a centré ses travaux en priorité sur la lutte contre la 
production et le trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, la traite 
des personnes, le trafic de véhicules volés, le trafic illicite de marchandises, le 
blanchiment d’argent et la criminalité au détriment de l’environnement. 

 Lors de la réunion que l’Équipe spéciale a tenue en mars 2002 en Estonie, les 
représentants6 ont décidé d’inclure la criminalité organisée liée au terrorisme dans 
les activités opérationnelles menées en coopération sous l’égide de l’Équipe. Par 
ailleurs, l’Équipe spéciale a décidé que les liens détectés dans le cadre des activités 
opérationnelles entre la criminalité organisée, à savoir le trafic illicite de migrants, 
la corruption, le blanchiment d’argent, et toutes les formes de criminalité financière 
qui assurent le financement du terrorisme, devaient être signalés aux services 

__________________ 

 1  <http://www.cbss.st/>. 
 2  Le Conseil a tenu des réunions ministérielles dans les domaines de l’agriculture, de la culture, 

de l’économie, de l’éducation, de l’énergie, des finances, de la santé, de l’informatique, de 
l’intérieur, de la justice, de l’emploi, des affaires sociales, de l’aménagement du territoire, du 
commerce et de l’industrie, des transports, de la jeunesse et de l’enfance. Des réunions ont été 
organisées au niveau des directeurs généraux dans les domaines du contrôle des frontières, de la 
protection civile, des douanes, de la justice (ministères publics et de l’administration fiscale. 

 3  Allemagne, Danemark, Estonie, Finlande, Islande, Lettonie, Lituanie, Norvège, Pologne, Russie 
et Suède. 

 4  <www.balticseataskforce.dk> (<www.balticseataskforce.fi> à compter du 1er janvier 2005). 
 5  La présidence de l’Équipe spéciale sera transférée du Danemark à la Finlande le 1er janvier 

2005. 
 6  Représentants personnels des chefs de gouvernement. 



 

0523800f.doc 19 
 

 S/2005/87

nationaux spécialisés dans la lutte antiterroriste et à l’Équipe. Elle a souligné en 
outre qu’il fallait voir, dans les activités menées dans ce contexte, une contribution à 
la lutte contre le terrorisme et non un double emploi avec les actions entreprises au 
titre de la coopération internationale entre les services de sécurité nationaux. Ces 
conclusions ont été confirmées ultérieurement par les ministres des États de la mer 
Baltique chargés de la coopération en matière de police à l’occasion de la 
Conférence qui a eu lieu en Allemagne en mai 2002. 

 À la demande de l’Équipe spéciale, le Comité directeur a établi un rapport en 
2002 sur la base des communications présentées par les États membres, dans 
lesquelles ils faisaient état de liens entre la criminalité organisée et le terrorisme, en 
particulier relativement au financement du terrorisme7. 

 Les 27 et 28 octobre 2003, le Groupe d’experts de l’Équipe spéciale sur le 
blanchiment d’argent a organisé simultanément un séminaire de formation et une 
réunion d’experts qui portaient plus particulièrement sur le financement du 
terrorisme et le développement des échanges d’informations entre les autorités 
compétentes, à savoir les services de renseignements financiers. 

 En sus des activités susmentionnées, le Conseil a suivi la situation dans les 
États membres en ce qui concerne la protection des droits de l’homme et des droits 
civils et s’est attaché à appuyer la mise en place d’institutions démocratiques et à 
renforcer celles qui existent déjà, par exemple celle du Médiateur, notamment en 
vue d’assurer le maintien d’un juste équilibre entre les mesures de lutte contre le 
terrorisme et la protection des droits de l’homme. 

 Pour tout complément d’information sur l’Équipe spéciale sur la criminalité 
organisée dans la région de la mer Baltique, prière de se mettre en rapport avec le 
secrétariat de l’Équipe spéciale. Adresse électronique : <balticsea.sec@ 
krp.poliisi.fi>, numéro de téléphone : +358 9 8388 6951 ou numéro de télécopie : 
+358 9 8388 6952. 
 
 

__________________ 

 7  Le rapport peut être consulté sur le site Web de l’Équipe spéciale. 
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 6. Conseil de l’Europe 
 
 

 En tant qu’organisation régionale, le Conseil de l’Europe s’emploie à faciliter 
la mise en œuvre de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité de l’ONU en 
offrant un cadre de concertation pour élaborer et adopter des normes et des 
méthodes optimales au niveau régional et en fournissant une assistance à ses États 
membres pour améliorer leurs dispositifs de lutte contre le terrorisme. 
Parallèlement, le Conseil a renforcé sa collaboration avec les autres organisations 
internationales intéressées, notamment l’Union européenne, l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe et l’Organisation des Nations Unies.  

 L’action du Conseil de l’Europe comprend trois volets : 1) le renforcement de 
l’action juridique contre le terrorisme; 2) la sauvegarde des valeurs fondamentales; 
3) le traitement des causes du terrorisme. Le présent rapport porte essentiellement 
sur les deux premiers volets. 
 

 1. Renforcement de l’action juridique contre le terrorisme (<www.legal.coe.int>) 
 

 Les progrès les plus importants réalisés dans ce domaine sont liés aux travaux 
a) du Comité d’experts sur le terrorisme (CODEXTER) et b) du Comité restreint 
d’experts sur l’évaluation des mesures de lutte contre le blanchiment des capitaux 
(MONEYVAL/PC-R-EV). 
 

 a) Coopération juridique internationale – le CODEXTER (<www.coe.int/gmt>) 
 

 i) Révision des instruments juridiques internationaux pertinents 
du Conseil de l’Europe 
 

 Le Protocole portant amendement à la Convention européenne pour la 
répression du terrorisme de 1977 (STE no 190) a été ouvert à la signature le 15 mai 
2003. Cet instrument entrera en vigueur lorsque tous les États parties à la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme (STE no 090) l’auront 
ratifié. Le Comité des ministres et le CODEXTER ont commencé à organiser des 
tours de table réguliers sur la signature et la ratification du Protocole de manière à 
hâter son entrée en vigueur. À la fin du mois de janvier 2005, la Convention avait 
été ratifiée par 44 États membres et le Protocole avait recueilli 10 ratifications et 
32 signatures. 
 

 ii) Domaines d’action prioritaires 
 

 Le 17 février 2003, le Comité des ministres a créé le Comité d’experts sur le 
terrorisme (CODEXTER) en lui donnant pour mission de coordonner et de 
superviser la contribution que le Conseil de l’Europe apporte à la lutte contre le 
terrorisme dans le domaine juridique et, en particulier, l’exécution des activités 
prioritaires qu’il avait entérinées en novembre 2002, ainsi que des activités 
correspondant aux autres priorités définies par les ministres européens de la justice à 
leur vingt-cinquième conférence (Sofia, 9-10 octobre 2003). Depuis lors, le 
CODEXTER a tenu six réunions et plusieurs comités intergouvernementaux 
d’experts s’emploient actuellement à élaborer divers instruments juridiques de 
nature contraignante (conventions) ou non contraignante (recommandations), selon 
les questions sur lesquelles ils portent. 
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 – En ce qui concerne la protection des témoins et des collaborateurs de justice, 
un comité d’experts rédige un nouveau projet de recommandation et un avis 
sur l’élaboration d’une nouvelle convention qui devraient être adoptés par le 
comité directeur compétent en mars et par le Comité des ministres peu après. 

 – Sur la question du recours à des techniques spéciales d’enquête, un comité 
d’experts élabore un nouveau projet de recommandation qui devrait être 
adopté par le comité directeur compétent en mars et par le Comité des 
ministres peu après. 

 – Au sujet des documents d’identité, un groupe de spécialistes élabore un 
nouveau projet de recommandation qui devrait être adopté par le CODEXTER 
au début du mois de mars et par le Comité des ministres peu après. 

 – S’agissant de l’action visant à éliminer les sources de financement du 
terrorisme (voir également la rubrique b plus bas), sur le plan normatif, une 
convention sur le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme a été 
adoptée en première lecture par un comité d’experts et devrait être prête pour 
adoption lors du prochain sommet des chefs d’État et de gouvernement. 

 – En ce qui concerne la protection et le dédommagement des victimes, le 
CODEXTER examine les systèmes nationaux établis à cette fin en vue 
d’assurer un transfert des savoir-faire et des pratiques optimales, et un groupe 
de spécialistes revoit une recommandation existante portant sur la prévention 
de la victimisation; par ailleurs, le Comité des ministres devrait adopter sous 
peu des lignes directrices sur la protection des victimes du terrorisme. 

 – La Commission européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ) a procédé à 
une évaluation de l’efficacité des systèmes judiciaires nationaux dans leurs 
réponses au terrorisme, qui se concluait par une manifestation de soutien aux 
activités menées actuellement par le Conseil de l’Europe et des suggestions sur 
de nouvelles activités à envisager pour l’avenir. 

 – Le CODEXTER a également entrepris l’établissement de profils nationaux sur 
les moyens législatifs et institutionnels dont les États membres et les États 
observateurs disposent pour lutter contre le terrorisme; huit rapports ont été 
adoptés et publiés jusqu’à présent; cette activité fait l’objet d’une collaboration 
étroite avec le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme 
de l’OSCE. 

 – Les programmes de coopération du Conseil de l’Europe pour le renforcement 
de l’état de droit ont été élargis compte tenu de la nécessité de renforcer les 
moyens législatifs et institutionnels dont les États membres du Conseil 
disposent pour lutter contre le terrorisme. Les activités de coopération reposent 
essentiellement sur des séminaires multilatéraux, régionaux ou bilatéraux 
d’échanges et de formation, des expertises, des évaluations de besoins et des 
visites d’étude. Des membres du CODEXTER ont été désignés pour participer 
à plusieurs activités de coopération en tant qu’experts du Conseil de l’Europe 
(expertises, ateliers, séminaires, etc.) organisées par le Conseil, souvent en 
collaboration avec d’autres organisations internationales, en particulier 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. 

 – L’une des principales activités en cours a trait à l’élaboration d’une nouvelle 
convention sur la prévention du terrorisme. Au vu de l’avis exprimé par le 
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CODEXTER quant à la valeur ajoutée d’une convention générale contre le 
terrorisme qui pourrait être élaborée au sein du Conseil de l’Europe, ou de 
certaines dispositions qui pourraient figurer dans une telle convention, en vue 
de contribuer de manière significative aux efforts de l’ONU dans ce domaine, 
le Comité des ministres, à sa cent quatorzième session (12 et 13 mai 2004), a 
chargé le CODEXTER d’élaborer des propositions pour un ou plusieurs 
instruments (qui pourraient être juridiquement contraignants ou non) à portée 
spécifique visant à combler les lacunes existant dans le droit international ou 
dans l’action en matière de lutte contre le terrorisme. Le CODEXTER avance 
rapidement dans la rédaction d’un projet de convention sur la prévention du 
terrorisme dont les dispositions porteront, entre autres, sur la provocation 
publique à commettre une infraction terroriste, le recrutement et 
l’entraînement pour le terrorisme, la responsabilité des personnes morales et 
les conditions et sauvegardes connexes. À sa dernière réunion (13 et 
15 décembre 2004), le CODEXTER a adopté, en première lecture, le projet de 
convention qui a été transmis pour avis à l’Assemblée parlementaire du 
Conseil et au Commissaire pour les droits de l’homme. Il se réunira à nouveau 
pour examiner ces avis et réviser le projet en février 2005. Une fois approuvée 
par le CODEXTER, la convention devrait être ensuite adoptée par le Comité 
des ministres et ouverte à la signature à l’occasion du troisième Sommet des 
chefs d’État et de gouvernement. 

 

 b) Lutte contre le financement du terrorisme – le MONEYVAL 
(<www.coe.int/moneyval>) 
 

 Le Comité restreint d’experts sur l’évaluation des mesures de lutte contre le 
blanchiment des capitaux (MONEYVAL) se compose des 27 États membres du 
Conseil de l’Europe qui ne sont pas membres du Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux (GAFI)1. À la suite des événements du 11 septembre, le 
mandat du Comité a été révisé et il est chargé, depuis le 30 avril 2002, date de 
l’adoption de son mandat révisé, d’examiner comment les États appliquent les huit 
recommandations spéciales du GAFI relatives au financement du terrorisme. Depuis 
2003, le Comité applique une nouvelle méthode complète pour l’évaluation 
mutuelle des résultats obtenus dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme. Cette méthode a été utilisée pour les nouveaux pays 
membres du MONEYVAL qui ont procédé à une première évaluation mutuelle en 
2003. Les évaluations joueront aussi le rôle de canevas pour analyser les besoins en 
matière d’assistance technique. Le MONEYVAL a effectué en 2003 des visites 
d’évaluation mutuelle sur le terrain qui portaient notamment sur les questions de 
financement du terrorisme en Azerbaïdjan, en Arménie, en Serbie-et-Monténégro et 
en Bosnie-Herzégovine. Les rapports sur ces visites ont été adoptés. 

 Le mandat du MONEYVAL a été prorogé jusqu’en décembre 2007 afin qu’une 
troisième série d’évaluations mutuelles portant à la fois sur le blanchiment d’argent 
et sur le financement du terrorisme puissent être effectuées dans tous ses pays 
membres. Le troisième cycle devrait débuter en janvier 2005 et les évaluations 

__________________ 

 1  Albanie, Andorre, Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, 
Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Géorgie, Hongrie, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Malte, Monaco, Pologne, République de Moldova, République 
slovaque, République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Serbie-et-Monténégro, Slovénie et 
Ukraine. 
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concernant la Slovénie et la République de Moldova seront effectuées sur la base 
d’une nouvelle méthode générale révisée, sur laquelle le MONEYVAL a travaillé en 
collaboration avec le GAFI et le FMI/Banque mondiale. En vertu d’un accord 
conclu avec le FMI/Banque mondiale, les évaluations du MONEYVAL seront en 
principe prises en compte dans les évaluations du secteur financier de ces 
organisations en tant que composante relative à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme, dans le cas des États membres du 
MONEYVAL. 
 

 2. Sauvegarde des valeurs fondamentales 
 

 Les efforts visant à renforcer l’action juridique contre le terrorisme reposent 
sur le principe selon lequel il est possible et nécessaire de combattre le terrorisme 
tout en respectant les droits de l’homme, les libertés fondamentales et l’état de droit, 
dans l’esprit des Lignes directrices sur les droits de l’homme et la lutte contre le 
terrorisme que le Comité des ministres du Conseil de l’Europe a adoptées le 
15 juillet 2002. 

 Des efforts particuliers ont été faits pour diffuser largement les Lignes 
directrices dans les États membres et les États observateurs, ainsi qu’auprès de 
plusieurs autres instances internationales. À l’heure actuelle, des traductions sont 
disponibles dans 10 langues. Il est prévu d’organiser en juin 2005 un séminaire sur 
l’application de ces orientations au niveau national en vue de dresser un bilan de la 
situation et d’échanger des données d’expérience accumulées sur le terrain, y 
compris des exemples de bonnes pratiques ou de difficultés qui auraient pu être 
rencontrées, et de recueillir des propositions pour assurer une meilleure application 
des Lignes directrices.  

 Il convient également de rappeler que la Commission européenne contre le 
racisme et l’intolérance a adopté, le 17 mars 2004, une recommandation de politique 
générale (no 8) sur la législation nationale pour lutter contre le racisme tout en 
combattant le terrorisme et que le Comité directeur sur les moyens de 
communication de masse élabore actuellement un projet de déclaration sur la liberté 
d’expression et d’information dans les médias dans le contexte de la lutte contre le 
terrorisme. Le Comité européen pour la prévention de la torture et de peines ou 
traitements inhumains ou dégradants s’est également intéressé de près à la question 
du traitement des personnes qui sont détenues parce qu’elles sont soupçonnées 
d’être impliquées dans des activités terroristes criminelles. 
 

 3. Traitement des causes du terrorisme 
 

 Un certain nombre d’activités et d’initiatives ont été lancées ou renforcées en 
se fondant sur la conviction que le travail approfondi accompli par le Conseil de 
l’Europe pour promouvoir des démocraties solides qui respectent la diversité et 
cherchent à assurer une plus grande justice sociale a contribué à atténuer les facteurs 
qui alimentent le terrorisme. Une multitude d’activités et d’initiatives qui visent à 
réduire les risques de tension et de radicalisation ou à promouvoir une meilleure 
entente et une plus grande cohésion ont été regroupées sous l’appellation générale 
de « dialogue interculturel et interreligieux ». De multiples instances et organes du 
Conseil y sont associés et ils font également l’objet d’une coopération avec 
différents partenaires, tels que l’Organisation de la Conférence islamique et la Ligue 
des États arabes, ou encore l’UNESCO.  
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 7. Union européenne 
 
 

  Déclaration de l’Union européenne 
 

 Je remercie le Président du Comité contre le terrorisme, le Président de la 
Communauté d’États indépendants et le Ministre des affaires étrangères de la 
République du Kazakhstan de m’avoir invité à prendre la parole au nom de l’Union 
européenne. 
 

  Lutte contre le financement du terrorisme : gel et confiscation des avoirs 
 

 • La lutte contre le financement du terrorisme est un aspect essentiel de la lutte 
que la communauté internationale mène contre le terrorisme de façon générale. 
Il ne saurait y avoir de terrorisme sans argent. 

 • Les sommes en jeu ne sont pas nécessairement très élevées. Elles varient en 
fonction des stratégies et des méthodes adoptées par les terroristes. Si certains 
d’entre eux ont des projets ambitieux (par exemple, l’acquisition d’armements 
très élaborés, le recrutement de sympathisants ou l’octroi d’avantages sociaux 
à leurs sympathisants) qui exigent des moyens financiers importants à long 
terme, d’autres ont des besoins financiers plus modestes. 

 • Néanmoins, tous les terroristes ont besoin d’argent pour financer leurs 
dépenses, ou tout simplement pour couvrir leurs frais de subsistance 
quotidiens. C’est pourquoi ils ont presque toujours besoin de recueillir et de 
transférer des fonds. 

 • Les moyens qu’ils utilisent pour cela recouvrent un large éventail d’activités 
aussi bien légales qu’illégales. Le terrorisme peut souvent être financé au 
moyen de revenus acquis de manière légitime. Par exemple, les contributions 
versées à des œuvres de bienfaisance peuvent constituer des sources de 
financement majeures et les organisations non gouvernementales ont été au 
centre de nombreuses enquêtes ces dernières années. Les systèmes officieux de 
transfert de fonds sont aussi susceptibles d’être exploités par des terroristes et 
des organisations terroristes. En outre, les terroristes sont souvent tributaires 
des produits du crime. De plus en plus souvent, les individus qui collectent des 
fonds au profit d’organisations terroristes se livrent également à des activités 
criminelles pour leur propre compte. Et à l’instar des fraudeurs et des 
blanchisseurs ordinaires, les terroristes actuels suivent une démarche 
transnationale et opèrent dans le cadre de réseaux planétaires. 

 • De toute évidence, le terrorisme est un problème international : aucun État 
agissant isolément ne pourra lutter contre ce fléau. Par conséquent, pour être 
efficace, la lutte contre le terrorisme doit être menée au niveau international. 
En particulier, une action internationale concertée s’impose à l’encontre des 
avoirs financiers et des autres biens des terroristes dans un monde qui se 
rétrécit de plus en plus, où les fonds peuvent être aisément transférés vers 
n’importe quel point de la planète en l’espace de quelques secondes.  

 • La communauté internationale a commencé à se mobiliser contre le 
financement du terrorisme avant le 11 septembre 2001. Il existait déjà un cadre 
juridique général pour agir dans ce domaine. 
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 • La Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme 
a été signée à New York en 1999; la résolution 1267 adopté par le Conseil de 
sécurité le 15 octobre 1999 demandait à tous les États Membres de geler les 
fonds appartenant aux Taliban ou contrôlés par eux et sa résolution 1333, 
adoptée au mois de décembre de la même année, leur demandait de geler les 
fonds d’Oussama ben Laden et d’Al-Qaida. Ces résolutions ont été réitérées en 
2001 par l’intermédiaire de la résolution 1390 et de nouveau l’an dernier par 
l’intermédiaire de la résolution 1455 du Conseil. 

 • La communauté internationale a donné suite à ces résolutions de l’ONU en 
adoptant des mesures pour geler les avoirs des terroristes, mais elle a aussi pris 
d’autres dispositions après le 11 septembre pour empêcher le financement du 
terrorisme. Le 28 septembre 2001, le Conseil de sécurité a adopté à 
l’unanimité la résolution 1373, première résolution par laquelle il faisait 
obligation à tous les États de répondre à la menace mondiale que constitue le 
terrorisme. Et les États – tous, sans exception – font l’objet d’une surveillance 
par le Comité du Conseil de sécurité contre le terrorisme pour s’assurer qu’ils 
respectent effectivement cette obligation. Le Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux (GAFI) a également joué un rôle déterminant dans 
l’élaboration de normes internationales pour lutter contre le financement du 
terrorisme. 

 • De son côté, l’Union européenne participe très activement à la lutte contre le 
financement du terrorisme. Elle a pris rapidement des mesures en vue 
d’appliquer les diverses résolutions de l’ONU et établi des listes de personnes 
ou de groupes qualifiés de terroristes dont les avoirs doivent être gelés. La 
première liste a été élaborée en application de la résolution 1267 (1999) du 
Conseil de sécurité et elle transpose dans le droit européen la liste établie par 
le Conseil de sécurité conformément à cette résolution et aux résolutions 
ultérieures. La seconde a été établie par le Conseil à la suite de l’adoption de la 
résolution 1373 (2001). Selon les dispositions de cette résolution, les États 
membres doivent s’abstenir d’apporter quelque forme d’appui financier que ce 
soit aux terroristes. Comme elle n’est pas accompagnée d’une liste, l’Union 
européenne a mis au point son propre système pour recenser les individus, 
groupes ou entités terroristes qui ne figurent pas sur la liste de la résolution 
1267 de l’ONU. 

 • Il est manifeste que l’établissement de listes, en particulier de groupes, a un 
impact politique et psychologique important. En outre, les mesures prises à 
titre de sanction ont réduit les possibilités qu’ont les terroristes et les 
organisations terroristes d’utiliser le secteur financier à des fins illégales et les 
organisations ont plus de difficultés à lever et à transférer des fonds. 

 • Il y a toutefois lieu de noter que plusieurs questions d’ordre juridique se sont 
posées lorsqu’on est passé de l’application de mesures de gel des avoirs, 
principalement à titre de mesure politique à l’encontre de gouvernements ou de 
personnes qui leur sont associées (but initial de la plupart des régimes de 
sanctions des Nations Unies et de l’UE avant le 11 septembre) au gel à titre de 
mesure préventive visant des individus et des groupes terroristes, notamment : 
critères qu’il y a lieu d’appliquer et preuves requises pour le gel administratif, 
rapport entre le gel administratif et le gel, la saisie et la confiscation 
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judiciaires, respect de la légalité, existence de procédures de retrait des listes 
et rôle du renseignement dans le processus de qualification. 

 • Nous sommes en train de réexaminer nos procédures par rapport à ces 
questions. Mais, il va de soi que, pour assurer un gel efficace des avoirs, il 
faudra procéder à des désignations fondées sur des renseignements et des 
informations solides communiqués par les autorités compétentes, 
conformément aux critères retenus pour le gel des avoirs et que les 
désignations en question soient faites par l’ONU au sein du Comité créé par la 
résolution 1267 ou par l’UE elle-même pour des individus, groupes et entités 
terroristes non associés à Al-Qaida et aux Taliban. Cela suppose que l’on 
améliore les échanges d’informations tant à l’intérieur des États qu’entre les 
États, tout en respectant les garanties juridiques. L’UE considère qu’il faudrait 
porter une plus grande attention aux organisations de façade, aux organisations 
à but non lucratif et aux individus, ainsi qu’aux problèmes liés au changement 
de nom des organisations et elle étudie la possibilité de renforcer le cadre 
juridique européen établi pour le gel des avoirs dans cette optique. 

 • J’insiste sur le fait que, si le gel des avoirs lui-même est imposé au niveau de 
l’UE, les États Membres doivent veiller à ce qu’il soit intégralement et 
rapidement mis en œuvre au niveau national. L’UE entend surveiller la mise en 
œuvre du gel au niveau des pays afin d’en améliorer l’efficacité. Elle a 
récemment adopté un guide des meilleures pratiques sur l’application des 
mesures financières restrictives, qui contient un certain nombre de 
recommandations. Ces recommandations portent sur des questions diverses, 
telles que le rapport entre le gel et la confiscation administratifs et judiciaires, 
l’identification des individus et les questions liées aux erreurs d’identité. L’UE 
partagera volontiers les informations qui figurent dans ce guide avec d’autres 
interlocuteurs, mais tient à souligner que les meilleures pratiques considérées 
ont été mises au point dans le contexte de la législation qui lui est propre. 
C’est un processus continu. Elle ne prétend pas avoir les réponses à toutes les 
questions. Mais elle est déterminée à faire en sorte que le gel des avoirs soit un 
instrument efficace dans la lutte contre le financement du terrorisme. 

 • Certains s’interrogent sur l’utilité d’un gel des avoirs en faisant valoir que les 
sommes gelées sont faibles et disproportionnées par rapport à l’ampleur des 
efforts requis pour sa mise en œuvre. Mais l’efficacité de telles mesures ne 
peut pas être jugée purement et simplement à l’aune des montants gelés. Outre 
qu’elles tendent à réduire le volume des fonds obtenus par les terroristes et à 
perturber leurs activités, les mesures de lutte contre le financement du 
terrorisme donnent la possibilité de recueillir des informations vitales sur les 
terroristes et leurs réseaux, ce qui permet ensuite aux services de répression 
d’être mieux à même de mener à bien des poursuites judiciaires. Et l’impact 
politique d’une décision prise par l’ONU ou l’UE de qualifier un groupe ou 
une personne de terroriste ne doit pas être sous-estimé. 

 • Il est peut-être difficile d’évaluer dans quelle mesure nos actions perturbent le 
financement du terrorisme. Il est malaisé d’affirmer qu’une attaque a été évitée 
parce qu’on a eu de la peine à se procurer les fonds nécessaires. Il est difficile 
de faire une démonstration par la négative. En revanche, nous savons bel et 
bien que, du fait du durcissement des contrôles exercés sur le système bancaire 
international, les terroristes sont de plus en plus souvent contraints de faire 
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appel à des coursiers pour transférer des fonds dans le monde entier : certains 
ont été arrêtés et – moyennant une action internationale concertée – d’autres 
arrestations auront certainement lieu ultérieurement. Le fait de restreindre la 
marge de manœuvre des terroristes, même aux échelons subalternes de leurs 
organisations, contribue à les empêcher de planifier et d’exécuter des attaques. 

 • Nous savons également que le revenu annuel d’organisations telles qu’Al-
Qaida a sensiblement diminué depuis le 11 septembre. Mais il est encore trop 
élevé. L’argent continue d’affluer dans les caisses des terroristes. Des fonds 
sont toujours utilisés pour financer des attaques. Comme je l’ai dit 
antérieurement, les terroristes n’ont pas toujours besoin de grosses sommes 
pour pouvoir orchestrer ces attaques. Nous devons donc redoubler d’efforts 
pour bloquer les fonds lorsqu’ils sont transférés et détecter et geler ceux qui se 
trouvent dans le système bancaire. Le contrôle des mouvements transfrontières 
de liquidités peut être très utile en tant que mesure destinée à compléter les 
dispositions prises dans le secteur financier. Plus les mesures adoptées par les 
institutions financières seront efficaces, plus les terroristes seront incités à 
utiliser des espèces pour transférer les fonds qui servent à financer des 
infractions terroristes. 

 • Pour terminer, je ferai observer que la lutte contre le financement du 
terrorisme n’est pas une action ponctuelle fondée sur des objectifs à court 
terme. C’est une tâche de longue haleine. Nous devons tous nous y atteler avec 
détermination. 



 

28 0523800f.doc 
 

S/2005/87  

 8. Groupe d’action antiterroriste 
 
 

 Les dirigeants du G-8, lors du Sommet d’Evian de juin 2003, ont adopté un 
plan visant à renforcer la volonté et la capacité politique de combattre le terrorisme 
partout dans le monde, et créé le Groupe d’action contre le terrorisme, qui est chargé 
de la mise en œuvre de ce plan. Le Groupe d’action a appuyé les efforts entrepris 
par le Comité de l’ONU contre le terrorisme pour superviser la mise en œuvre de la 
résolution 1373 du Conseil de sécurité en devenant une instance dynamique pour la 
coordination par les donateurs de la coopération antiterroriste avec les pays tiers et 
de l’aide à ces pays. Le Groupe d’action contre le terrorisme encourage tous les 
pays à résister au terrorisme et à s’acquitter de leurs obligations au titre de la 
résolution 1373 du Conseil de sécurité de l’ONU et des 12 conventions et protocoles 
internationaux relatifs à la lutte contre le terrorisme. 

 Le Groupe d’action contre le terrorisme s’est réuni à cinq reprises sous la 
présidence de la France puis des États-Unis, deux fois à Paris en 2003 et trois fois à 
Washington en 2004, avec la participation active des États membres du G-8, de la 
Commission européenne, du Comité de l’ONU contre le terrorisme, ainsi que 
d’autres pays et organisations. Des réunions de coordination, accueillies par 
l’ambassade locale du pays assurant la présidence du G-8, ont également eu lieu 
entre les missions diplomatiques des membres du Groupe d’action dans les pays 
bénéficiaires, avec la participation, le cas échéant, du gouvernement hôte et d’autres 
intéressés, suite à un accord conclu sur place par les membres du Groupe d’action. 

 Le Groupe d’action a coordonné l’action diplomatique et les efforts de 
coopération et d’assistance des donateurs, et : 

 • Facilité l’adhésion universelle aux 12 conventions et protocoles internationaux 
contre le terrorisme en encourageant près de 100 pays à approuver les 
instruments qu’ils n’avaient pas encore ratifiés; 58 États sont maintenant 
parties à la totalité des 12 conventions et protocoles – ils n’étaient que 30 lors 
de la création du Groupe d’action – et 40 nouveaux États ont maintenant 
adhéré à la Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme; 

 • Travaillé avec le Groupe d’action financière (GAFI) pour évaluer les besoins 
potentiels d’assistance technique de pays clefs afin de les aider à se conformer 
aux huit recommandations spéciales du GAFI relatives au financement du 
terrorisme. Actuellement, les pays donateurs membres du Groupe d’action 
contre le terrorisme recherchent activement les moyens de répondre aux 
besoins recensés; 

 • Concentré l’aide fournie par les donateurs membres du Groupe d’action sur les 
besoins de la région du Forum de coopération économique de l’Asie-Pacifique 
dans la lutte contre le terrorisme, plus spécialement sur les mesures de sécurité 
nécessaires dans la gestion portuaire et le transport maritime, de concert avec 
le Groupe de travail antiterroriste du Forum; et 

 • Coordonné l’assistance fournie par les donateurs pour aider les pays de la zone 
occidentale des Balkans à évaluer et améliorer la sécurité dans les aéroports. 

 En 2005, le Groupe d’action contre le terrorisme sera présidé par le Royaume-
Uni. Il s’emploiera, avec les membres, à renforcer les interactions entre le Groupe 
d’action et les organisations régionales et aura plus largement recours aux réunions 
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organisées par le Groupe d’action dans les pays. Pour ce qui est des questions de 
fond, il compte axer les réunions sur un petit nombre de priorités régionales et 
techniques. En plus des deux grands thèmes prioritaires, le Groupe d’action 
consacrera une partie de son temps à la recherche des moyens d’encourager 
l’adoption des normes et pratiques de sécurité pour la facilitation des voyages que le 
G-8 est en train d’élaborer dans le cadre de son initiative pour la sécurité et la 
facilité des voyages internationaux. 

 Les membres permanents du Groupe d’action contre le terrorisme sont les 
États membres du G-8, la Commission européenne et le Comité de l’ONU contre le 
terrorisme. À ce jour, l’Australie, l’Espagne, la Suisse, la Banque asiatique de 
développement, le Forum de coopération Asie-Pacifique, l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, l’Organisation maritime internationale, 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, et le Service de 
prévention du terrorisme de l’ONUDC. 
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 9. Rapport mis à jour sur le GUUAM 
 
 

  (République d’Azerbaïdjan, Géorgie, République de Moldova, 
Ukraine, République d’Ouzbékistan) 
 

  Activités contre le terrorisme 
 

 On trouvera dans ce rapport un bref résumé des faits récents survenus dans les 
pays du GUUAM (République d’Azerbaïdjan, Géorgie, République de Moldova, 
République d’Ouzbékistan et Ukraine) dans le domaine de la lutte contre le 
terrorisme, établi en tant que contribution à la quatrième réunion extraordinaire du 
Comité contre le terrorisme avec les organisations internationales, régionales et 
sous-régionales, qui doit avoir lieu du 26 au 28 janvier 2005 à Almaty. 

 Comme indiqué précédemment, la lutte contre le terrorisme international, le 
trafic de drogues et le trafic d’armes, et contre la criminalité organisée, est l’une des 
principales activités de l’Organisation. Les bases de la coopération ont été définies 
dans l’accord signé en 2002 relatif à la coopération entre les gouvernements des 
États participant au GUUAM dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, la 
criminalité organisée et autres formes dangereuses de criminalité, signé en 2002. 

 Le GUUAM a poursuivi la mise en œuvre de deux projets parrainés par le 
Gouvernement des États-Unis dans le domaine de la lutte contre le terrorisme et 
pour la sécurité des frontières :  

 – Projets concernant la mise en place du Centre virtuel du GUUAM pour la lutte 
contre le terrorisme, la criminalité organisée, le trafic de drogues et autres 
formes dangereuses de criminalité; 

 – Mise en place du système inter-États de gestion de l’information dans les pays 
du GUUAM. 

 Le Centre virtuel du GUUAM servira de plaque tournante pour la 
communication, l’analyse et l’échange en ligne de renseignements opérationnels sur 
les activités de police, ainsi que pour la facilitation d’opérations communes et la 
coordination des grandes enquêtes concernant les activités criminelles. Le système 
inter-États de gestion de l’information est un système informatique destiné à 
appuyer une large gamme d’activités relevant du programme-cadre du GUUAM sur 
l’action répressive, les opérations commerciales, et les échanges de données entre et 
parmi les services compétents, concernant la sécurité des couloirs de transport, y 
compris des questions telles que les menaces terroristes, la criminalité organisée, le 
trafic de drogues et les migrations illégales. Le système comporte cinq stations 
d’égale importance et de construction analogue situées dans chacune des capitales 
des pays du groupe et reliées par un canal de communication satellite sécurisé. 

 Les 24 et 25 mai 2004, à Bakou, le Groupe de travail du GUUAM sur la 
répression du terrorisme, de la criminalité organisée et du trafic de drogues a 
examiné la phase finale de la mise en service du Centre virtuel du GUUAM et de 
l’exécution des projets relevant du démarrage des projets du système inter-États de 
gestion de l’information. Un séminaire de formation a été organisé dans les pays du 
Groupe à l’intention d’experts de l’information et de la communication, avec 
l’assistance de représentants des États-Unis, du 15 novembre au 2 décembre 2004. 
Le premier poste du réseau d’échange d’information du Centre de police virtuel a 
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été inauguré à Bakou (Azerbaïdjan) en décembre 2004. D’autres postes seront mis 
en place dans les capitales des autres pays du Groupe. 

 Le Groupe continue de participer activement à la lutte contre le terrorisme 
international et la criminalité organisée. La réunion des ministres et coordonnateurs 
nationaux est souvent appelée à examiner et à adopter des mesures pratiques dans ce 
domaine. Le Groupe de travail du GUUAM chargé de la lutte contre le terrorisme, la 
criminalité organisée et le trafic de drogues se réunit périodiquement et étudie les 
mesures à mettre en œuvre en commun.  

 Le 7 avril 2004, les pays du GUUAM ont publié une déclaration commune 
condamnant les actes terroristes commis en Ouzbékistan et réaffirment leur ferme 
détermination de continuer d’agir ensemble pour juguler le terrorisme international. 
Le 20 mai 2004, lors des consultations régionales européennes qui ont eu lieu à 
Vienne sous les auspices de l’OACI, les délégations des pays du GUUAM se sont 
réunies pour examiner les perspectives de la coopération dans le domaine de la 
radioprotection. Lors d’une réunion importante, tenue à Istanbul le 28 juin 2004 
parallèlement au Sommet de l’OTAN, les ministres des affaires étrangères des pays 
du GUUAM ont adopté plusieurs documents sur la question. Une réunion ordinaire 
des ministres des affaires étrangères s’est tenue le 23 septembre à New York et le 
7 décembre 2004 à Sofia à l’occasion, respectivement de l’Assemblée générale de 
l’ONU et de la réunion ministérielle de l’OSCE, et la lutte antiterroriste était l’une 
des principales questions inscrites à l’ordre du jour. 
 
 

Point de contact : Mme Rena Salayeva, Département des affaires de sécurité 
Ministère des affaires étrangères de la République d’Azerbaïdjan 
Tél. ( 99412) 492 96 92 ext. 2142 Fax (99412) 492 55 65 
Adresse électronique : <tpi@mfa.gov.az> 
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 10. Association internationale des contrôleurs d’assurance 
 
 

  Activités de l’Association internationale des contrôleurs d’assurance  
concernant la lutte antiterroriste et faits nouveaux survenus  
depuis la réunion du Comité contre le terrorisme de mars 2003 
 

 La lutte contre le blanchiment de l’argent et contre le financement du 
terrorisme est un secteur d’activité prioritaire de l’Association internationale des 
contrôleurs d’assurance (IAIS). Les problèmes de la lutte contre le blanchiment de 
l’argent et contre le financement du terrorisme relèvent essentiellement du Sous-
Comité de la lutte contre la fraude à l’assurance, mis en place par l’Association, qui 
s’est réuni cinq fois en 2004. L’Association internationale des contrôleurs 
d’assurance fait partie, en qualité d’observateur, du Groupe d’action financière sur 
le blanchiment des capitaux (GAFI) et participe aux activités du Groupe de travail 
du GAFI qui est actuellement chargé de dresser un inventaire des méthodes de 
blanchiment de l’argent faisant appel à l’assurance. 

 En octobre 2003, l’Association internationale des contrôleurs d’assurance a 
révisé et complété ses insurance core principles and methodology (l’assurance – 
principes et méthodes de base) dont l’application est la condition d’un système 
efficace de contrôle de l’assurance. La directive ICP 28, qui traite spécifiquement de 
la lutte contre le blanchiment de l’argent et contre le financement du terrorisme a été 
adoptée à la suite de cette révision. Conformément à cette directive, les 
recommandations du GAFI applicables au secteur de l’assurance et au contrôle de 
l’assurance doivent être respectées pour que l’objectif visé puisse être atteint. 

 Lors de sa réunion générale annuelle, en octobre 2004, l’Association 
internationale des contrôleurs d’assurance a approuvé un guide sur la lutte contre le 
blanchiment de l’argent et contre le financement du terrorisme, qui remplace le 
guide de janvier 2002 sur la lutte contre le blanchiment de l’argent à l’intention des 
contrôleurs et entreprises d’assurance. Le nouveau guide tient compte des 
40 recommandations révisées adoptées en juin 2003 par le GAFI et du document du 
GAFI intitulé Methodology for assessing compliance with the FAFT 
40 recommandations and the 8 special recommendations (Méthodes à suivre pour 
évaluer la conformité avec les 40 recommandations et les huit recommandations 
spéciales du GAFI) de février 2004, ainsi que des huit recommandations spéciales 
d’octobre 2001 relatives au financement du terrorisme. Il contient des directives 
précises à l’intention des contrôleurs d’assurance et du secteur de l’assurance. L’un 
des nouveaux éléments des recommandations est la notion de diligence due au client 
(DDC) et l’un des objectifs du guide est de mieux cerner les caractéristiques 
spécifiques de ce concept en vue de son application au secteur de l’assurance et au 
contrôle de l’assurance. 
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 11. Association internationale du barreau 
 
 

 L’Association internationale du barreau est une fédération mondiale d’avocats, 
de juristes et d’unions d’avocats qui s’efforce d’influencer les grandes orientations 
de la réforme du droit international et l’évolution future de la profession juridique. 
Elle compte 195 organisations membres et 16 000 membres individuels sur tous les 
continents. L’Institut des droits de l’homme de l’Association internationale du 
barreau a des activités qui intéressent l’ensemble de l’Association et contribuent à 
promouvoir, protéger et mettre en œuvre les droits de l’homme dans le respect de la 
légalité fondée sur la justice, et à préserver l’indépendance du pouvoir judiciaire et 
de la profession juridique partout dans le monde. 

 En octobre 2001, à la suite des attentats du 11 septembre 2001, l’Association a 
créé l’Équipe spéciale sur le terrorisme international qui réunissait d’éminents 
experts du monde entier appelés à examiner les réponses légales à apporter au 
terrorisme international. Les membres de l’Équipe spéciale, coprésidée par le juge 
Richard Goldstone (Afrique du Sud) et l’Ambassadeur Émilio Cardenas (Argentine), 
étaient le docteur Badria El-Awadi (Koweït), le professeur Cherif Bassiouni (États-
Unis), Sten Heckscher (Suède), la baronne Helena Kennedy QC (Royaume-Uni), 
Fali Nariman (Inde), et le professeur Michael Reisman (États-Unis). 

 Au cours de ses travaux, l’Équipe spéciale s’est entretenue avec des 
gouvernements, des ONG, des universitaires et des juristes afin de recueillir une 
large gamme d’opinions sur l’évolution juridique au lendemain des événements du 
11 septembre. Elle s’est tout particulièrement intéressée à l’adoption de la nouvelle 
législation antiterroriste et à sa compatibilité avec les normes internationales, y 
compris la résolution 1373 du Conseil de sécurité. Au début octobre 2003, un 
rapport d’ensemble de l’Équipe spéciale, où figuraient ces constatations, 
conclusions et recommandations, a été publié par Transnational Publishers sous le 
titre « International Terrorism: Legal Challenges and Responses » (Le terrorisme 
international : défis et réponses juridiques). Les recommandations de l’Équipe 
spéciale ont été reprises sous forme condensée dans les principes de l’Équipe 
spéciale de l’Association internationale du barreau sur la répression du terrorisme, 
qui constituent un ensemble de normes à observer dans l’action antiterroriste. 

 En 2004, l’Association et l’Institut des droits de l’homme ont continué 
d’assurer une large diffusion des constatations de l’Équipe spéciale et de son 
rapport. En octobre, l’Association a organisé des séminaires à Stockholm et à 
Londres afin de faciliter l’examen des questions soulevées dans le rapport et de 
permettre à différents groupes, y compris à la société civile, à la profession 
juridique et au grand public, de mieux comprendre le cadre juridique international 
adapté à la lutte contre le terrorisme international. En particulier, il est apparu 
important de stimuler les débats sur les propositions formulées dans le rapport afin 
de mettre en lumière les différentes réactions possibles et les conséquences de ces 
choix. 

 En octobre 2003, l’Institut des droits de l’homme a publié un mémoire amicus 
curiae au nom de détenus de Guantanamo Bay dont le cas était examiné par la Cour 
suprême des États-Unis. Dans son mémoire, l’Institut encourageait la Cour à 
reconnaître le principe fondamental qui veut que le droit interne devrait être 
interprété conformément au droit international. La Cour suprême a jugé, à la 
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majorité, que le droit des États-Unis conférait aux détenus de Guantanamo le droit 
de contester leur détention en invoquant l’habeas corpus. 

 En 2004, l’Association internationale du barreau et l’Institut des droits de 
l’homme ont continué d’examiner attentivement la législation antiterroriste et le 
recours à la détention illimitée. 
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 12. Organisation internationale de police criminelle (Interpol) 
 
 

  La lutte contre le terrorisme international 
 

  La position d’Interpol en ce qui concerne le terrorisme 
 

 En examinant la situation générale du terrorisme et des crimes apparentés, le 
Secrétariat général d’Interpol est convaincu du fait fondamental que le terrorisme 
est en lui-même un crime et non pas l’expression d’une position politique. Les actes 
jugés inacceptables selon les normes généralement acceptées en matière de droits de 
l’homme, tels que le meurtre de personnes innocentes, les détournements d’avion et 
les attaques à l’explosif d’autobus ou de bâtiments, sont autant de crimes qui 
doivent être considérés indépendamment des prétendues « causes » qui incitent 
certains à commettre ces crimes. C’est la position de longue date d’Interpol, qu’elle 
partage avec tous les organismes internationaux de maintien de l’ordre. 

 Interpol a désigné la sûreté publique et le terrorisme comme un domaine de 
criminalité prioritaire. Le Secrétariat général a choisi d’attaquer le problème du 
terrorisme sur plusieurs fronts et son approche consiste à : 

 • Accroître la quantité d’informations envoyées aux pays membres concernant 
des groupes terroristes et aider les pays à identifier les terroristes présumés 
opérant sur leur territoire; 

 • Aider les pays membres à renforcer leurs capacités antiterroristes par la 
prestation de services dans le domaine de la formation et de l’analyse 
criminelle; 

 • Aider les pays membres en cas d’actes terroristes ou dans leurs enquêtes en 
leur apportant un appui en matière d’analyse et de bases de données; 

 • Promouvoir de façon dynamique l’établissement au sein des pays membres 
d’une liaison plus étroite entre les services chargés de l’application de la loi, 
les douanes, les services de renseignement et l’armée. 

 Interpol recueille, stocke, analyse et échange des informations avec ses 182 
pays membres par l’intermédiaire de son réseau mondial de messagerie sécurisé 
(I24/7). Des renseignements concernant des individus et des groupes d’individus 
suspects ainsi que leurs activités sont ainsi mis en commun. Interpol coordonne la 
diffusion de messages d’alerte et de mise en garde au moyen d’outils bien 
spécifiques, comme son système de notices internationales de différentes couleurs 
correspondant à un code.  

 Pour aider les pays membres à communiquer utilement les renseignements 
dont ils disposent concernant des activités terroristes, Interpol a formulé des 
recommandations pratiques sur la nature des informations requises. Il s’agit 
d’informations relatives à des individus et à des groupes d’individus suspects, aux 
indices recueillis sur les lieux d’infractions et à l’utilisation de nouvelles méthodes 
par des groupes terroristes. Les pays membres sont en outre encouragés à signaler 
tout autre fait susceptible d’avoir un rapport avec le terrorisme, comme par exemple 
des transactions financières suspectes, des trafics d’armes, le blanchiment de fonds 
et la découverte de faux documents de voyage et autres documents d’identité, ainsi 
que les saisies de matières nucléaires, chimiques et biologiques. À cet effet, Interpol 
a mis en place plusieurs projets opérationnels auxquels contribuent les pays 
membres : 
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 Projet Geiger – Il porte sur le recueil et l’analyse de données concernant le vol 
de matières radiologiques. 

 Projet CRITP (Co-operative Radiological Instrument Transfer Project) – Il 
concerne la formation à l’utilisation du matériel de détection des radiations. 

 Projet Passage – Il cible les organisations criminelles qui apportent un appui à 
des activités terroristes.  

 Projet Tent – Il vise à identifier les individus ayant suivi un entraînement dans 
des camps. 

 Bioterrorisme – Cette initiative vise à sensibiliser davantage à la menace 
bioterroriste. 

 Notices orange – Elles servent à alerter les fonctionnaires chargés de 
l’application de la loi et de la sécurité au sujet de menaces qu’ils pourraient ne 
pas déceler en temps normal, notamment les colis piégés, les armes 
dissimulées etc. 

 Projet Target – Il permet d’établir une liste annuelle d’individus arrêtés pour 
activités terroristes. 

 En septembre 2002, le Groupe multidisciplinaire de lutte contre le terrorisme 
(Groupe Fusion) a été créé au Secrétariat général d’Interpol afin de mettre en œuvre 
une approche multidisciplinaire prospective visant à aider les pays membres dans 
leurs enquêtes liées au terrorisme, avec pour principale mission d’identifier les 
membres d’organisations criminelles se livrant à des activités terroristes au niveau 
international et de constituer un « fichier » (base de données interrogeable) pour les 
pays membres. 

 Depuis sa création, le Groupe Fusion a tenu 10 réunions de travail dont les 
participants venaient de services chargés de l’application de la loi, des douanes, de 
la police des frontières, de l’armée et de services de renseignement. Il a mis en place 
un réseau d’officiers de contact constitué de représentants de 121 pays. Il a 
communiqué aux pays membres 17 rapports analytiques et publié 16 listes d’alerte 
sur des terroristes et des groupes, concernant plus de 7 100 suspects, ainsi que des 
galeries de photos de terroristes présumés, identifiés ou non.  

 Immédiatement après un attentat terroriste, et afin de maximiser l’aide 
qu’Interpol peut apporter, il est demandé aux pays membres d’envoyer des 
informations concernant les faits au Secrétariat général. Il leur est également 
demandé de signaler à Interpol ou aux pays concernés tous éléments nouveaux mis 
au jour au cours de l’enquête. Les pays membres peuvent en outre accepter la venue 
de spécialistes mis à leur disposition par Interpol pour aider aux enquêtes. Ces 
équipes, dites « cellules de crise », sont composées de personnes dépêchées sur 
place et qui peuvent apporter un appui en matière d’enquête et d’analyse, 
directement depuis les lieux de l’attentat et en coordination avec le Secrétariat 
général d’Interpol, et ce, sous diverses formes : 

 • Publication par Interpol de notices internationales concernant des terroristes en 
fuite dont l’arrestation est demandée par des pays membres; 

 • Interrogation du fichier informatisé des empreintes digitales afin d’identifier 
rapidement des suspects; 
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 • Consultation de la base de données sur les documents d’identité contrefaits, 
falsifiés et volés; 

 • Mise à disposition de compétences spécialisées en matière de blanchiment de 
fonds; 

 • Coordination de l’intervention des équipes d’identification des victimes de 
catastrophes et mise à disposition de son vaste réseau international de 
spécialistes et de laboratoires.  

 Le Groupe Fusion est également responsable des projets à visée régionale qui 
sont entrepris en vue d’identifier les groupes terroristes et leurs membres opérant 
dans une région donnée, de solliciter, de recueillir et d’échanger des informations et 
des renseignements, d’apporter un appui dans le domaine de l’analyse et de 
renforcer la capacité des pays membres à faire face aux menaces en matière 
de terrorisme et de criminalité organisée (Projet Pacific – Asie du Sud-Est, 
Projet Kalkan – Asie centrale, Projet Amazon – Amérique du Sud, Projet 
Baobab - Afrique).  
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 13. Organisation maritime internationale  
 
 

  Activités de l’Organisation maritime internationale destinées à renforcer  
la sécurité maritime 
 

(On trouvera des renseignements sur la question dans le document 
S/AC.40/2003/SM.1/2) 
 

  Considérations générales 
 

 Les travaux de l’Organisation maritime internationale relatifs au renforcement 
de la sécurité portent sur plusieurs aspects de la résolution S/RES/1373/2001, en 
particulier sur les questions qui font l’objet des paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif. 
 

  Mesures spéciales visant à renforcer la sécurité maritime 
 

 Les mesures spéciales visant à renforcer la sécurité maritime, que l’OMI a 
adoptées le 12 décembre 2002 dans le cadre de la Convention internationale de 1974 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS), telle qu’amendée, sont 
entrées en vigueur le 1er juillet 2004. Ces mesures, comme il est également expliqué 
dans le document S/AC.40/2003/SM.1/2, sont regroupées dans un nouveau chapitre 
de la Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (dont les dispositions 
doivent être considérées comme contraignantes) qui est complété par le Code 
international pour la sécurité des navires et des installations portuaires (Code ISPS). 
Le Code ISPS, qui comporte des prescriptions détaillées en matière de sécurité et de 
sûreté, comprend une partie A (dont les dispositions doivent être considérées comme 
contraignantes) et une partie B (dont les dispositions doivent être traitées comme 
des recommandations). 

 Bien que les travaux effectués à l’OMI aient été entrepris à la suite des 
événements du 11 septembre, les produits finals portent sur des aspects de la 
sécurité qui vont au-delà du terrorisme. Les mesures actuellement en vigueur 
couvrent tout l’éventail des mesures de sécurité, par exemple les tentatives de vol, 
les actes de piraterie et les vols à main armée, les tentatives d’embarquement sur un 
navire comme passager clandestin ou comme émigrant illégal, et finalement le 
terrorisme. 

 Le but du Code ISPS est de fournir un cadre uniforme et cohérent pour 
l’évaluation des risques, en permettant aux gouvernements des parties contractantes 
à la SOLAS de faire face à de nouvelles menaces à la sécurité en donnant des 
instructions appropriées pour réduire la vulnérabilité des navires et des installations 
portuaires1.  

 En outre, les mesures de sécurité maritimes confèrent à un État qui partie 
contractante à la SOLAS le droit de refuser l’entrée de navires dans ses ports ou 
d’expulser des navires de ses ports s’il estime que le navire en question ne se 
conforme pas aux dispositions des mesures spéciales visant à renforcer la sécurité 
maritime ou présente une menace pour la sûreté ou la sécurité des personnes, des 
navires, des installations portuaires et d’autres biens. 

__________________ 

 1  Une installation portuaire est un emplacement déterminé par la partie contractante ou par 
l’autorité désignée, où a lieu l’interface entre le navire et le port. L’expression désigne 
également les mouillages, les postes d’attente et les approches côté mer, selon le cas. 
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 Les mesures de sécurité maritime imposent également aux États qui sont des 
parties contractantes à la SOLAS l’obligation d’adopter des directives générales sur 
les mesures jugées appropriées pour réduire les risques de sécurité auxquels sont 
exposés les navires battant leur pavillon lorsque ces navires sont en mer. De plus, 
les États côtiers qui sont des parties contractantes à la SOLAS doivent fournir des 
conseils, et si nécessaire une aide, aux navires opérant dans leur mer territoriale ou 
ayant communiqué une intention de pénétrer dans leur mer territoriale pour des 
raisons de sécurité. 

 L’exploitation d’un navire dans une activité légitime dans l’intention de 
générer des fonds destinés à financer des activités terroristes n’est pas expressément 
visée dans les mesures. Cependant, les navires sont tenus d’avoir à leur bord divers 
documents indiquant l’identité des exploitants du navire (c’est-à-dire qui décide de 
l’affrètement et qui sont les affréteurs) et l’identité des matelots employés à bord. 
Ces documents doivent être à la disposition de autorités compétentes de chaque État 
partie contractante à la SOLAS, afin de faciliter le travail d’enquête des services de 
sécurité.  

 Les mesures sont actuellement en vigueur dans 153 États et, à partir du 
17 mars 2005, elles seront appliquées par 155 États. On estime qu’environ 20 000 
navires de mer se sont conformés aux mesures. Le nombre des installations 
portuaires qui sont tenues de se conformer aux mesures est estimé à 9 500 et les 
renseignements disponibles donnent à penser que 97 % d’entre elles sont déjà en 
conformité.  

 En règle générale, les États parties contractants à la SOLAS sont 
juridiquement tenus de prendre et d’appliquer les mesures législatives et 
administratives nécessaires pour donner intégralement effet aux dispositions du 
chapitre XI-2 de la SOLAS et aux dispositions du Code ISPS. Les États concernés 
ont le devoir et l’obligation de veiller à ce que les navires battant leur pavillon et les 
installations portuaires situées sur leur territoire se conforment aux dispositions du 
chapitre XI-2 de la SOLAS et aux dispositions du Code ISPS et de prendre, le cas 
échéant, des mesures appropriées pour en assurer l’observation effective. Ils ont en 
outre le droit de contrôler les navires entrant dans leurs ports ou se trouvant dans 
leur ports indépendamment du pavillon autorisé sous lequel ces navires sont 
exploités, et de prendre des mesures pour les contraindre à se mettre en conformité. 
 

  Examen des problèmes de sécurité dans le cadre de l’OMI 
 

 L’Assemblée de l’OMI, en novembre 2003, a décidé que le renforcement de la 
sécurité maritime faisait partie intégrante des orientations et du plan stratégique de 
l’OMI. L’Assemblée tient sa session ordinaire chaque année impaire à la fin de 
l’automne et définit les orientations politiques et les priorités de l’OMI pour les 
deux années suivantes.  

 Entre les sessions de l’Assemblée, le Conseil de l’OMI, qui est l’organe 
directeur de l’Organisation, se réunit tout les six mois en session ordinaire et exerce 
les fonctions de l’Assemblée. 

 La révision et la mise à jour des mesures spéciales visant à renforcer la 
sécurité maritime ainsi que l’adoption de nouvelles prescriptions en matière de 
sécurité relèvent de la compétence des États. Les États parties contractants à la 
SOLAS sont membres du Comité de la sécurité maritime de l’OMI. Au cours d’une 



 

40 0523800f.doc 
 

S/2005/87  

année civile paire, le Comité de la sécurité maritime tient deux sessions ordinaires, 
au printemps et à la fin de l’automne, et au cours d’une année civile impaire, une 
session ordinaire au printemps. De nombreuses questions sont inscrites à l’ordre du 
jour du Comité de la sécurité maritime, mais la question des mesures visant à 
renforcer la sécurité maritime y figure en permanence. En février 2002, le Comité 
de la sécurité maritime a créé le Groupe de travail de la sécurité maritime qui se 
réunit au cours de chaque session du Comité, parallèlement à la session plénière, et 
entre les sessions si nécessaire. De plus, un certain nombre de sous-comités, qui 
relèvent du Comité de la sécurité maritime et qui se réunissent une fois par an, ont 
été chargés de diverses questions relatives à la sécurité. 
 

  Activités du secrétariat de l’OMI 
 

 Depuis le 1er janvier 2004, la Division de la sécurité maritime du secrétariat de 
l’OMI a été réorganisée et restructurée et une section de la sécurité maritime, qui 
s’occupe exclusivement des problèmes de sécurité, a été créée sous l’autorité de la 
sous-division de la sûreté opérationnelle, de la sécurité et de l’élément humain. La 
section de la sécurité maritime est chargée de toutes les questions relevant des 
mesures spéciales visant à renforcer la sécurité maritime, ainsi que de la question de 
la piraterie et des vols à main armée. 

 La Division de la coopération technique du secrétariat de l’OMI est chargée de 
la conduite des activités liées à la sécurité dans le cadre du programme de 
coopération technique de l’OMI, qui est approuvé par l’Assemblée sur la base des 
recommandations du Comité de la coopération technique. 

Point de contact 

Section de la sécurité maritime 
Organisation maritime internationale  
4 Albert Embankment 
Londres SE1 7SR 
Royaume-Uni  

Tél. :   +44 20 7735 7611 
Télécopie : +44 20 7587 3210 
Courrier électronique : marsec@imo.org 
 

  Faits nouveaux survenus depuis mars 2003 
 

 Pour s’attaquer à un certain nombre de problèmes pratiques qui sont apparus 
au cours de la dernière phase de la mise en œuvre initiale des mesures spéciales 
visant à renforcer la sécurité maritime ou après leur entrée en vigueur, à la suite de 
décisions prises par divers États parties contractantes à la SOLAS, le Comité de la 
sécurité maritime de l’OMI a adopté un certain nombre de normes de performance, 
de recommandations et de notes d’orientation. L’une des questions qui reste un sujet 
de préoccupation concerne les congés à terre des membres de l’équipage et l’accès 
aux navires. Le Comité de la sécurité maritime et ses organes subsidiaires 
continuent de s’intéresser à l’identification et au suivi à long terme des matelots; 
une telle mesure, qui faisait partie des mesures de sécurité proposées en février 
2002, est encore à l’étude. 
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 Le Comité de la sécurité maritime a approuvé, en décembre 2004, les thèmes 
prioritaires du programme de coopération technique dans le domaine de la sécurité 
pour 2006-2007. 

 Le Comité juridique de l’OMI a poursuivi ses travaux sur les modifications à 
apporter à la Convention de 1998 et au Protocole de 1988 pour la répression d’actes 
illicites contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau continental, 
et le Conseil de l’OMI a approuvé en novembre 2004 la proposition d’organiser en 
octobre 2005 une conférence diplomatique pour l’adoption d’amendements aux 
instruments susmentionnés. Les amendements à l’étude comportent des propositions 
déclarant illicite le transport par mer de matières nucléaires et fissiles ainsi que le 
transport par mer de matières à « double usage ». Diverses dispositions, encore à 
l’étude, établissent un lien entre ces instruments et le régime de non-prolifération 
nucléaire, et l’inclusion de dispositions autorisant l’inspection et la visite des 
navires en mer est en discussion.  

 L’élaboration du Code de pratiques OIT/OMI sur la sécurité dans les ports, 
entreprise en commun avec l’Organisation internationale du Travail (OIT), est 
achevée et le Code a été approuvé par l’organe directeur de l’OIT en mars 2004 et 
par le Comité de la sécurité maritime en mai 2004. 

 En juin et en novembre 2004, le Conseil de l’OMI a examiné la question de la 
Protection des routes maritimes d’importance stratégique et a conclu, notamment, 
que : 

 a) L’Organisation avait et pouvait jouer un rôle dans la protection des routes 
maritimes présentant une importance et un intérêt stratégiques; 

 b) L’Organisation et le Secrétaire général devraient, en coopération avec les 
États côtiers concernés, poursuivre leurs efforts pour renforcer la sûreté, la sécurité 
et la protection environnementale dans le détroit de Malacca en aidant les États 
côtiers, les usagers du détroit et les autres parties prenantes à prendre les mesures 
appropriées pour faire en sorte que le détroit continue d’être sûr, sans danger et 
ouvert à la navigation internationale, grâce notamment à une sensibilisation accrue; 
au partage de l’information; à la formation du personnel; au renforcement des 
capacités; et à la coopération technique; 

 c) Dans la poursuite des objectifs ci-dessus, l’Organisation et le Secrétaire 
général devraient chercher à promouvoir le projet d’autoroute électronique maritime 
spécialement conçu pour le détroit de Malacca et Singapour. 
 

  Programme d’assistance technique 
 

 Dans le cadre du Programme mondial d’assistance technique sur la sécurité 
maritime, le secrétariat de l’OMI a continué de jouer un rôle actif en aidant les États 
membres à se mettre en conformité avec les mesures spéciales visant à renforcer la 
sécurité maritime. Entre avril 2002 et le 1er septembre 2004, 18 séminaires/ateliers 
régionaux ou sous-régionaux consacrés à la sécurité maritime ont été organisés dans 
le cadre de ce programme, à l’intention de toutes les régions en développement et 
des pays en transition. Au 1er septembre 2004, 74 stages nationaux ou missions 
nationales de formation avaient eu lieu et une formation avait été ainsi dispensée à 
3 500 personnes. 
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 Pour compléter ce programme, le secrétariat de l’OMI a lancé un programme 
de « formation des formateurs » en sécurité maritime, qui devait initialement 
comporter 18 stages dans divers pays du monde. Le premier stage pilote, accueilli 
par l’Académie arabe des sciences et de la technologie et du transport maritime, à 
Alexandrie (Égypte), s’est déroulé avec succès du 20 au 25 septembre 2004. Vingt 
participants venus de six États parties à la SOLAS (Égypte, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Liban, Malte, Tunisie et Yémen) ont suivi le stage, et beaucoup 
d’entre eux se sont portés volontaires pour aider l’OMI à organiser d’autres stages 
dans la région. Les frais de voyage et de logement des participants ont été pris en 
charge par les gouvernements ou les organisations qui les parrainaient. Un deuxième 
stage analogue a eu lieu à Busan, en République de Corée, du 25 au 30 octobre 
2004. Les préparatifs en vue de l’organisation d’autres stages « de formation de 
formateurs », qui auraient lieu en 2005 dans diverses régions, sont à un stade 
avancé. 

 Ces stages de formation de formateurs, d’une durée de six jours, ont 
essentiellement pour but d’approfondir les connaissances des moniteurs sur les 
problèmes de la sécurité maritime, pour qu’ils soient mieux à même de dispenser 
une formation à d’autres, en utilisant les modules de formation de l’OMI destinés au 
personnel de sécurité des navires, des compagnies de transport maritime et des 
installations portuaires. Il est envisagé que les « diplômés » de ces stages, avec 
l’aide d’experts de l’OMI, forment ensuite d’autres moniteurs aux échelons régional 
et sous-régional, tout en donnant des cours dans leurs propres centres nationaux de 
formation sur la base du module de formation de l’OMI relatif à la sécurité 
maritime. Cette méthode de « formation cascade » devrait permettre d’augmenter 
considérablement le nombre des agents formés à des normes de sécurité et de 
rentabiliser les ressources.  

 Sous réserve des fonds disponibles, il est envisagé d’organiser en 2005 et 
ultérieurement, une série de séminaires ou d’ateliers régionaux ou sous-régionaux 
sur les cours de formation ou les missions consultatives dans le domaine de la 
sécurité maritime, à l’intention de toutes les régions en développement et des pays 
en transition. Ces réunions s’inscriraient dans le cadre de l’action de l’OMI pour le 
renforcement des capacités et donneraient aux participants des informations à jour 
sur les mesures spéciales visant à renforcer la sécurité maritime. De plus, les 
réunions régionales et sous-régionales ont pour but de renforcer les réseaux de 
spécialistes de la sécurité et de promouvoir la coopération et la coordination entre 
parties intéressées. Les stages de formation et les missions consultatives organisés 
dans les pays chercheraient à se faire une idée des résultats obtenus sur place et à 
identifier les secteurs dans lesquels des mesures s’imposent. 

 Il est également prévu qu’à la suite de l’adoption des amendements aux 
instruments de 1988 sur la répression des actes illicites, les activités de coopération 
technique de l’OMI comportent un programme approprié destiné à encourager 
l’acceptation et l’adoption des nouveaux instruments. 
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 14. Organisation internationale pour les migrations (OIM) 
 
 

  Documentation de base de l’OIM 
 
 

 1. Domaines d’activité de l’OIM traitant des mesures énoncées  
dans la résolution 1373 du Conseil de sécurité 
 

 A. Amélioration des systèmes opérationnels 
dans le secteur des migrations 
 

 L’OIM aide les gouvernements à améliorer les systèmes opérationnels et les 
structures de formation qui contribuent à une meilleure gestion des migrations, et 
qui sont des outils communs et essentiels pour la sécurité du secteur des migrations. 
Elle considère ces systèmes et outils comme des composantes normales des 
systèmes de gestion des migrations de la plupart des pays, qui non seulement sont 
utiles pour faciliter les mouvements transfrontières normaux et habituels mais aussi 
ajoutent des niveaux de sécurité appropriés à ces processus. Les systèmes frontaliers 
et les documents de voyage ainsi que les systèmes de délivrance de ces documents 
sont actuellement deux domaines essentiels d’activité. 
 

 1) Systèmes frontaliers 
 

 L’OIM aide les gouvernements à évaluer les systèmes de gestion des frontières 
et à planifier et mettre en œuvre les améliorations à ces systèmes, dont les 
caractéristiques sont notamment les suivantes : i) le processus de gestion ou 
processus opérationnel appliqué aux points de contrôle; ii) les systèmes de données 
pour la gestion et l’enregistrement des entrées et des sorties; iii) l’intégration des 
systèmes de données des frontières aux autres systèmes pertinents, tels que les bases 
de données concernant la délivrance des passeports; et iv) la dotation en personnel, 
les besoins en formation et les solutions en la matière nécessaires pour apporter les 
améliorations voulues. La biométrie peut entrer dans ce domaine d’activité, si la 
collecte ou la lecture des données biométriques est considérée, à l’issue de 
l’évaluation, comme une caractéristique utile du système frontalier d’un pays donné. 
 

 2) Documents de voyage et systèmes de délivrance de ces documents 
 

 L’OIM aide les gouvernements à évaluer les documents de voyage et à 
planifier et mettre en œuvre les améliorations à ces documents, notamment les 
passeports, et aux systèmes de délivrance de ces documents. L’action porte 
généralement sur les domaines suivants : i) la qualité et les caractéristiques du 
document de voyage, compte tenu des normes de l’OACI; ii) les systèmes 
d’enregistrement et de délivrance des documents de voyage; iii) l’amélioration et 
l’intégration des documents de base servant à justifier les décisions concernant la 
délivrance des documents de voyage; iv) le processus opérationnel – y compris les 
procédures de soumission d’offres – relatif à la mise en œuvre des améliorations à 
apporter aux systèmes; et v) la dotation en personnel, les besoins en formation et les 
solutions en la matière nécessaires pour apporter les améliorations voulues. La 
biométrie peut entrer dans ce domaine d’activité, aussi bien dans le document de 
voyage lui-même que dans le processus d’enregistrement et de délivrance. 
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 B. Formation et mise en valeur des ressources humaines 
 

 L’OIM aide les gouvernements à améliorer les systèmes et programmes de 
formation à l’intention des fonctionnaires des services de migration, y compris les 
volets de la gestion des migrations qui ont une incidence sur le secteur de la 
sécurité. La méthode adoptée consiste généralement à : i) prendre des mesures 
visant à améliorer la capacité des gouvernements d’évaluer les besoins en matière de 
formation, et à concevoir et organiser des programmes de formation; ii) aider les 
gouvernements à participer à des forums bilatéraux, régionaux et à une échelle plus 
large aux fins de formation et de perfectionnement du personnel; et iii) appuyer la 
conception et l’organisation de programmes spécifiques de formation à l’échelon 
national. 
 

 C. Dialogue et planification commune 
 

 L’OIM aide les gouvernements à planifier et mener des consultations sur les 
migrations et la sécurité, et à procéder à une planification commune au niveau des 
grandes orientations et au niveau technique. Ces consultations peuvent être de 
portée sous-régionale, régionale ou multirégionale; elles peuvent être consacrées en 
particulier aux questions concernant les migrations et la sécurité ou peuvent avoir 
un ordre du jour plus élargi, la sécurité en étant l’un des points. 
 

 D. Amélioration des cadres politique et juridique 
 

 L’OIM aide les gouvernements à réexaminer et actualiser les cadres juridique, 
réglementaire et politique dans le secteur des migrations, y compris les éléments 
ayant trait aux migrations et à la sécurité. L’accent est mis notamment sur ceux 
relatifs à la lutte contre la criminalité transnationale organisée dans le secteur des 
migrations, en particulier l’immigration clandestine et la traite d’êtres humains. 
 

 2. Codes, normes et pratiques optimales recommandées 
 

 L’OIM encourage comme pratiques optimales la mise en place, par tous les 
gouvernements, de systèmes et méthodes de gestion des migrations bien conçus. 
Elle s’emploie en particulier à aider les pays qui ont moins de ressources et 
d’expérience à élaborer de tels systèmes, et à les gérer d’une manière qui soit 
conforme aux normes internationales et qui réponde aux objectifs nationaux en 
matière de migration. Elle considère que des systèmes, politiques et cadres 
juridiques bien conçus en matière de migration et les accords de coopération dans ce 
domaine font partie des outils normaux et habituels de la gouvernance et que ces 
systèmes favorisent non seulement la circulation normale, le tourisme et le 
commerce mais aussi le renforcement de la sécurité dans le secteur des migrations. 
L’OIM estime par ailleurs que ces systèmes soutiennent les efforts visant à assurer 
une bonne protection des personnes vulnérables dans le secteur des migrations, 
notamment les victimes effectives et potentielles de la traite d’êtres humains. Enfin, 
ces améliorations dans le secteur des migrations sont indispensables pour réduire 
l’influence générale de la criminalité transnationale organisée, ces crimes étant 
présents dans le secteur des migrations par l’intermédiaire des réseaux 
d’immigration clandestine et de traite d’êtres humains. 
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 3. Modalités d’intervention 
 

 L’OIM travaille en coopération avec les États membres et observateurs, et 
d’autres États le cas échéant, pour fournir une assistance dans l’un des domaines 
indiqués au point 1). Les mesures prises peuvent prendre différentes formes : i) il 
peut être demandé à l’OIM de donner suite à des échanges intergouvernementaux 
bilatéraux ou régionaux qui ont abouti à l’identification de besoins particuliers et 
d’objectifs communs; ii) le gouvernement d’un pays membre, d’un pays observateur 
ou d’un autre pays peut demander à l’OIM de l’aider dans un domaine particulier; la 
priorité est accordée aux gouvernements des pays membres et pays observateurs 
mais, dans certains cas, une assistance peut être fournie à des gouvernements qui ne 
sont ni l’un ni l’autre; iii) l’OIM peut répondre aux priorités définies dans les plans 
de coopération stratégique des pays et organismes donateurs, y compris la 
Commission européenne, pour mettre en place ces programmes avec les 
gouvernements. 

 L’OIM intervient dans ce secteur de deux façons. Premièrement, et surtout, par 
l’élaboration et l’exécution de projets spécifiques nationaux, régionaux et 
interrégionaux portant sur les domaines d’activités indiqués au point 1). Ces 
activités sont en général menées sous la conduite du Service de coopération 
technique de l’OIM et aussi, dans les cas spécialisés, par l’intermédiaire du Service 
de lutte contre la traite des êtres humains de l’OIM. Les activités de projet sont 
nombreuses et continuent de se développer; elles sont menées dans toutes les 
régions du monde. Les projets sont conçus et exécutés en partenariat avec les 
gouvernements des pays concernés et sont financés par des donateurs qui peuvent 
aussi jouer parfois un rôle de partenariat opérationnel dans les projets. En ce qui 
concerne les documents de voyage, l’OIM mène des consultations avec l’OACI et 
fait partie du Groupe de travail sur l’éducation et la promotion de l’OACI. Elle 
associe également le secteur privé aux activités relatives à l’amélioration des 
documents de voyage et coopère avec des donateurs clefs pour les aider à formuler 
leurs stratégies et priorités en matière d’amélioration de la sécurité dans le secteur 
des migrations. 

 Des mesures sont également prises au niveau consultatif avec les États 
membres de l’OIM, par des voies officielles et officieuses. 
 

 4. Contact 
 

Point de contact de l’OIM avec le Comité contre le terrorisme : 

Charles Harns 
Chef du Service de coopération technique 
CP 71, CH-1211 
Genève 19, CH 
Téléphone: 41 22 717 9111 
Télécopie: 41 22 798 6150 
Adresse électronique: <charns@iom.int> 
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 5. Évolution des travaux de l’OIM depuis la première réunion spéciale  
du Comité contre le terrorisme 
 

 À la date de la première réunion du Comité contre le terrorisme, l’OIM 
intervenait déjà beaucoup dans tous les domaines décrits au point 1) et ses activités 
dans ces domaines se sont développées davantage depuis. Les activités se sont 
surtout développées dans les domaines suivants : 

A. Activités relatives à l’amélioration des systèmes frontaliers menées avec les 
gouvernements, notamment en Afrique, dans les Caraïbes, en Asie centrale, en 
Europe orientale et dans l’ex-Union soviétique, en Asie du Sud, en Asie du 
Sud-Est et en Océanie. 

B. Activités relatives à l’amélioration des documents de voyage et des systèmes 
de délivrance de ces documents dans les Caraïbes, en Asie centrale, en 
Amérique centrale et en Amérique du Sud, et en Asie. En outre, l’OIM a élargi 
sa coopération avec l’OACI, notamment dans le cadre du Groupe de travail sur 
l’éducation et la promotion. 

C. Activités en matière de formation et de mise en valeur des ressources 
humaines, et d’examen des cadres politique et juridique, en particulier en 
Afrique. 

D. Activités relatives à la lutte contre le trafic d’êtres humains et l’immigration 
clandestine, notamment celles visant à renforcer les capacités des 
gouvernements à réduire l’influence de la criminalité transnationale organisée 
dans le secteur des migrations. 

E. Consultations sur les migrations et la sécurité, notamment la plus récente, à 
savoir la consultation conjointe sur les migrations en Afghanistan, en Asie 
centrale, au Pakistan et en Fédération de Russie (Moscou, janvier 2005). 

F. Au milieu de l’année 2003, l’OIM a actualisé son rapport de 2001 sur le 
terrorisme et les migrations internationales (qui est communiqué séparément 
comme référence pour la réunion du Comité contre le terrorisme à Almaty) et 
procédera à une nouvelle mise à jour de ce rapport en 2005. 
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 15. Banque islamique de développement 
 
 

  Résumé des travaux de la Banque islamique de développement  
dans le domaine de la lutte antiterroriste 
 
 

1. La Banque islamique de développement (BID) est une institution financière 
internationale créée conformément aux articles de l’Accord signé et/ou ratifié par 
des pays souverains en vue de promouvoir le développement économique et social 
des pays membres et des communautés musulmanes dans les pays non membres. Le 
nombre des pays membres a augmenté au fil des ans et est actuellement de 56 pays 
en Afrique, en Asie et au Moyen-Orient. 

2. Dans l’exercice de ses fonctions, la BID traite habituellement et 
essentiellement avec des institutions et organisations gouvernementales, des entités, 
sociétés et entreprises des secteurs public et privé, et des organisations non 
gouvernementales. Elle n’établit et ne tient pas de comptes personnels ou 
individuels, et ne traite pas non plus avec des particuliers sauf en leur qualité de 
fonctionnaires ou représentants autorisés d’institutions gouvernementales ou non 
gouvernementales. De ce fait, le risque que la BID soit utilisée comme un moyen de 
faciliter les activités de blanchiment d’argent ou comme source de financement 
d’activités illégales est faible ou quasi inexistant. 

3. Dans le cadre général des efforts visant à promouvoir le développement 
économique et social, et en vue de mettre en valeur et de promouvoir les ressources 
humaines des pays membres et des communautés musulmanes dans les pays non 
membres, la BID a lancé et financé des programmes de bourses à l’intention des 
étudiants musulmans en coopération avec des homologues dûment accrédités et 
officiellement approuvés et des organisations spécialement créées à cette fin dans 
les pays membres. Le décaissement des sommes correspondant aux frais d’études, 
au pécule, à l’allocation pour livres et vêtements, aux frais médicaux, aux frais de 
billets et autres dépenses au titre de ce programme est effectué par traite bancaire au 
nom des bénéficiaires par des voies approuvées et selon une procédure établie dont 
les conditions sont détaillées. 

4. La BID est fermement attachée à faire en sorte que toutes ses activités soient 
régies par des règles, procédures et directives strictes et qu’elles soient menées sur 
la base d’une surveillance étroite, d’une supervision et d’un contrôle rigoureux et 
d’une diligence raisonnable. Le principe fondamental est d’assurer au maximum la 
régularité, la transparence et la légalité dans tous les aspects des activités de la BID. 
À cette fin, la Banque tient compte des recommandations objectives et apolitiques 
d’entités telles que le Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux 
(GAFI) et ses quarante recommandations sur le blanchiment de capitaux ainsi que 
ses huit recommandations spéciales sur le financement du terrorisme, de la 
Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme et de la 
résolution 1373 du Conseil de sécurité, en tant que mesures visant à combattre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

5. Pour réaliser sa vision et s’acquitter de sa mission, la BID a adopté un code de 
conduite fixant des normes éthiques élevées pour tous ses fonctionnaires et veille à 
ce que ces normes soient pleinement appliquées dans toutes les activités et 
transactions. Le Code de conduite complète les diverses dispositions des articles de 
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l’Accord portant création de la Banque, du statut et du règlement du personnel et 
d’autres documents. 

6. En poursuivant ces objectifs, la BID s’emploie à mettre en place un ensemble 
de pratiques commerciales optimales et de normes de diligence raisonnable. La 
direction de la Banque a récemment approuvé ces pratiques et ces normes qui 
doivent être strictement appliquées par tous les fonctionnaires dans la conduite des 
activités du Groupe de la BID. Tout manquement entraînera de graves 
conséquences. Le document dans son ensemble sera présenté au Comité contre le 
terrorisme en vue d’un échange d’informations sur cette question cruciale. 

7. Conformément à de sains principes bancaires, la BID a mis en place des 
directives et procédures commerciales détaillées applicables à l’achat des biens et 
services, au décaissement de fonds et aux transactions avec les homologues. 

8. Le règlement financier fixe des directives détaillées concernant l’approbation 
des contrats, ainsi que les contrôles internes et les procédures administratives 
nécessaires pour sauvegarder les intérêts de la BID. 

9. Les procédures d’achat comportent des dispositions claires pour guider les 
parties concernées au sujet des règles et conditions à respecter pour les achats de 
biens et services financés par la BID. 

10. Les procédures de décaissement stipulent des conditions et mesures strictes à 
prendre avant le retrait de fonds conformément à un accord de financement de 
manière à veiller au bon contrôle et au respect des articles de l’Accord. 

11. Outre ce qui précède, les articles de l’Accord portant création de la BID 
exigent qu’en contribuant au développement économique et au progrès social de ses 
pays membres, la BID doit opérer dans un cadre de sains principes bancaires. 
L’article 16 stipule notamment que : 

 a) La BID doit prendre les mesures voulues pour veiller à ce que les fonds 
qu’elle met à disposition soient utilisés strictement aux fins pour lesquelles ils ont 
été fournis; 

 b) Tout contrat de financement doit prévoir des modalités d’inspection et de 
suivi efficaces, la Banque faisant preuve de diligence raisonnable en la matière; 

 c) La BID ne doit financer aucune entreprise dans le territoire d’un membre 
si ce membre y est opposé. 

12. En tant qu’institution financière multilatérale de développement, la BID peut, 
par l’intermédiaire des programmes d’assistance technique existants, aider les pays 
membres à améliorer leur capacité d’honorer leurs obligations au titre de la 
résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité de l’ONU. 

13. La BID est toute disposée à coordonner ses activités avec le Comité contre le 
terrorisme et les autres institutions financières multilatérales en vue d’améliorer les 
programmes d’assistance technique dont bénéficient les pays membres qui sont 
aussi membres d’institutions similaires et d’éviter les doubles emplois. 
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14. M. Jamal Salah est le point de contact de la Banque islamique de 
développement pour les questions relatives à la coordination avec le Comité contre 
le terrorisme. Ses coordonnées sont les suivantes :  

 Dr. Jamal Salah 
 P.O. Box 5925 
 Djedda 21432 
 Royaume d’Arabie saoudite 
 Téléphone: 9662-6466313 
 Télécopie: 9662-6467816 
 Adresse électronique: <jsalah@isdb.org> 
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 16. Ligue des États arabes 
 
 

  Document de la Ligue des États arabes sur l’action 
menée dans le domaine de la lutte antiterroriste 
 

[Original : arabe] 
 

 On trouvera ci-après un résumé des activités et programmes entrepris par la 
Ligue des États arabes dans le domaine de la lutte antiterroriste, ainsi que des 
initiatives qu’elle a menées dans ce domaine. 
 

 I. Dans le cadre de l’action arabe commune pour lutter contre le terrorisme  
dans le monde arabe 
 

1. Le Bureau arabe de police criminelle du Conseil des ministres arabes de 
l’intérieur, l’organe chargé de contrôler l’exécution de la Convention arabe sur la 
répression du terrorisme, a établi le quatrième rapport annuel sur les mesures et 
procédures adoptées par les autorités compétentes dans les États membres 
(ministères de la justice et de l’intérieur) dans le domaine de la lutte antiterroriste. 
Le rapport a été soumis au Conseil des ministres arabes de la justice à sa vingtième 
session, tenue au Caire le 29 novembre 2004, réunion au cours de laquelle le 
Conseil a adopté une décision concernant la création d’un comité conjoint composé 
de représentants des ministères de la justice et de l’intérieur des États arabes, qui 
serait chargé d’évaluer les procédures et modalités de mise en œuvre de la 
Convention arabe sur la répression du terrorisme au cours des cinq années 
précédentes. 

2. En outre, le Bureau arabe de police criminelle a poursuivi ses efforts dans les 
domaines suivants : fouilles et enquêtes; arrestation des auteurs d’actes terroristes; 
coordination entre les États arabes en matière d’échange de données d’expérience et 
d’informations sur les questions relatives au terrorisme; enregistrement et diffusion 
des avis de recherche de fugitifs accusés d’actes terroristes ou condamnés pour de 
tels actes, ainsi que des avis de cessation des recherches de tels individus; 
enrichissement de la base de données sur le phénomène du terrorisme sous toutes 
ses formes mise en place au sein du Bureau; communication aux organes arabes de 
sécurité des données disponibles sur le terrorisme ainsi que des informations sur les 
faits nouveaux intervenus dans ce domaine; révision de la liste noire des 
organisateurs et des exécuteurs d’actes terroristes et distribution de cette liste aux 
États membres. 

3. Une réunion d’experts des ministres de la justice et de l’intérieur des États 
arabes s’est tenue à Tunis les 9 et 10 septembre 2004 en vue de discuter des 
difficultés qui font obstacle à l’extradition des auteurs d’actes terroristes et des 
personnes recherchées. Les participants ont adopté des décisions invitant notamment 
les États arabes à conclure des accords bilatéraux sur l’extradition; la mise en œuvre 
efficace de la Convention arabe de 1983 sur la coopération judiciaire (Convention 
de Riyad); le traitement rapide des demandes d’extradition; la coordination entre les 
autorités concernées dans l’État qui demande l’extradition et de l’État requérant, de 
sorte que les dossiers d’extradition soient bien préparés; la création d’un comité 
chargé d’examiner les règles en matière d’extradition dans les conventions arabes 
pertinentes. 
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4. Le Conseil des ministres arabes de l’intérieur a fait le bilan de l’application du 
plan pour 2004 de la stratégie arabe de lutte contre le terrorisme qu’il avait adoptée 
en 1997. Les principaux éléments du plan sont notamment l’attribution d’une plus 
grande importance aux mesures visant à supprimer les moyens de financement des 
organisations terroristes et à en assécher les sources; l’élaboration d’une étude 
commune sur la question par le Conseil des ministres arabes de l’intérieur et 
l’Union des banques arabes; la formation des cadres arabes pour les sensibiliser 
davantage au terrorisme biologique et chimique dans les domaines de l’observation, 
de la prévention et de la répression. 

5. La Ligue des États arabes a établi un répertoire de la législation antiterroriste 
en vigueur dans les États arabes, qu’elle a distribué aux États membres. Elle suit 
également les efforts que mènent les États arabes dans le domaine de la législation 
et du développement de celle-ci en vue de l’harmoniser avec les instruments 
internationaux relatifs à la lutte antiterroriste, en s’inspirant de la loi type arabe sur 
la lutte contre le terrorisme et de la loi type arabe sur l’extradition. 

6. La conférence annuelle des responsables de la lutte contre le terrorisme dans 
les États arabes s’est tenue dans le cadre du Conseil des ministres arabes de 
l’intérieur. Ces conférences annuelles visent à encourager les consultations 
mutuelles et l’échange d’informations, de données d’expérience et d’assistance en 
matière de lutte antiterroriste et à coordonner les activités des organes concernés 
dans les pays arabes. 
 

 II. Dans le cadre de la coopération internationale  
dans le domaine de la lutte antiterroriste 
 

7. Par l’intermédiaire de ses conseils spécialisés et des organes concernés, la 
Ligue des États arabes a réaffirmé sa condamnation sans réserve du terrorisme sous 
toutes ses formes, quels qu’en soient les motifs; son appui pour les mesures 
internationales de lutte contre le terrorisme; et son rejet de l’amalgame entre 
terrorisme et islam, religion qui prêche la tolérance et interdit le meurtre de 
personnes innocentes, ainsi que de la confusion entre le terrorisme et le droit 
légitime des peuples à résister à l’occupation. Elle a vivement condamné les actes 
terroristes d’agression qui sont intervenus récemment dans certains pays arabes, 
dans une école du sud de la Fédération de Russie et ailleurs dans le monde, et a 
adopté des résolutions exprimant son appui au Comité contre le terrorisme créé par 
la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, à l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (ONUDC) et au Service de la prévention du terrorisme de cet 
office. La Ligue a également recommandé aux États arabes de tirer parti des 
possibilités de coopération technique offertes par l’ONUDC mais elle n’a encore 
reçu aucune information concernant la suite qu’ils ont donnée à cette 
recommandation. 

8. La Ligue des États arabes a pris part à la treizième session de la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale de l’Organisation des Nations Unies, 
qui s’est tenue à Vienne du 11 au 20 mai 2004. Le représentant de la Ligue a fait une 
déclaration sur le thème de la coopération internationale dans le domaine de la lutte 
contre le terrorisme et a tenu des consultations avec des représentants de l’ONUDC 
sur les moyens de promouvoir la coopération entre les deux parties et sur les 
dispositions que prenait la Ligue pour accueillir un colloque régional arabe sur la 
lutte antiterroriste qui serait organisé en coopération avec l’ONUDC en septembre 
2004. 
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9. La Ligue des États arabes a également participé à la Conférence ministérielle 
régionale des pays africains francophones sur la lutte contre le terrorisme, la 
corruption et la criminalité transnationale organisée, qui s’est tenue à Maurice en 
coopération avec l’ONUDC du 25 au 27 octobre 2004. En marge de la conférence, 
des consultations ont eu lieu avec les représentants de l’ONUDC en vue de fixer une 
nouvelle date pour le colloque régional arabe sur la lutte antiterroriste, suite au 
report de la date de septembre 2004 pour des raisons d’organisation. L’ONUDC a 
récemment été informée que la Ligue était disposée à tenir le colloque à son siège 
au Caire les 16 et 17 février 2005, en coopération avec l’ONUDC et avec la 
participation d’experts de la lutte antiterroriste des Nations Unies. 

10. La Ligue des États arabes a continué d’observer et de suivre les mesures 
adoptées dans les États arabes pour appliquer les résolutions, en particulier les 
résolutions 1373 (2001) et 1566 (2004) du Conseil de sécurité sur la lutte 
antiterroriste. À cet égard, le Conseil des ministres arabes de la justice a, dans sa 
décision 551 du 29 novembre 2004, invité les États membres qui ne l’avaient pas 
encore fait à ratifier ou adhérer aux instruments internationaux sur le terrorisme. La 
Ligue a également rassemblé les réponses reçues d’un certain nombre d’États arabes 
sur l’adhésion à ces instruments, l’alignement de leur législation nationale sur 
lesdits instruments et sur les mesures d’ordre législatif qu’ils avaient prises pour 
empêcher les terroristes d’acquérir des armes de destruction massive. Elle a 
également réuni les réponses des pays membres au questionnaire de l’ONU sur les 
relations entre le terrorisme et d’autres formes de crimes, les mesures législatives 
qu’ils avaient prises pour lutter contre le blanchiment de capitaux et le tarissement 
des sources de financement du terrorisme et d’autres mesures entrant dans le cadre 
de l’application de la résolution 1373 (2001). La Ligue a établi un document sur ce 
sujet qui sera transmis au Comité contre le terrorisme. 

11. Dans le cadre de la Ligue des États arabes et avec l’appui de l’Institut 
international de hautes études en sciences pénales à Syracuse (Italie), un groupe 
d’experts arabes a établi, sous la supervision du Président de l’Institut, un projet de 
loi type sur la coopération internationale dans le domaine des questions pénales, qui 
a été distribué aux États membres avant son examen par un comité composé 
d’experts et de représentants des États arabes. Le projet de loi type vise à aider les 
États arabes à adopter de nouvelles lois ou à développer les lois existantes pour 
promouvoir la coopération internationale dans le domaine en question, en particulier 
la lutte contre le terrorisme et la criminalité transnationale organisée. 

12. Le Comité contre le terrorisme a reçu le rapport de la Ligue des États arabes 
sur l’action menée dans le domaine de la lutte antiterroriste, qui a été distribué sous 
la cote S/2004/345 du 30 avril 2004. 

13. Les préparatifs sont en cours pour la participation de la Ligue des États arabes 
– avec une délégation conduite par son Secrétaire général – à la Conférence 
internationale sur la lutte antiterroriste, qui sera organisée en Arabie saoudite du 
5 au 8 février 2005. 
 
 
 
 
 
 
 

Document établi par le Département des affaires juridiques  
du Secrétariat général de la Ligue des États arabes,  
qui est le point de contact avec le Comité contre le terrorisme. 
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  Compte rendu de l’action menée par le Conseil des ministres 
de l’intérieur des pays arabes dans le domaine 
de la lutte contre le terrorisme, présenté au Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste 
 

[Original : anglais] 
 

 Le terrorisme a toujours été un sujet de préoccupation pour le Conseil des 
ministres de l’intérieur des pays arabes, depuis l’apparition de ce phénomène qui est 
étranger aux enseignements religieux et à la tradition arabe. Pour y faire face et 
l’éliminer, le Conseil a adopté de nombreuses mesures : tenue de conférences et de 
réunions, proposition de stratégies et d’accords, conception périodique de plans 
normalisés, regroupement de tous les textes de loi et conventions relatifs à la lutte 
contre le terrorisme pour les diffuser dans l’ensemble des pays arabes afin qu’ils 
s’en inspirent, mais aussi création de directives et de bases de données sur le 
terrorisme, coordination des opérations de traque des terroristes aux fins de leur 
poursuite en justice, et sensibilisation aux dangers du terrorisme. En outre, le 
Conseil se soucie de promouvoir la coopération avec les organisations et entités 
arabes et internationales concernées par la lutte contre le terrorisme. On trouvera ici 
un exposé de l’action menée par le Conseil dans ces différents domaines. 
 

  Conférences et réunions 
 

 Depuis 1998, sous les auspices du Secrétariat général du Conseil se tient 
chaque année une conférence rassemblant les responsables de la lutte contre le 
terrorisme. La septième s’est tenue en juillet 2004. C’est l’occasion pour les 
responsables de la lutte contre le terrorisme de chaque pays arabe d’échanger des 
données d’expérience et des connaissances, et de débattre des différentes 
composantes du phénomène et recommander des solutions. 

 Avant cela, le Secrétariat général avait consacré au thème des crimes 
terroristes la troisième réunion du Comité sur les nouvelles formes de criminalité, 
tenue en 1995. Ce comité, qui se réunit annuellement, permet à des experts de 
débattre des nouvelles formes de criminalité et de proposer des solutions. En outre, 
la sixième réunion de ce comité, en 1998, a été consacrée aux formes modernes de 
crime violent et aux méthodes permettant d’y faire face. Bien avant, en 1987, la 
première réunion du Comité de lutte contre le crime organisé, devenu depuis le 
Comité sur les nouvelles formes de criminalité, était déjà consacrée au problème du 
terrorisme. 
 

  Accords, stratégies et plans d’action périodiques 
 

1. Code de conduite pour la lutte contre le terrorisme. En 1996, le Conseil des 
ministres de l’intérieur des pays arabes a adopté ce code de conduite dans lequel les 
États membres affirment leur engagement à ne pas mener ou exécuter quelque acte 
terroriste que ce soit, à ne pas y prendre part de quelque façon que ce soit, et à ne 
pas permettre d’utiliser leur territoire pour planifier ou exécuter de tels actes. Ils se 
sont aussi engagés à resserrer la surveillance de tous les éléments terroristes et à les 
empêcher de s’infiltrer dans leur pays en franchissant leur frontière ou de résider sur 
leur sol national. Le Code de conduite interdit aussi à tout État membre de recevoir, 
recueillir, former, armer ou financer des terroristes ou saboteurs. Tous les pays 
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arabes sont aussi tombés d’accord sur l’importance et la nécessité de se porter 
mutuellement assistance dans toutes les procédures d’enquête et dans l’arrestation 
de personnes suspectées ou reconnues coupables de crimes terroristes, qui sont en 
fuite. En outre, le Code de conduite appelle les États membres à coordonner leur 
surveillance des frontières et des points de passage, pour éviter le transfert ou 
l’utilisation d’armes, de munitions et d’explosifs à des fins illégales. 

2. La Stratégie arabe de lutte contre le terrorisme et ses plans d’action 
périodiques. Cette stratégie, adoptée en 1997 par le Conseil, désignait tout un 
ensemble de principes, de buts et d’objectifs visant à coordonner l’action menée 
contre le terrorisme dans le monde arabe, et à promouvoir la coopération avec la 
communauté internationale dans ce domaine. Le Bureau arabe de police criminelle, 
qui relève du Secrétariat général du Conseil, suit la mise en œuvre de cette stratégie 
par les États arabes et l’élaboration du rapport annuel correspondant, présenté au 
Conseil à sa session ordinaire. Pressé de mettre en pratique cette stratégie, le 
Conseil a adopté en 1998 son premier plan d’action périodique sur trois ans pour 
mettre en œuvre la Stratégie. Ce plan d’action prévoyait tout un ensemble de 
programmes exécutifs à mettre en œuvre par le Secrétariat général (organe 
administratif et technique du Conseil) et par l’Université arabe Nayef des sciences 
de la sécurité (organe scientifique du Conseil). 

 En 2001, une fois ce premier plan d’action achevé et tous ses programmes 
exécutés, le Conseil en a adopté un deuxième pour la période 2001-2003, dont la 
mise en œuvre était achevée fin 2003. Une réunion a été organisée en octobre 2003 
pour l’équipe opérationnelle, au cours de laquelle a été proposé un troisième plan 
sur trois ans. Celui-ci a été présenté au Conseil – qui l’a adopté – lors de sa vingt et 
unième session tenue à Tunis du 4 au 6 janvier 2004. 

3. Convention arabe contre le terrorisme. Exprimant le souhait du monde arabe 
de promouvoir la coopération dans la lutte contre le terrorisme, cette convention a 
été signée par les participants d’une réunion commune du Conseil des ministres de 
l’intérieur et du Conseil des ministres de la justice des pays arabes, au Caire, en 
avril 1998. Les deux Conseils ont chargé un comité ministériel commun, dirigé par 
le prince Nayef Ben Abdel Aziz, Ministre de l’intérieur du Royaume d’Arabie 
saoudite et Président honoraire du Conseil des ministres de l’intérieur des pays 
arabes, de proposer les modèles et procédures pratiques relatifs à la convention. Le 
Comité a adopté ces procédures et modèles lors d’une réunion tenue à Tunis, le 
3 mai 2000, et a chargé le Bureau arabe de police criminelle de suivre la mise en 
œuvre de la convention par les pays arabes et d’établir un rapport annuel sur la 
question, présenté à chacun des deux conseils lors de leur session ordinaire 
respective. Le Bureau a également été chargé d’assurer le suivi des modèles et 
procédures pratiques auprès des États membres, et de procéder à leur évaluation 
cinq ans après leur entrée en vigueur, début 2001. 
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  Regroupement des conventions et dispositions relatives à la lutte 
contre le terrorisme 
 

 Dans le cadre de la mise en œuvre des premier et deuxième plans d’action 
périodiques de la Stratégie arabe de lutte contre le terrorisme, le Secrétariat général 
a confié au Bureau arabe de police criminelle les tâches suivantes : 

 – Réunir toutes les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme adoptées 
par les États membres et les diffuser auprès de l’ensemble des ministères de 
l’intérieur des pays arabes pour qu’ils s’en inspirent. 

 – Rassembler l’ensemble des conventions bilatérales et multilatérales de lutte 
contre le terrorisme et les diffuser auprès des États membres. 

 Le Bureau a donc réuni un grand nombre de dispositions et de conventions 
adoptées dans les pays arabes, qu’elles soient spécifiquement consacrées à la lutte 
contre le terrorisme ou qu’elles l’abordent dans le cadre d’autres questions liées à la 
sécurité, et les a transmises à tous les pays arabes pour qu’ils puissent en tirer 
avantage. 
 

  Lois-cadres 
 

 Désireux d’offrir des directives juridiques aux États arabes leur permettant de 
mettre au point ou de modifier leur législation contre le terrorisme, le Conseil a 
ratifié en 2002 deux lois types qui ont été diffusées auprès de tous les pays membres 
afin qu’ils s’en inspirent, à savoir les suivantes : 

 – Loi-cadre arabe contre le terrorisme. 

 – Loi-cadre arabe sur les armes, les munitions, les explosifs et les substances 
dangereuses. 

 

  Plans-cadres 
 

 Dans le cadre de la mise en œuvre des deux plans d’action périodiques de la 
Stratégie arabe de lutte contre le terrorisme, le Secrétariat général a mis au point un 
ensemble de plans d’action types permettant de faire face au phénomène dans ses 
multiples dimensions. Ces modèles ont été communiqués aux États membres pour 
qu’ils s’en inspirent. Il s’agit des plans-cadres suivants : 

 – Deux plans-cadres relatifs aux actes terroristes : l’un s’intéressant aux 
dimensions juridiques et l’autre s’attachant à l’application concrète sur le 
terrain (2000). 

 – Un plan-cadre relatif à la gestion des détournements d’aéronef et à la 
libération d’otages (2001). 

 – Un plan-cadre relatif aux actes terroristes visant les moyens de transport 
(2002). 

 – Un plan-cadre visant à protéger les lieux publics contre les actes séditieux 
(2002); 

 – Un plan de sécurité des pays arabes concernant les actes terroristes à bord de 
navires et de vaisseaux (2003). 
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  Poursuites contre les terroristes 
 

 Le Bureau arabe de police criminelle s’occupe de : 

 – Favoriser la coopération entre États arabes dans l’action qu’ils mènent en vue 
de retrouver et d’arrêter les individus en fuite ayant commis des crimes 
terroristes. 

 – Coordonner l’action des États arabes dans le domaine de l’échange de données 
d’expérience et de renseignements sur les affaires de terrorisme. 

 – Centraliser, gérer et diffuser les avis de recherche d’individus en fuite, qu’ils 
soient suspectés ou reconnus coupables d’avoir commis un crime terroriste. 

 – Constituer une base de données sur le terrorisme sous toutes ses formes et sous 
tous ses aspects, et mettre à disposition des organes de sécurité des pays arabes 
tous les renseignements et éléments nouveaux dont il dispose. 

 – Réactualiser et diffuser régulièrement auprès de tous les États membres une 
liste des terroristes. 

 

  Sensibilisation contre le terrorisme  
 

 Le Conseil porte une grande attention à la composante « sensibilisation » de la 
lutte contre le terrorisme, en raison du rôle important qu’elle joue dans l’action 
menée contre ce dangereux phénomène. Il a donc adopté un certain nombre de 
procédures à cet égard, notamment les suivantes : 
 

 1. Conception de plans de sensibilisation 
 

 Sous les auspices du Secrétariat et dans le cadre de la mise en œuvre du Plan 
d’information du monde arabe sur les questions de sécurité et de prévention du 
crime (qui repose sur la Stratégie arabe en matière de sécurité et de prévention du 
crime), et d’autres plans périodiques adoptés par le Conseil, les plans de 
sensibilisation suivants ont été mis au point et communiqués aux États membres 
pour qu’ils s’en inspirent. 

 – Plan de sensibilisation destiné à affirmer les principes fondamentaux de 
l’Islam et à rectifier les principes erronés prônés par ceux qui en appellent à la 
violence et à l’extrémisme (1992). 

 – Plan d’information du monde arabe et de prévention du crime (1998). 

 – Plan complet d’information du monde arabe visant à sensibiliser les citoyens 
arabes aux dangers du terrorisme et à les protéger en leur inculquant des 
valeurs spirituelles, morales et éducatives (1999). 

 – Plan-cadre d’information complet pour la sensibilisation de la population du 
monde arabe aux dangers du terrorisme (2000). 

 

 2. Réalisation de films de sensibilisation 
 

 Sous les auspices du Bureau arabe de l’information sur la sécurité, qui relève 
du Secrétariat général, les films suivants ont été réalisés pour avertir des dangers du 
terrorisme et appeler les citoyens à coopérer avec les organismes de sécurité dans la 
lutte qu’ils mènent contre ce fléau : 
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 – Film sur les dangers que pose le terrorisme pour la sécurité et la stabilité du 
monde arabe (1998). 

 – Film sur les dangers du terrorisme pour la sécurité et la stabilité du monde 
arabe, appelant les citoyens à coopérer avec les forces de police dans leur lutte 
contre le terrorisme (1999). 

 – Film de sensibilisation des populations du monde arabe à l’importance de leur 
participation et à l’étendue de leur responsabilité dans la lutte contre le 
terrorisme et les actes de violence (2001). 

 

 3. Publication de communiqués de presse 
 

 Le Secrétariat général a réagi aux différents attentats terroristes survenus dans 
le monde en publiant des communiqués de presse énonçant clairement la position du 
Conseil sur ces attentats et sur le terrorisme en général : le Conseil condamne et 
déplore tous les actes de terrorisme, quelles qu’en soient la cause et les motivations, 
qu’ils soient le fait d’individus, de groupes ou d’États, et rejette toute justification 
de tels actes par la religion, opérant toutefois une distinction entre terrorisme et lutte 
des peuples pour leur liberté et contre l’agression. Ces communiqués de presse, qui 
sont diffusés via les différents moyens de communication, contribuent à informer 
des dangers du terrorisme et à contrecarrer les revendications de ceux qui les 
commettent. 
 En de multiples occasions, le Conseil des ministres de l’intérieur des pays 
arabes s’est exprimé sur sa position et ses convictions, notamment dans les 
déclarations adoptées à l’issue de sa quinzième session tenue à Tunis, en 1998, de sa 
seizième session tenue à Amman, en 1999, de sa dix-septième session tenue à Alger, 
en 2000, de sa dix-neuvième session tenue à Beyrouth, en 2002, et de sa vingt et 
unième session tenue à Tunis, en 2004. 
 

  Coopération avec les organisations arabes et les organisations internationales 
 

 Le Conseil des ministres de l’intérieur des pays arabes porte un grand intérêt à 
la coopération avec les entités internationales et du monde arabe concernées par la 
lutte contre le terrorisme. À l’échelle du monde arabe, il existe des liens étroits entre 
le Conseil et d’autres conseils ministériels spécialisés des pays arabes et des 
organisations relevant de la Ligue des États arabes. L’événement le plus marquant 
dans la coordination avec le Conseil des ministres de la justice des pays arabes a été 
la signature de la Convention arabe contre le terrorisme, qui a abouti à la tenue 
d’une réunion du comité commun, en juillet 2003. Ce comité a modifié la 
convention pour y ériger en infraction tout acte terroriste et toute levée de fonds 
menée sous couvert de sociétés caritatives aux fins du financement du terrorisme, 
ainsi que toute autre forme de soutien au terrorisme tel qu’énoncé par la Ligue des 
États arabes dans sa quatorzième résolution qu’elle a adoptée à Beyrouth, en mars 
2002.  

 En 2003 s’est tenue une réunion conjointe du Conseil des ministres de 
l’intérieur et du Conseil des ministres de l’information des pays arabes, au cours de 
laquelle les participants ont décidé de coopérer dans le domaine de la lutte contre le 
terrorisme et de déployer toute la panoplie des moyens informatifs dont dispose le 
monde arabe pour sensibiliser au terrorisme.  
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 À l’échelle internationale, par ailleurs, il existe entre le Secrétariat général et 
Interpol un mémorandum d’accord définissant les différents volets de leur 
coopération en matière d’affaires criminelles, y compris le terrorisme. 
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 17. Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
 
 

  Contribution de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord  
à la lutte contre le terrorisme 
 
 

 L’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) se félicite de la 
possibilité qui lui est offerte de participer à la quatrième réunion spéciale du Comité 
contre le terrorisme de l’ONU réunissant des organisations internationales, 
régionales et sous-régionales. 

 Depuis le 11 septembre 2001, l’Alliance de l’Atlantique Nord n’a cessé de 
montrer sa ferme détermination à jouer un rôle majeur dans la lutte contre le 
terrorisme. Lors de leur Sommet d’Istanbul, en juin 2004, les dirigeants de l’OTAN 
ont redit leur engagement à lutter contre le terrorisme sous toutes ses formes, dans 
le respect des principes du droit international et de l’Organisation des Nations 
Unies. La démarche de l’OTAN contre le terrorisme et ses causes, qui prévoit 
l’application intégrale de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité relative à 
la lutte contre le terrorisme, continuera d’être multiforme et méthodique, et prévoira 
les moyens voulus sur les plans politique, diplomatique, économique et, le cas 
échéant, militaire. 

 Les volets marquants de la contribution de l’OTAN à la lutte contre le 
terrorisme sont les suivants : 

 Consultations politiques – Le terrorisme figure de longue date à l’ordre du 
jour des réunions du Conseil de l’Atlantique Nord, puis du Conseil de partenariat 
euro-atlantique. Les consultations sur le terrorisme tenues régulièrement entre pays 
alliés, avec des partenaires et avec d’autres organisations internationales sont un 
moyen important de renforcer la contribution de l’Alliance à la lutte contre le 
terrorisme menée par la communauté internationale. Ces consultations permettent 
d’arrêter et de faire connaître des points de vue concertés sur les problèmes et les 
solutions en jeu. Une solide unité des pays alliés et de leurs partenaires face au 
terrorisme constitue un message politique fort; elle est au cœur de notre stratégie. 

 Partage des renseignements – Il est indispensable de disposer de 
renseignements fiables pour pouvoir comprendre les risques et les menaces que le 
terrorisme fait peser, et choisir la réponse appropriée. L’intensification des échanges 
de renseignements entre pays alliés et avec les pays partenaires est clairement une 
priorité. Le nouveau Service de renseignement sur la menace terroriste s’appuie sur 
des sources de renseignement civiles et militaires, tant des pays alliés que de pays 
partenaires, pour établir les évaluations requises par le Conseil de l’Atlantique Nord 
et le personnel de l’OTAN. Nous avons en outre entrepris un vaste examen de nos 
structures de renseignement. 

 Concepts et politiques – Presque toutes les politiques et conceptions de 
l’Alliance ont été révisées en fonction de la menace posée par le terrorisme. Le 
concept militaire agréé de défense contre le terrorisme, adopté par l’OTAN au 
Sommet de Prague en 2002, est central dans la démarche conceptuelle de 
l’Organisation et ses activités opérationnelles pertinentes. 

 Avec ce concept, la défense contre le terrorisme fait désormais partie 
intégrante des missions des forces de l’Alliance : il définit le rôle militaire potentiel 
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de l’OTAN dans la défense contre le terrorisme, et permet aux forces de l’Alliance 
de mettre au point leur rôle opérationnel. 

 Le concept militaire agréé de défense contre le terrorisme comprend des 
activités menées par les forces armées et définies par les décisions du Conseil de 
l’Atlantique Nord, visant à empêcher et interrompre toutes attaques ou menaces 
d’attaque terroriste dirigées à partir de l’étranger contre des populations, des 
territoires, des équipements et des forces armées, et à se défendre et se protéger 
contre elles, en agissant contre les terroristes et ceux qui les hébergent. Il prévoit le 
déploiement de forces partout où elles sont nécessaires et dès qu’elles le sont, sur la 
base d’une décision du Conseil de l’Atlantique Nord. Il envisage aussi la possibilité 
d’intervenir militairement, si une résolution du Conseil de sécurité de l’ONU le lui 
demande ou l’y autorise, à l’appui ou dans le cadre de l’action menée par la 
communauté internationale, y compris lors d’opérations consécutives à une crise. 

 Opérations – Avec sa structure militaire intégrée, ses moyens très développés 
de planification opérationnelle et ses procédures permettant de faire appel à une 
vaste panoplie de ressources et de moyens militaires nord-américains et européens, 
l’OTAN est en mesure de monter d’importantes opérations militaires 
multinationales, y compris celles relevant de la lutte contre le terrorisme. 

 L’Opération « Active Endeavour » lancée en octobre 2001 au titre de 
l’Article 5 du Traité de l’Atlantique Nord, à la suite des attaques commises contre 
les États-Unis, a commencé par des opérations de patrouille en Méditerranée 
orientale et de surveillance des navires marchands. En février 2003, l’opération s’est 
étendue à l’escorte des navires civils passant le détroit de Gibraltar et 
l’arraisonnement des vaisseaux suspectés d’infraction. L’Opération a été 
intégralement passée en revue en mars 2004 et il s’en est suivi notamment 
l’élargissement de la zone d’intervention à l’ensemble de la Méditerranée. Au 
Sommet d’Istanbul, en juin dernier, les Alliés sont convenus de renforcer encore la 
contribution de l’Opération « Active Endeavour » à la lutte contre le terrorisme par 
un soutien des pays partenaires. Après l’intérêt manifesté par la Russie et l’Ukraine 
pour l’opération, les modalités régissant leur contribution sont à l’étude. Le 
9 décembre, les ministres des affaires étrangères de l’OTAN ont évalué l’intérêt que 
présentent plusieurs partenaires méditerranéens pour l’appui à l’Opération. 

 Les opérations de l’OTAN dans les Balkans et en Afghanistan permettent 
d’instaurer les conditions qui empêcheront le terrorisme de prospérer dans ces 
régions. L’OTAN offre également un appui logistique aux alliés pour la tenue de 
certaines réunions et manifestations de haut niveau. C’est ainsi qu’elle a aidé à 
organiser des Sommets de l’OTAN et de l’Union européenne, mais aussi les Jeux 
Olympiques d’Athènes, en 2004, en offrant l’appui de son système de détection 
aéroporté et en déployant des éléments de son bataillon multinational de défense 
contre les agents chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires (CBRN). 

 Protection des populations civiles – Pays alliés et pays partenaires de 
l’Alliance cherchent dans un effort commun à perfectionner le Plan d’action en 
matière de plans civils d’urgence visant à améliorer la préparation du secteur civil 
face au risque d’attaques contre les populations civiles au moyen d’agents 
chimiques, biologiques ou radiologiques. Dans ce domaine d’activité, les ministres 
des affaires étrangères des pays de l’Alliance ont entériné, à leur réunion du 
9 décembre 2004, les directives générales actualisées pour les deux années à venir. 
Ce document met en avant la coopération et les partenariats entre civils et militaires, 
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y compris avec d’autres organisations internationales. Les Alliés et les pays 
partenaires ont également décidé de mettre au point, d’ici à avril 2005, une version 
révisée du Plan d’action pour les situations civiles d’urgence afin d’améliorer la 
préparation des civils face au risque d’attaques terroristes. 

 Défense contre les armes de destruction massive – Cinq grandes initiatives1 
sont mises au point dans le domaine de la protection contre les armes nucléaires, 
biologiques et chimiques. Dans ce contexte, un bataillon de défense contre les 
agents chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires (CBRN) a été créé pour 
intervenir et gérer les suites d’une utilisation d’armes de destruction massive, en 
particulier contre les forces déployées par l’Alliance. En juin 2004, ce bataillon était 
complètement opérationnel. 

 Capacités – Par l’Engagement capacitaire de Prague lancé par l’OTAN à son 
Sommet de novembre 2002, la Force de riposte de l’OTAN et la nouvelle structure 
de commandement militaire, l’Alliance cherche à améliorer ses capacités militaires, 
certaines étant directement en rapport avec la défense contre le terrorisme. Le 
programme de travail de la Conférence des directeurs nationaux des armements est 
ambitieux en matière de défense contre le terrorisme, avec notamment une 
protection par avions à cellule large contre les systèmes portatifs de défense 
aérienne (MANPADS), et la protection des ports. 

 Coopération avec les pays partenaires et avec d’autres organisations 
internationales – L’Alliance cherche sur tous les plans à intensifier ses contacts 
avec les nations ne faisant pas partie de l’OTAN ainsi qu’avec d’autres 
organisations internationales en vue d’affermir l’unité et la cohésion dans la lutte 
menée contre le terrorisme : 

 • Les attentats du 11 septembre contre les États-Unis et le défi posé à tous par le 
terrorisme ont poussé l’OTAN et ses partenaires du Conseil de partenariat 
euro-atlantique à coopérer davantage. Le Plan d’action du partenariat contre le 
terrorisme, adopté en 2002 au Sommet de Prague puis révisé au Sommet 
d’Istanbul l’an dernier, demeure le principal programme d’action commun des 
Alliés et de leurs partenaires dans la lutte contre le terrorisme. La coopération 
renforcée avec d’autres organisations internationales, notamment 
l’Organisation des Nations Unies et en particulier le Comité contre le 
terrorisme, est considérée comme un moyen important du Plan d’action du 
partenariat contre le terrorisme. En outre, les sept partenaires du Dialogue sur 
la Méditerranée de l’OTAN participent aux activités menées dans le cadre du 
Plan d’action, au cas par cas. 

 • Le Conseil OTAN-Russie, lancé en mai 2002, place le terrorisme au cœur de 
ses consultations et de sa coopération. Lors de sa réunion du 9 décembre 2004, 
les ministres des affaires étrangères ont réaffirmé leur solidarité face à la 
menace terroriste et leur détermination à renforcer la coopération dans la 
prévention et la répression des actes terroristes ainsi que dans la gestion de 
leurs répercussions. Estimant que le Conseil pouvait et devait apporter une 
contribution plus directe et plus importante à la lutte menée à l’échelle 
mondiale, ils ont adopté le Plan d’action contre le terrorisme du Conseil 

 
 

 1 Il s’agit des mesures suivantes : laboratoire d’analyse de substances nucléaires, chimiques et 
biologiques déployable; équipe d’intervention en cas d’événement nucléaire, chimique ou 
biologique; pôle virtuel de défense contre les armes nucléaires, chimiques et biologiques; stocks 
OTAN de défense biologique et chimique; système de veille épidémiologique et sanitaire. 
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OTAN-Russie. La coopération du Conseil dans ce domaine cherche à 
compléter et renforcer les autres initiatives déjà prises par l’ONU en vue d’y 
associer ses compétences et d’éviter tout double emploi, et vient à l’appui des 
résolutions 1368 (2001), 1373 (2001), 1540 (2004), 1566 (2004) et autres 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de l’ONU. Le 9 décembre 
encore, un accord portant sur les modalités de la contribution russe à 
l’Opération « Active Endeavour » de l’OTAN a été signé, aux fins de renforcer 
davantage la coopération entre la Russie et l’OTAN en matière de lutte contre 
le terrorisme, et d’instaurer une interopérabilité entre les forces militaires de 
l’OTAN et celles de la Russie dans un contexte opérationnel. 

 • L’OTAN cherche aussi à approfondir les consultations et la coopération en 
matière de terrorisme mises en place avec l’ONU, l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE), l’Union européenne et d’autres 
organisations internationales concernées. Les nouvelles menaces n’ont que 
faire des frontières. Pour combattre efficacement ces menaces transnationales, 
il n’y a d’autre solution que de renforcer la coopération internationale, surtout 
entre organisations internationales. L’OTAN est désireuse de resserrer ses liens 
avec d’autres organisations internationales de façon à partager l’information et 
à coopérer véritablement et plus efficacement dans la lutte commune contre le 
terrorisme et les autres menaces et défis. L’Alliance et l’Union européenne 
sont résolues à coopérer davantage dans ces domaines comme dans d’autres. 
L’OTAN contribue activement aux travaux du Comité contre le terrorisme de 
l’ONU, et travaille en étroite coopération avec d’autres organes de l’ONU, y 
compris dans les Balkans. Des consultations se tiennent régulièrement entre 
l’Alliance et l’OSCE, et l’OTAN coopère avec l’Organisation européenne pour 
la sécurité de la navigation aérienne (EUROCONTROL), l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI) et l’Association du transport aérien 
international (IATA), en vue d’améliorer la coordination entre aviation civile 
et aviation militaire dans le contrôle du trafic aérien. En outre, l’OTAN a 
travaillé en étroite coopération avec l’Organisation maritime internationale 
(OMI). 

 • Enfin, l’OTAN renforce aussi les mesures de protection de ses réseaux 
informatiques contre les attaques terroristes ou autres, agit dans le domaine du 
financement du terrorisme et met au point de nouvelles formes de coopération 
dans le domaine scientifique. 

 

  Lutte contre le financement du terrorisme 
 

 L’OTAN est résolu à appuyer et faciliter l’échange d’informations sur le 
financement du terrorisme, l’une des pièces maîtresses de l’élaboration des 
politiques et initiatives de lutte contre ce fléau. Une conférence consacrée aux 
dimensions financières et économiques de la lutte contre le terrorisme, tenue à 
Rome les 14 et 15 octobre 2004, dans le cadre du Plan d’action du partenariat contre 
le terrorisme, a réuni 140 participants venus de 39 pays différents, dont des experts 
d’administrations gouvernementales, d’assemblées législatives, du secteur privé et 
des milieux universitaires. Plusieurs organisations internationales telles que 
l’OSCE, le Fonds monétaire international et Europol y étaient représentées. La 
démarche intégrée et pluridisciplinaire adoptée pour cette conférence a permis de 
garantir des échanges utiles et pragmatiques, de bon augure pour les travaux qui 
s’ensuivront. 
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 Certes, la lutte contre le financement du terrorisme doit rester prioritaire dans 
l’action de la communauté internationale. Les modes de financement sont 
extrêmement variés aux échelons régional et microéconomique, et sont en constante 
évolution du fait des diverses mesures adoptées pour lutter contre le terrorisme. Le 
blocage et la saisie des fonds réduit les possibilités d’action des réseaux terroristes 
et les contraint à prendre davantage de risques pour trouver d’autres méthodes de 
financement. En suivant la trace des fonds, on suit celle des terroristes eux-mêmes. 

 La lutte contre le financement du terrorisme n’aboutira qu’avec la plus grande 
coopération possible aux échelons national et international. Il est capital de ne pas 
donner refuge aux terroristes, et ceci vaut en particulier à l’échelle des pays mais 
aussi à l’échelon local, avec les organisations non gouvernementales, les lieux de 
culte, les œuvres caritatives et les entreprises qui peuvent être détournés au profit 
d’activités terroristes. Il faut apporter aux pays les moins avancés une aide 
importante en matière d’éducation et sur le plan technique pour qu’ils parviennent à 
mettre en œuvre les normes internationales. La synergie entre organisations 
internationales doit être exploitée en tenant compte des capacités de chacune. En 
outre, des partenariats entre secteur public et secteur privé sont la clef de la réussite 
de l’action entreprise. Le secteur bancaire a d’ailleurs un rôle de premier plan à 
jouer dans la prévention du financement du terrorisme, et il faut donc imaginer des 
modes de coopération optimaux à cet égard. 
 

  Sécurité des frontières 
 

 Avec l’évolution rapide du climat sécuritaire et la nature changeante des 
menaces et des problèmes ayant trait à la sécurité et à la stabilité, les problèmes de 
frontière ont pris un éclairage nouveau. La sécurité aux frontières est devenue un 
instrument important contre les menaces transnationales, y compris le terrorisme. 

 Depuis 1998, l’OTAN s’est engagée de multiples façons dans les questions 
liées à la sécurité et à la surveillance des frontières, toutes deux garantes de la 
stabilité régionale et internationale. Dans ce contexte, elle a entrepris, en compagnie 
d’experts nationaux, plusieurs visites d’évaluation. Ses forces opérationnelles 
stationnées dans les Balkans ont aussi la charge des frontières (la Force 
internationale de sécurité au Kosovo – ou KFOR – a encore un rôle d’appui à l’unité 
de la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo – ou 
MINUK – chargée des frontières). 

 En 2003, consciente de l’importance de la coopération avec d’autres 
organisations internationales, l’OTAN a pris l’initiative d’organiser la Conférence 
d’Ohrid sur la sécurité et la police des frontières, en coopération avec l’OSCE et 
l’Union européenne. Elle avait pour objectif de promouvoir une coopération et une 
coordination renforcées en faveur de la sécurité et de la police des frontières dans 
les pays des Balkans occidentaux (Albanie, ex-République yougoslave de 
Macédoine2, Croatie, Bosnie-Herzégovine et Serbie-et-Montenegro). Un programme 
d’action commun définissant des objectifs, des principes et des instruments 
directeurs pour les organisations partenaires et les pays de la région a été institué à 
l’appui des travaux futurs menés dans ce domaine. Tous les participants à la 
Conférence d’Ohrid ont la même volonté de faire que les frontières soient ouvertes 
et sûres, dans la perspective d’une intégration dans les structures euro-atlantiques. 
Les organisations internationales concernées, qui ont un intérêt stratégique et des 

 
 

 2 La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel. 
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états de service éloquents en matière de sécurité des frontières dans la région, ont 
compris qu’une action concertée risquait d’avoir plus d’effet qu’une multitude 
d’initiatives prises individuellement par chaque organisation. 

 Avec l’attention grandissante portée par l’OTAN au Sud-Caucase et à l’Asie 
centrale, de nouvelles initiatives de coopération multilatérale ont été envisagées 
pour les questions de frontières. L’Alliance pourrait y contribuer par son poids 
politique et ses mécanismes bien établis dans la zone euro-atlantique – processus 
d’examen et de planification du partenariat pour la paix, par exemple –, l’appui de 
son plan d’action du partenariat contre le terrorisme, sa capacité à rassembler les 
ressources des pays alliés, ses compétences en matière d’évaluation et de 
renseignement, son expérience de la prévention de la contrebande et dans le 
domaine du trafic d’armes légères, et ses capacités de formation et d’éducation. 
Dans le contexte du processus d’examen et de planification du partenariat pour la 
paix, l’OTAN a mis au point un certain nombre d’objectifs de partenariat ayant trait 
à l’organisation, à la formation et à l’équipement des forces postées aux frontières. 
Ces objectifs sont transmis aux participants au processus qui cherchent à fixer des 
échéances pour faciliter le développement des capacités dans le domaine de la 
sécurité des frontières. Les échéances sont adaptées à leurs besoins propres. 

 En outre, l’OTAN organise et appuie une série de conférences (en Azerbaïdjan 
et en Ouzbékistan) visant à familiariser les partenaires avec les questions de police 
des frontières et à se pencher sur les questions de formation des policiers des 
frontières. 

 Le programme Sécurité par la science a parrainé des études approfondies sur la 
normalisation de la sécurité aux frontières. 

 Enfin, l’OTAN élabore actuellement un document recensant les politiques et 
les démarches conceptuelles de l’OTAN en matière de sécurité des frontières. 

 Quant aux armes de destruction massive, l’Organisation a tout particulièrement 
veillé aux technologies de contrôle des exportations et de détection des armes 
exportées dans le cadre de la planification civile d’urgence, et à faciliter les 
arrangements pour le passage des frontières par le personnel et le matériel requis 
dans les situations d’urgence. 
 

  Conclusion 
 

 La poursuite des actes terroristes ne cesse de rappeler qu’il reste encore 
beaucoup à faire pour enrayer le fléau du terrorisme. Dans ce domaine, l’OTAN 
mène une lutte de fond, à multiples composantes. Elle continuera de coopérer avec 
ses partenaires et renforcera sa coopération avec l’ONU, l’Union européenne et 
d’autres organisations concernées. Toutefois, par une série de mesures ambitieuses 
prévoyant des procédures et des outils conceptuels, l’Alliance imprime déjà une 
dimension transatlantique capitale à la réponse apportée au terrorisme, pour laquelle 
la coopération la plus étroite possible est requise entre l’Amérique du Nord et 
l’Europe. La question continuera d’occuper le premier rang des priorités de 
l’Alliance tant que cela sera nécessaire. 
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 18. Groupe offshore des autorités de contrôle bancaire 
 
 

  Rapport présenté par le Groupe offshore des autorités de contrôle  
bancaire (OGBS) au Comité contre le terrorisme 
 

 On trouvera ci-après une mise à jour sur les rapports présentés par l’OGBS au 
Comité contre le terrorisme aux mois de février et août 2003 et au mois de mars 
2004 : 

1. Des éléments d’information sur les activités de lutte antiterroriste menées par 
les juridictions membres de l’OGBS sont communiqués chaque année.  Les résultats 
du dernier examen de ces activités ont été présentés lors de la réunion plénière de 
l’OGBS au mois de septembre à Madrid. (Une note exposant en détail ces activités 
sera également fournie au secrétariat du Comité contre le terrorisme). 

2. Les membres de l’OGBS se préparent à appliquer les 40 recommandations 
révisées sur le blanchiment de capitaux et les neuf recommandations spéciales sur le 
financement du terrorisme du Groupe d’action financière sur le blanchiment de 
capitaux (GAFI). 

3. L’OGBS participe activement au Groupe de travail du GAFI sur le 
financement du terrorisme. 

4. Il participe également activement au Groupe de travail du GAFI sur 
l’évaluation et l’application des 49 recommandations du GAFI. 

5. Il collabore avec le GAFI, le FMI/Banque mondiale et les organes régionaux 
correspondants au GAFI – le Groupe d’action financière des Caraïbes, le Groupe 
Asie/Pacifique sur le blanchiment de l’argent (GAP), le Groupe antiblanchiment de 
l’Afrique orientale et australe (GABAOA) et le Groupe d’action financière 
d’Amérique du Sud (GAFISUD) – dans le cadre du lancement d’un programme 
d’évaluation de l’application des 49 recommandations du GAFI. 

6. Il soutient le programme d’évaluation des centres financiers offshore et du 
secteur financier lancé par le FMI, qui prévoit un examen du respect des normes 
applicables dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme. 

7. Il a participé à la réunion du Comité contre le terrorisme, à la réunion de la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale et à la Conférence des 
États parties à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée, à Vienne, aux mois de mars, mai et juin 2004 respectivement. 

8. Il participe au Groupe de travail d’Interpol sur le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme.   
 

  Examen des activités menées dans le domaine de la lutte antiterroriste  
au mois de juillet 2004 
 

 Les membres de l’OGBS communiquent chaque année des éléments 
d’information sur leurs activités de lutte antiterroriste. Un rapport établi sur la base 
des renseignements qu’ils ont fournis pour leur réunion plénière de juillet 2003 à 
Maurice a été envoyé au Comité contre le terrorisme au mois d’août 2003. Les 
membres de l’OGBS ont donné des informations complémentaires sur leurs 
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initiatives pour empêcher le financement du terrorisme dans le cadre de leur réunion 
plénière de septembre 2004 à Madrid. 

 On trouvera ci-après les derniers éléments d’information communiqués par les 
membres de l’OGBS en réponse à la question « le cas échéant, quelles mesures 
votre gouvernement a-t-il pris ou a-t-il prévu de prendre au cours des 12 derniers 
mois pour mieux appliquer les huit recommandations spéciales du GAFI sur le 
financement du terrorisme? » 
 

  Aruba 
 

 L’Ordonnance d’État sur le contrôle des sociétés effectuant des transferts de 
fonds est entrée en vigueur le 12 août 2003 et l’Ordonnance sur les sanctions 
encourues est en  cours de révision. 

 En vertu d’un décret d’État promulgué en 2003, certains prestataires de 
services financiers (dont les banques) doivent signaler aux services de 
renseignements financiers toutes les opérations qui pourraient être liées au 
financement du terrorisme. 
 

  Bahamas 
 

 Un projet de loi complet sur la lutte contre le terrorisme a été soumis au 
Parlement au second semestre de 2003 pour donner suite aux huit recommandations 
spéciales du GAFI. Il a pour l’instant été retiré pour examen et révision 
supplémentaires pour des raisons constitutionnelles. Une fois adopté, ce projet 
permettra de remédier aux lacunes observées par le GAFI à l’occasion de son étude 
de l’auto-évaluation des Bahamas, en 2002, sur les mesures prises pour lutter contre 
le terrorisme. Le GAFI avait en effet estimé que six des huit recommandations 
spéciales n’étaient appliquées que de manière partielle, qu’une d’entre elles n’était 
pas appliquée et qu’une autre était sans objet. En plus d’incriminer officiellement le 
terrorisme et d’en faire une infraction principale au titre du régime de lutte contre le 
blanchiment de capitaux, le projet de loi prévoit la saisie et la confiscation des 
avoirs des terroristes, le signalement des opérations suspectes qui pourraient être 
liées au financement du terrorisme et le renforcement des mécanismes de 
coopération entre les Bahamas et d’autres pays dans ce domaine.  
 

  Bahreïn 
 

 L’Agence monétaire bahreïnienne a modifié sa réglementation d’octobre 2001 
contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme pour tenir compte 
des 40 recommandations du GAFI, telles qu’elles ont été révisées au mois de juin 
2003. Un document d’information a été publié en juin 2004 et il est prévu que la 
nouvelle réglementation soit appliquée à la fin 2004. L’Agence poursuit son 
programme de contrôle pour vérifier l’efficacité des mesures prises par les banques 
contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 
 

  Barbade 
 

 La Barbade applique pleinement toutes les recommandations et  entend 
incorporer les nouvelles normes internationales à ses directives relatives au principe 
« connaissez votre client ». 
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  Bermudes 
 

 Le Royaume-Uni a étendu aux Bermudes le décret-loi de 2001 relatif au 
terrorisme (mesures des Nations Unies) (territoires d’outre-mer). Toutes les banques 
ont reçu pour instruction de considérer les opérations suspectes qui pourraient être 
liées au financement du terrorisme comme pleinement couvertes par les dispositions 
de la loi relative au produit des activités criminelles en attendant l’entrée en vigueur 
de la nouvelle législation. Les listes de suspects sont communiquées aux banques, 
qui doivent les comparer avec leurs listes de clients. À ce jour, aucune opération 
suspecte n’a été signalée. Le Gouvernement établit actuellement une nouvelle loi sur 
la lutte contre le terrorisme (mesures financières et autres mesures), qui sera 
soumise au Parlement à l’automne 2004. 
 

  Îles Caïmanes 
 

 Au mois de septembre 2003, des modifications ont été apportées aux directives 
pour recommander aux prestataires de services financiers de demander des 
renseignements supplémentaires aux associations à but non lucratif (y compris les 
organismes caritatifs) sur la nature de leur entreprise et de procéder aux 
vérifications appropriées. 

 Il est également désormais demandé aux prestataires de services financiers 
d’obtenir des informations supplémentaires sur les personnes à l’origine des 
virements électroniques, et d’adopter des procédures efficaces afin de repérer les cas 
où les renseignements fournis ne sont pas complets. 
 

  Chypre 
 

 Chypre applique pleinement les huit recommandations spéciales du GAFI 
grâce aux mesures légales et administratives qu’elle a prises pour lutter contre le 
financement du terrorisme. 
 

  Gibraltar 
 

 Gibraltar a transposé en droit interne les résolutions pertinentes de l’ONU 
concernant le terrorisme et Al-Qaida et les Taliban. La liste des décrets d’application 
est consultable sur le site Web de la Financial Services Commission (Commission 
des services financiers) (<www.fsc.gi>), de même que les listes de personnes 
suspectées d’être liées à des groupes ou des organisations terroristes. 

 Par ailleurs, la Financial Services Commission s’emploie à formuler une 
législation pour réglementer et superviser les services de transfert de fonds. 

 Des consultations sont organisées pour examiner les modifications qu’il serait 
souhaitable d’apporter aux directives contre le blanchiment de capitaux afin 
d’appliquer plus efficacement la recommandation spéciale VII (virements 
électroniques). 

 La Commission est également en contact étroit avec les services financiers à 
Gibraltar qu’elle informe des derniers développements et auxquels elle rappelle 
qu’ils doivent demeurer vigilants pour empêcher le financement du terrorisme. Elle 
a aussi procédé à une auto-évaluation en ce qui concerne les mesures adoptées pour 
appliquer les recommandations spéciales du GAFI sur le financement du terrorisme 
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et les résolutions pertinentes de l’ONU. Les résultats obtenus peuvent être consultés 
sur le site Web de Gibraltar. 
 

  Guernesey 
 

 La Commission des services financiers de Guernesey a soumis à consultation 
les projets de modification des réglementations en matière de justice pénale 
(produits du crime) (Baillage de Guernesey) et des directives applicables à la 
prévention du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme. La plupart de 
ces changements ont pour objectif de permettre au Baillage de respecter les 
différentes normes fixées par le Fonds monétaire international et le Groupe d’action 
financière sur le blanchiment de capitaux après l’évaluation menée récemment par le 
FMI. 

 Il a par ailleurs été proposé d’apporter une modification à ces réglementations 
pour permettre aux institutions financières de tenir plus facilement le registre 
électronique des opérations. Les autres modifications concernent notamment l’offre 
de services de retenue du courrier et certaines questions techniques soulevées par les 
services juridiques de Guernesey (Law Officers’ Chambers) et les services de 
renseignements financiers. 

 En conjonction avec la Commission des services financiers de Guernesey, les 
États de Guernesey et la Commission des services financiers, l’Association des 
banques de Guernesey a publié une nouvelle brochure d’information intitulée 
« Fighting Crime and Terrorism: We Need Your Help », qui est distribué aux clients 
des banques locales qui ouvrent de nouveaux comptes ou à l’occasion de la mise à 
jour des dossiers clients dans les banques. 
 

  Hong Kong 
 

 Au mois de juin 2004, l’Autorité monétaire de Hong Kong (Hong Kong 
Monetary Authority) a publié un supplément révisé aux directives sur la prévention 
du blanchiment d’argent (« le supplément ») accompagné de notes d’interprétation. 
Les toutes dernières recommandations relatives au principe « connaissez votre 
client » y sont exposées, compte tenu du document Customer Due Diligence for 
Banks publié par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire au mois d’octobre 2001 
et des 40 recommandations du GAFI, telles qu’elles ont été révisées au mois de juin 
2003. Le supplément traite non seulement de la procédure à suivre pour l’ouverture 
d’un compte par les différents types de nouveaux clients, par exemple les 
particuliers, les sociétés, les comptes de fiducie ou de mandataire, les clients 
recommandés, les téléclients, d’autres banques et les clients politiquement exposés, 
mais aussi du dispositif de surveillance en vigueur pour les clients existants. Il 
reprend également les dernières dispositions relatives au financement du terrorisme 
(comme la recommandation spéciale VII du GAFI sur les virements électroniques 
transfrontières). 

 Les notes d’interprétation ont été élaborées en collaboration avec le secteur 
bancaire, afin d’offrir des orientations concrètes en vue de l’application des 
dispositions énoncées dans le supplément, et pour expliquer qu’il est nécessaire 
d’adopter une approche fondée sur les risques dans les différents processus de 
diligence raisonnable. 
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 L’Autorité monétaire de Hong Kong a donné pour instruction à toutes les 
institutions autorisées d’examiner et de réviser leurs politiques et procédures 
relatives à la prévention du blanchiment d’argent et du financement du terrorisme 
pour se conformer dès que possible et au plus tard au 31 décembre 2004 aux 
nouvelles directives figurant dans le supplément. Celles qui ne le feront pas 
s’exposent à des poursuites. 

 L’Autorité monétaire de Hong Kong publie également de manière 
occasionnelle des circulaires pour communiquer à toutes les institutions autorisées 
les listes les plus récentes de personnes suspectées d’être liées au terrorisme par le 
Comité du Conseil de sécurité et le Gouvernement des États-Unis.  

 Par ailleurs, le projet de loi de 2003 sur l’Organisation des Nations Unies 
(Mesures de lutte antiterroriste) (Amendement) a été adopté au mois de juillet 2004. 
Il facilite notamment l’application des dispositions de la résolution 1373 (2001) du 
Conseil de sécurité, de la recommandation spéciale III du GAFI sur le gel des biens 
des terroristes et des organisations terroristes, et des autres conventions 
internationales contre le terrorisme (comme la Convention internationale pour la 
répression des attentats terroristes à l’explosif, la Convention pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime et le Protocole qui s’y 
rapporte). 
 

  Île de Man 
 

 La loi de 2003 sur la lutte contre le terrorisme (Anti-Terrorism Crime Act) 
reprend et renforce les principes énoncés dans les huit recommandations spéciales 
du GAFI sur le financement du terrorisme. 
 

  Jersey 
 

 La loi de 2002 sur le terrorisme (Jersey) (Terrorism Law) est entrée en vigueur 
le 1er septembre 2003 et le Gouvernement britannique a été prié d’étendre à Jersey la 
portée de la ratification par le Royaume-Uni de la Convention internationale de 
1999 pour la répression du financement du terrorisme. 

 Un projet de législation soumis à plus ample consultation et à l’approbation du 
Parlement doit permettre de surveiller les activités des services monétaires (bureaux 
de change, passeurs de fonds et encaisseurs de chèques).  

 Les autorités de l’île ont décidé de prendre des mesures de droit interne pour 
respecter les dispositions et le calendrier de la réglementation de l’UE relative à 
l’application de la recommandation spéciale VII. 

 La Commission du droit de Jersey a publié un document d’information sur les 
organismes caritatifs prévoyant des mesures de surveillance. Elle doit examiner de 
plus près cette question pendant la seconde moitié de 2004. 
 

  Labuan (Malaisie) 
 

 La Malaisie entend ériger en infraction le financement du terrorisme 
conformément à la Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme. De nouvelles dispositions législatives ont été intégrées dans les textes ci-
après afin de permettre à la Malaisie d’adhérer à la Convention : 
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 Code pénal 
 Code de procédure pénale 
 Loi de 1948 relative aux tribunaux de première instance 
 Loi de 1964 relative aux juridictions supérieures 
 Loi de 2001 contre le blanchiment de capitaux 

 De nouvelles dispositions législatives visant à geler, saisir et confisquer les 
biens des terroristes ont été intégrées à la loi contre le blanchiment de capitaux. Les 
modifications apportées au Code pénal et à la loi contre le blanchiment de capitaux 
ont été adoptées par le Parlement le 20 novembre 2003 et publiées au Journal 
officiel le 25 décembre 2003. Les lois révisées entreront en vigueur au même 
moment que les modifications apportées au Code de procédure pénale, à la loi de 
1948 relative aux tribunaux de première instance et à la loi de 1964 relative aux 
juridictions supérieures, qui doivent être présentées au Parlement à sa prochaine 
session. La Malaisie s’engage à coopérer avec d’autres pays pour améliorer sa 
capacité de détection et de ciblage des mouvements de fonds qui facilitent le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.   
 

  Macao (Chine) 
 

 Outre la loi spéciale contre le blanchiment de capitaux, Macao a formulé une 
nouvelle loi antiterroriste qui vient compléter le Code pénal et la loi contre la 
criminalité organisée. Ce texte porte également sur les sanctions encourues par les 
personnes morales, la caractérisation du financement du terrorisme, l’infraction de 
dissimulation d’avoirs des terroristes, ainsi que sur les procédures spécifiques 
relatives aux poursuites pénales.  
 

  Maurice 
 

 Les directives sur le blanchiment de capitaux et la lutte contre le financement 
du terrorisme publiées par la Banque de Maurice à l’intention des institutions qui 
sont placées sous son autorité reprennent tous les principes exposés dans les huit 
recommandations spéciales sur le financement du terrorisme et sont pleinement 
applicables depuis le mois de janvier 2004. 

 Par ailleurs, la loi relative à la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme a été adoptée en 2003 pour donner force de loi à cet 
instrument et pour prendre les dispositions voulues quant aux questions connexes. 
Elle a pris effet le 22 novembre 2003. 

 La loi de 2003 relative à l’entraide judiciaire en matière pénale et dans les 
domaines connexes a pour objectif de permettre à la République de Maurice de 
coopérer sans délai et dans toute la mesure du possible avec les autres pays dans le 
cadre des enquêtes, des poursuites et des procédures liées à des infractions graves et 
aux affaires civiles connexes. Elle est entrée en vigueur le 15 novembre 2003. 
 

  Antilles néerlandaises 
 

 On a mis au point des indicateurs permettant de communiquer les opérations 
liées au financement du terrorisme au Centre de signalement des opérations 
inhabituelles.  
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  Panama 
 

 En vertu de la loi no 50 du 2 juillet 2003, publiée au Journal officiel no 24838 
du 7 juillet 2003, un chapitre VI sur le terrorisme est ajouté à la section VII du 
Livre II du Code pénal du Panama.   

 Cette loi caractérise le terrorisme et le financement du terrorisme comme des 
infractions spécifiques au regard du droit interne. 

 Elle donne obligation aux organismes à but non lucratif de contrôler les fonds 
qu’ils reçoivent, génèrent ou transfèrent et de tenir un registre détaillé de toutes les 
opérations et transactions financières et de tous les dons en indiquant leur origine ou 
leur nature. 

 En vertu du décret exécutif no 78, promulgué le 5 juin 2003 et publié au 
Journal officiel no 24 820, le Service d’analyse financière a été rebaptisé Service 
d’analyse financière pour la prévention du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme et de nouvelles règles ont été fixées s’agissant des 
activités de prévention du financement du terrorisme. 

 En vertu du décret exécutif no 77 du 5 juin 2003, publié au Journal officiel 
no 24 820, la Commission présidentielle de haut niveau pour la prévention du 
blanchiment de capitaux a été rebaptisée Commission présidentielle de haut niveau 
pour la prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme. 

 La loi no 48 adoptée le 26 juin 2003 et publiée le même jour au Journal officiel 
no 24 831 réglemente les activités des sociétés de transfert de fonds, c’est-à-dire, 
aux termes de la loi, les personnes physiques et morales qui fournissent des services 
de transmission de fonds, par exemple des virements ou tout autre type de transfert 
ou de compensation, sur le territoire du Panama ou à l’étranger. 

 Pour appliquer la recommandation spéciale VIII sur les organismes à but non 
lucratif, le Ministère du gouvernement et de la justice a entrepris de mettre au point 
une réglementation  pour empêcher que les organismes à but non lucratif ne soient 
utilisés à des fins illégales. Cette réglementation prévoit notamment l’identification 
des donateurs et de l’origine des dons, la vérification des informations financières et 
la collaboration et la coopération des organismes à but non lucratif avec le Service 
d’analyse financière dans l’exercice de ses compétences, que ce soit de leur propre 
initiative ou à la demande du Service. 

 Le décret exécutif no 59 (en date du 16 juin 2004) porte modification de 
l’article 25 du décret exécutif no 131, en date du 13 juin 2001, en créant au sein du 
Ministère des affaires étrangères le Département pour l’analyse et l’étude des 
activités terroristes et connexes, dans le cadre de l’Administration générale des 
organismes et des conférences internationales.  

 La loi no 23, en date du 7 juillet 2004, publiée au Journal officiel no 25 095 du 
16 juillet 2004, porte approbation de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et de ses protocoles additionnels visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, et contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions.  

 Les représentants du Gouvernement panaméen participent systématiquement 
aux séminaires, conférences ou congrès qui sont organisés dans le cadre du 
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processus de formation et de mise à jour sur la lutte contre le financement du 
terrorisme. 
 

  Singapour 
 

 Singapour applique six des sept recommandations spéciales dont la mise en 
œuvre peut être évaluée (ce n’est pas le cas de la recommandation spéciale VIII sur 
les organismes à but non lucratif). Toutes les mesures nécessaires ont été prises il y 
a plus d’un an. L’Autorité monétaire de Singapour attend que le GAFI ait tranché la 
question du seuil de minimis pour appliquer la recommandation spéciale VII sur les 
virements électroniques. 
 

  Vanuatu 
 

 Le Parlement est saisi d’un projet de loi sur le signalement des transactions 
financières qui tient compte des 40 recommandations révisées du GAFI, ainsi que 
d’un projet de loi sur la lutte contre le terrorisme donnant effet aux dispositions des 
conventions et protocoles relatifs au terrorisme, notamment la Convention 
internationale pour la répression du financement du terrorisme. 

 La loi no 13 de 2002 sur le produit du crime et la loi no 14 de 2002 sur 
l’entraide en matière pénale sont également en cours de révision, avec l’aide du 
FMI, pour s’assurer qu’elles sont bien conformes aux recommandations du GAFI 
sur le blanchiment de capitaux, ainsi qu’à ses huit recommandations spéciales sur le 
financement du terrorisme. 
 

  Remarques d’ordre général 
 

 L’OGBS participe activement aux groupes de travail du GAFI, notamment à 
celui chargé de la lutte contre le financement du terrorisme. Il a appelé l’attention 
du Président du GAFI sur un certain nombre de points importants en ce qui concerne 
le programme de travail contre le financement du terrorisme : 

 – Il importe de mieux coordonner les activités de tous les organismes 
internationaux qui encouragent l’échange d’informations pour empêcher le 
financement du terrorisme; 

 – L’autorisation ou le contrôle des systèmes parallèles de transfert de fonds pose 
problème.  Tous les pays où vivent d’importantes communautés d’expatriés ou 
d’immigrants sont concernés. L’octroi de licences ne suffira pas à empêcher 
les terroristes d’utiliser ces systèmes. Il serait sans doute préférable d’adopter 
des mesures de contrôle efficaces, mais cela nécessiterait énormément de 
ressources si ces mesures étaient systématiquement appliquées, et non de 
manière ciblée;  

 – Il faut s’efforcer d’affecter au mieux les ressources limitées disponibles pour 
prévenir le financement du terrorisme, par exemple en donnant la priorité aux 
enquêtes des organismes chargés de l’application des lois plutôt qu’à l’octroi 
de licences aux sociétés parallèles de transfert de fonds, qui opèrent souvent 
depuis des petites boutiques, et généralement pour des sommes d’argent peu 
importantes transférées par des travailleurs expatriés qui touchent de bas 
salaires; 
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 – La bonne application du principe « connaissez votre client » par les banques 
peut efficacement empêcher les terroristes d’utiliser les organismes à but non 
lucratif. Il faut cependant  veiller à ne pas étouffer les petits organismes 
caritatifs locaux semi-officiels qui poursuivent des objectifs légitimes, sous le 
poids des réglementations en les décourageant d’ouvrir ou de gérer un compte 
en banque;  

 – La communication systématique des nouvelles données et des noms des 
suspects aux institutions/organismes compétents est tout aussi importante que 
l’efficacité et le renforcement de la coopération internationale, et l’OGBS 
insiste sur la nécessité d’améliorer la qualité des renseignements transmis dans 
ce domaine afin de lutter contre le financement du terrorisme. 

 

Président 
Groupe offshore des autorités de contrôle bancaire 
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 19. Organisation de coopération économique de la mer Noire 
 
 

  Activités antiterroristes de l’Organisation de coopération économique 
de la mer Noire 
 

 Étant une organisation économique régionale, l’Organisation de coopération 
économique de la mer Noire ne participe pas directement aux activités de maintien 
de la paix ou de gestion des conflits. Sa principale contribution au renforcement de 
la sécurité et de la stabilité, élément déterminant des efforts de la communauté 
internationale contre le terrorisme, consiste à promouvoir la coopération et le 
développement économiques et à appliquer des mesures de sécurité « souples ». 

 Pour assurer la coopération multilatérale des États membres dans ce domaine, 
des réunions des ministres de l’intérieur et de l’ordre public sont périodiquement 
organisées. 

 La troisième réunion ministérielle, tenue en Grèce le 2 octobre 1998, a 
débouché sur la signature de l’« Accord sur la coopération en matière de lutte contre 
la criminalité, en particulier contre ses formes organisées, entre les gouvernements 
des États membres de l’Organisation de coopération économique de la mer Noire ». 
Entré en vigueur en 1999, cet accord fait de la lutte contre le terrorisme le domaine 
prioritaire de coopération entre les parties contractantes. Pour en faciliter la mise en 
œuvre, il a été créé un groupe de travail sur la coopération en matière de lutte contre 
la criminalité, qui est un organe subsidiaire de l’Organisation de coopération 
économique de la mer Noire. 

 Lors de leur cinquième réunion, tenue à Kiev en mars 2002, les ministres ont 
signé un Protocole additionnel à l’Accord susmentionné, portant création d’un 
réseau d’officiers de liaison visant à renforcer la coopération, la coordination et 
l’échange d’informations entre les États membres de l’Organisation dans le domaine 
de la répression de la criminalité. 

 Lors de leur sixième réunion, tenue à Athènes le 3 décembre 2004, les 
ministres ont signé le deuxième Protocole additionnel à l’Accord de 1998, qui porte 
spécialement sur la répression du terrorisme. Ils ont par ailleurs émis une 
Déclaration commune sur la répression de la traite des êtres humains. 

 Le 25 juin 2004, la Session spéciale du Conseil des ministres des affaires 
étrangères de l’Organisation de coopération économique de la mer Noire a adopté 
une déclaration sur la contribution de l’Organisation à la sécurité et à la stabilité, 
dénonçant et condamnant le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations et 
réaffirmant la détermination de l’Organisation à continuer d’étudier les moyens 
d’accroître sa contribution à la sécurité et à la stabilité dans la région. Le projet de 
document d’information destiné aux activités ultérieures de l’Organisation à cet 
égard est actuellement à l’examen. 
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 20. Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
 
 

  Aperçu des activités de lutte contre le terrorisme de l’OSCE 
 

 L’OSCE s’intéresse activement aux questions relatives à la lutte contre le 
terrorisme depuis 2001. Étant un organisme régional au sens du Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies, elle mène son action antiterroriste sous l’égide de l’ONU. 

 Toutes les mesures que prend l’OSCE et la coopération qu’elle mène dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme sont conformes à la Charte des Nations 
Unies, aux dispositions pertinentes du droit international, aux normes 
internationales relatives aux droits de l’homme et, le cas échéant, au droit 
international humanitaire. 

 L’approche globale qu’adopte l’OSCE en matière de sécurité, fondée sur une 
action à trois dimensions (dimension politico-militaire, dimension économique et 
dimension humaine), caractérise aussi ses travaux de lutte contre le terrorisme, 
qu’ils soient préventifs ou axés sur des manifestations concrètes du phénomène. 

 L’action de l’OSCE en matière de prévention du terrorisme et de lutte contre 
ce phénomène englobe diverses activités ancrées dans les dispositions des 
instruments juridiques et politiques pertinents adoptés aux niveaux international, 
régional et sous-régional. Le cadre juridique international dans lequel s’inscrivent 
ces activités est défini par les résolutions 1373 et 1267 du Conseil de sécurité, ainsi 
que d’autres de ses résolutions, et par les 12 conventions et protocoles universels 
régissant la lutte antiterroriste. Le cadre politique est, quant à lui, défini par les 
textes adoptés par les organes de l’OSCE, par exemple le Plan d’action pour lutter 
contre le terrorisme (Bucarest, 2001) et la Charte sur la prévention du terrorisme et 
la lutte contre ce phénomène (Porto, 2002), ainsi que par diverses décisions issues 
des réunions ministérielles de Maastricht (2003) et de Sofia (2004) ou prises par le 
Conseil permanent et le Forum pour la coopération en matière de sécurité. 

 L’action antiterroriste fait aussi régulièrement l’objet de délibérations dans le 
cadre du Groupe informel d’amis de la Présidence chargé d’examiner la question et, 
surtout quand des décisions sont en cours d’élaboration, dans le cadre du Comité 
préparatoire. La coordination d’ensemble de l’appui à la lutte contre le terrorisme 
apporté aux États participants relève de l’Unité d’action contre le terrorisme du 
Secrétariat de l’OSCE. Les questions relatives aux droits de l’homme et la rédaction 
des textes des organes délibérants en rapport avec le terrorisme relèvent pour 
l’essentiel du Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme. Le 
Centre de prévention des conflits coordonne 18 missions de l’OSCE sur le terrain, 
ainsi que des projets et des activités portant sur la sécurité et l’administration des 
frontières; le Groupe d’appui au FSC, qui en fait partie, élabore et met en œuvre les 
programmes relatifs aux armes légères et de petit calibre, ainsi qu’au contrôle des 
exportations de ces armes et des stocks de munitions classiques. Les projets relatifs 
à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme sont mis au 
point par le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et 
environnementales et les programmes de développement des capacités de la police 
par l’Unité pour les questions stratégiques de police. Le Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de l’homme est une institution de l’OSCE sise à 
Varsovie, tandis que l’Unité d’action contre le terrorisme, le Centre de prévention 
des conflits, le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et 
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environnementales et l’Unité pour les questions stratégiques de police font partie du 
Secrétariat, qui se trouve à Vienne. 
 

  Action de l’OSCE contre le terrorisme 
 

 • Les États participants se sont engagés à devenir parties aux 12 instruments 
universels relatifs à la lutte contre le terrorisme. En étroite coopération avec 
l’ONUDC, l’OSCE les encourage à donner effet plus rapidement à cet 
engagement; à ceux qui en font la demande, elle fournit une aide en matière de 
ratification et d’application des instruments en question. 

 • L’OSCE œuvre à la mise en application de sa décision de Maastricht 
concernant la modernisation des documents de voyage; à cet effet, elle 
encourage l’application des normes de sécurité de l’OACI pour le traitement et 
la délivrance des passeports, l’adoption de documents de voyage lisibles par 
ordinateur et l’introduction dans ces documents d’éléments biométriques. Dans 
le cadre du même programme, l’OSCE aide Interpol à tenir à jour sa base de 
données des passeports perdus ou volés. 

 • L’OSCE s’efforce de contrer la menace que les systèmes antiaériens portables 
posent pour l’aviation civile en améliorant la sécurité dans les aéroports et aux 
alentours, ainsi que le contrôle des exportations. 

 • L’OSCE encourage l’adoption de mesures de lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme, notamment celles qui sont 
préconisées dans les recommandations du GAFI. 

 • Un inventaire périodiquement mis à jour des programmes de développement 
des capacités de lutte contre le terrorisme mis en œuvre par l’OSCE et d’autres 
entités constitue un outil précieux pour les responsables de la planification des 
projets, qu’il aide à éviter les doubles emplois et à déceler les failles appelant 
attention et assistance. 

 

  Progrès accomplis depuis la première réunion spéciale  
du Comité contre le terrorisme avec les organisations  
internationales, régionales et sous-régionales 
 

 Les travaux de l’OSCE dans le domaine de la lutte antiterroriste étaient 
initialement axés sur trois domaines principaux : la ratification et l’application des 
12 instruments universels relatifs à la lutte contre le terrorisme, la lutte contre le 
financement du terrorisme et les programmes de développement des capacités de la 
police. 

 Après la réunion ministérielle qui s’est tenue à Porto en 2002, et encore plus 
après la première réunion spéciale du Comité contre le terrorisme, l’OSCE a 
diversifié ses efforts compte tenu des menaces terroristes actuelles et nouvelles. 

 L’OSCE a mis au point un programme en deux volets dans le domaine de la 
sécurité des documents de voyage. Premièrement, pour lutter contre l’usage de 
passeports contrefaits ou frauduleux, elle a organisé ces deux dernières années cinq 
séminaires sous-régionaux auxquels ont participé plus d’une centaine d’experts 
provenant de 26 pays et organisations internationales. Deuxièmement, en 
application d’une décision prise à Maastricht, en 2003, par le Conseil ministériel, 
l’OSCE a, en collaboration avec l’OACI, accueilli en mars 2004 la première 
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conférence internationale sur l’amélioration des éléments de sécurité des documents 
de voyage. 

 L’OSCE a appelé l’attention des États participants et des organisations 
internationales sur la menace que les missiles tirés à l’épaule et les systèmes 
antiaériens portables constituent pour l’aviation civile. En janvier 2004, toujours en 
coopération avec l’OACI, elle a organisé la première grande réunion internationale 
sur la neutralisation de cette menace dans les aéroports. À la suite de cette réunion, 
plusieurs États ont pris des mesures concrètes pour renforcer la sécurité dans leurs 
aéroports. 

 Le Forum de l’OSCE pour la coopération en matière de sécurité s’est attaqué à 
un autre aspect de la menace, la prolifération des systèmes antiaériens portables, en 
adoptant en 2003 et 2004 deux décisions sur le contrôle des exportations de ces 
dispositifs qui ont ensuite été approuvées par le Conseil ministériel en 2004. Le 
Forum a également pris d’autres décisions sur l’amélioration de la sécurité des 
stocks et du contrôle des exportations d’armes légères et de petit calibre et de 
munitions classiques. 

 L’OSCE coopère aussi avec l’AIEA; les deux organisations s’efforcent de 
déterminer dans quels domaines elles pourraient unir leurs efforts pour réduire les 
risques posés par les sources radioactives orphelines. L’OSCE a soutenu les efforts 
déployés par l’AIEA pour récupérer de telles sources en Géorgie et évaluer le niveau 
de sécurité d’un site de Transnistrie (République de Moldova). 

 En 2004, en vue de faciliter les échanges d’informations à jour entre 
spécialistes de la lutte contre le terrorisme, l’OSCE a créé un réseau antiterroriste 
grâce auquel les 55 États participants peuvent obtenir des informations sur la 
formation et le renforcement des capacités. 

 Pour éviter les doubles emplois et favoriser la complémentarité, l’OSCE 
recense régulièrement tous les programmes qu’elle-même et d’autres entités mettent 
en œuvre dans les domaines de la lutte contre le terrorisme, de la sécurité des 
frontières et du maintien de l’ordre. 

 Forte des partenariats qu’elle a établis avec les principales organisations 
internationales, régionales et sous-régionales dans le domaine de la lutte contre le 
terrorisme, l’OSCE a accueilli à Vienne, les 11 et 12 mars 2004, en coopération avec 
l’ONUDC, la conférence sur la suite à donner à la troisième réunion spéciale du 
Comité contre le terrorisme. 

 En 2005, l’OSCE se penchera sur de nouveaux aspects de la lutte contre le 
terrorisme : 1) la sécurité des conteneurs; 2) la lutte contre l’utilisation de l’Internet 
à des fins terroristes; 3) l’enregistrement de l’information sur les passeports perdus 
ou volés dans la base de données d’Interpol. Des séminaires sur les deux premiers 
thèmes seront organisés en 2005 pour tous les pays de l’OSCE. Un séminaire visant 
à renforcer la coopération juridique concernant les affaires pénales liées au 
terrorisme, organisé en partenariat avec la CNUCED et l’ONUDC, aura aussi lieu en 
2005. Enfin, les pays de l’OSCE envisagent des moyens de favoriser l’application 
de la résolution 1540 et de réduire les risques liés aux matières chimiques, 
biologiques, radiologiques et nucléaires. 
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  Aperçu des programmes d’assistance technique 
 

 L’assistance que l’OSCE fournit aux États participants en matière de lutte 
contre le terrorisme est décrite ci-dessous. 
 

  Ratification et application des 12 instruments universels  
relatifs à la lutte contre le terrorisme 
 

 Le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme et l’Unité 
d’action contre le terrorisme contrôlent la suite donnée à l’engagement que les pays 
de l’OSCE ont pris à Bucarest de devenir parties aux 12 instruments universels 
relatifs à la lutte contre le terrorisme. Des rapports sur les progrès accomplis sont 
présentés périodiquement aux organes de décision, ce qui incite les pays à 
s’acquitter plus rapidement de leur engagement. En étroite coopération avec 
l’ONUDC, le Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme aide 
les États participants qui en font la demande à rédiger les lois nécessaires à la 
ratification ou à l’application des 12 instruments. L’OSCE permet aussi à l’ONUDC 
de faire profiter les États intéressés de ses compétences en organisant avec lui des 
séminaires nationaux et sous-régionaux sur la question. Grâce à ces efforts, le 
pourcentage d’États qui ont ratifié les instruments universels est passé de 60 % il y a 
trois ans à 89 % aujourd’hui. Au 1er décembre 2004, 36 pays de l’OSCE (sur 58 
dans le monde) étaient parties aux 12 instruments. (Contact : M. Andrey Stytsenko, 
tél. : +431 51436189, courriel : <andrey.stytsenko@osce.org>) 
 

  Programme relatif à la sécurité des documents de voyage 
 

 En étroite coopération avec l’OACI, l’Unité d’action contre le terrorisme a 
organisé en mars dernier, à Vienne, pour tous les États participants, un séminaire sur 
les principales questions relatives aux documents de voyage, notamment le respect 
des normes de l’OACI concernant les procédures de traitement et de délivrance et la 
mise au point de technologies reposant par exemple sur la biométrie. L’Unité a 
également organisé cinq séminaires sous-régionaux sur la lutte contre l’usage de 
documents de voyage frauduleux qui ont été l’occasion de mettre en commun des 
informations sur la criminalistique, ainsi que d’autres renseignements pratiques, et 
de renforcer la coopération régionale et transfrontière aux fins de la prévention de la 
fraude en matière de documents de voyage. (Contact : M. Dimitar Jalnev, tél. :+431 
51436157, courriel : <dimitar.jalnev@osce.org>) 
 

  Répression du financement du terrorisme 
 

 Le Bureau du Coordonnateur des activités économiques et environnementales 
et l’ONUDC ont continué d’aider les États participants à combattre le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme, en particulier dans le cadre d’une 
conférence régionale sur la coopération aux fins de la lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme, qui s’est tenue en Albanie en janvier 2004, 
et d’un séminaire qui s’est tenu en Géorgie en novembre 2004. L’OSCE encourage 
l’application des recommandations du GAFI en la matière. (Contact : M. Marc 
Baltes, tél. : + 431 51436742, courriel : <marc.baltes@osce.org>) 
 

  Assistance en matière de police 
 

 Compte tenu des liens entre le terrorisme et la criminalité organisée, l’Unité 
pour les questions stratégiques de police participe au renforcement des capacités de 
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la police, dans les États participants qui en font la demande, pour que les pays 
concernés puissent faire face aux risques posés par la criminalité et imposer l’état de 
droit. 

 Au Kirghizistan, huit projets techniques et projets communautaires liés à des 
plans de réforme de la police à long terme ont été lancés en juillet 2003; ils avancent 
bien et devraient être menés à bien d’ici à juillet 2005. Au Kazakhstan, l’Unité 
fournit une assistance technique pour qu’une place plus grande puisse être faite au 
renseignement dans le travail de la police, et a entamé des négociations concernant 
de nouvelles initiatives axées sur la police de proximité et le recrutement général. 
En Arménie et en Azerbaïdjan, des missions d’évaluation des besoins ont abouti à 
l’élaboration de programmes spéciaux d’assistance à la police. En Géorgie, l’Unité 
s’apprête à lancer une mission d’évaluation des besoins qui devrait servir de point 
de départ à un futur programme d’assistance à la police. (Contact : M. Richard 
Monk, tél. : +431 51436264, courriel : <richard.monk@osce.org>) 
 

  Administration et sécurité des frontières 
 

 La première phase du Programme de coopération transfrontière de l’OSCE a 
aidé à améliorer l’administration et la sécurité des frontières et à renforcer les 
capacités dans ce domaine, ainsi que la coopération entre les services des frontières 
des pays d’Europe du Sud-Est. La deuxième phase de déroulera en 2005. Les 
équipes des frontières du Centre de prévention des conflits ont effectué des missions 
au Kazakhstan, au Kirghizistan, en Ouzbékistan et en Géorgie, à la demande de ces 
pays, pour examiner les possibilités d’exécution de projets visant à renforcer la 
coopération transfrontière dans la région. Un programme de renforcement des 
capacités des gardes frontière ouzbeks, qui a duré deux jours, a contribué à une 
amélioration des connaissances et des compétences opérationnelles en matière 
d’analyse des risques et de coopération interinstitutions. En septembre 2004, 
l’OSCE et l’ONUDC ont organisé une conférence d’experts techniques sur la 
sécurité et l’administration des frontières; un grand nombre d’organisations 
internationales y ont participé. (Contact : M. Karl-Heinz Horndasch, tél. : +431 
51436743, courriel : <Karl-Heinz.Horndasch@osce.org>) 
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 21. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
 
 

 Dans sa décision EC-XXII/DEC.5 du 7 décembre 2001, le Conseil exécutif de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques a réaffirmé que 
l’Organisation jouait un rôle dans la lutte contre le terrorisme et recensé plusieurs 
domaines dans lesquels elle pouvait apporter une contribution. 

  « Considère que l’application intégrale et effective de toutes les 
dispositions de la Convention est en elle-même une contribution à la lutte 
mondiale contre le terrorisme; 

  Souligne qu’à ce stade, la contribution à apporter à la lutte mondiale 
contre le terrorisme dans le cadre de la Convention sur les armes chimiques 
doit porter principalement sur les points suivants : 

  a) Adhésion universelle à la Convention; 

  b) Application intégrale des mesures législatives prévues par 
l’article VII; 

  c) Application intégrale des dispositions des articles IV et V relatives 
à la destruction des armes chimiques; 

  d) Application intégrale des dispositions de l’article VI, relatives aux 
activités non interdites par la Convention; 

  e) Capacité de l’Organisation à donner la suite voulue aux dispositions 
de l’article X, relatives à l’assistance et à la protection. » 

 À la première Conférence d’examen du fonctionnement de la Convention sur 
les armes chimiques (28 avril-9 mai 2003), le rôle de l’Organisation dans la lutte 
mondiale contre le terrorisme a été réaffirmé et il a été souligné que l’adhésion 
universelle à la Convention et son application intégrale et effective étaient des 
moyens d’éviter que les terroristes se procurent des armes chimiques. Les risques 
liés à d’éventuelles attaques terroristes contre des installations chimiques ont été 
mentionnés, de même que le rôle d’instance de consultation et de coopération que 
l’Organisation pourrait jouer si les États parties le souhaitaient. L’adoption de deux 
plans d’action, visant l’un à encourager une adhésion universelle à la Convention et 
l’autre à favoriser le respect des obligations imposées par l’article VII, a été 
préconisée, et il a été demandé que le système de vérification de l’Organisation soit 
encore perfectionné et que des efforts soient faits pour coordonner les activités 
d’assistance avec celles d’autres organismes internationaux actifs dans le domaine 
des interventions d’urgence. 

 Les plans d’action en question sont en cours d’application. Le nombre d’États 
parties est passé à 167, le nombre d’États signataires qui n’ont pas encore déposé 
leurs instruments de ratification est de 16 et il reste 11 États qui n’ont ni signé, ni 
ratifié la Convention. Les États parties ont pris des mesures pour mieux s’acquitter 
des obligations que leur impose l’article VII, et le Secrétariat, ainsi que quelque 
25 États Membres, ont offert une assistance à des États qui en avaient fait la 
demande. 

 Compte tenu de la décision du Conseil exécutif et de la demande de l’ONU, le 
Secrétariat technique de l’Organisation a ouvert des voies de communication en vue 
d’arrêter les modalités d’une coopération pratique et est en contact avec diverses 
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organisations régionales, sous-régionales et internationales compétentes dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme. Le but de ces contacts est que les 
organisations trouvent des moyens de s’aider mutuellement, dans les limites de leurs 
mandats, à fournir des informations ou à offrir des connaissances ou des 
compétences en cas de besoin, et coordonnent leurs activités relatives à la lutte 
contre le terrorisme afin de mieux répondre aux besoins de leurs États membres. 

 Le Conseil exécutif a créé un groupe de travail à composition non limitée 
chargé d’examiner plus avant la contribution que l’Organisation pourrait apporter à 
la lutte mondiale contre le terrorisme. Au sein du Secrétariat technique, c’est le 
Directeur des projets spéciaux, l’Ambassadeur Khodakov, qui coordonne les 
questions relatives à la lutte contre le terrorisme. On trouvera ci-dessous les 
coordonnées du Bureau des projets spéciaux : 

 Courriel : <SpecialProjects@opcw.org> 
 Téléphone : +31 70 416 3726 
 Télécopie : +31 70 416 3499 
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 22. Comité interaméricain de lutte contre le terrorisme  
de l’Organisation des États américains 
 
 

  Développement de la coopération régionale 
 

  Élaboration de plans d’action 
 

 Le Comité interaméricain de lutte contre le terrorisme détermine les activités 
qu’il mènera à partir d’un plan de travail annuel approuvé par les États membres de 
l’Organisation des États américains (OEA) à la réunion annuelle. La prochaine 
réunion doit se tenir à Port of Spain, à la Trinité-et-Tobago, les 17 et 18 février. On 
trouvera en annexe au présent rapport le plan de 2004. 

 Au cours de l’année écoulée, le Comité a, avec deux autres entités de l’OEA, 
la Conférence des ministres de la justice et l’Union interaméricaine des 
télécommunications, élaboré une stratégie globale de cybersécurité que les États 
membres de l’Organisation ont approuvée à la réunion de l’Assemblée générale 
tenue à Quito (Équateur) au mois de juin. Cette stratégie, qui est en cours de mise en 
œuvre, prévoit l’élaboration de nouvelles lois sur la cybercriminalité, ainsi que de 
normes de sécurité dans le domaine des télécommunications et des réseaux 
informatiques, et la création d’un réseau de centres d’alerte dans les États membres. 
On en trouvera le texte en annexe. 
 

  Appui à la mise en œuvre des plans d’action 
 

 Le programme du Comité est pour l’essentiel un programme d’assistance 
technique, de renforcement des capacités et de partage de l’information. Le Comité 
met au point des projets dans le cadre du programme arrêté dans le plan de travail et 
les exécute, généralement en partenariat avec d’autres organismes concernés. Le 
partenariat le plus important et le plus efficace est celui qu’il a noué avec l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), situé à Vienne. Ensemble, 
les deux organismes ont exécuté toute une série de projets allant d’activités d’aide à 
l’adoption des lois nationales nécessaires à l’application de la résolution 1373 du 
Conseil de sécurité à des séminaires sur la détection du financement du terrorisme. 
En outre, le Comité collabore étroitement avec plusieurs organisations 
internationales et gouvernements dans le cadre de projets de renforcement des 
capacités. En étroite collaboration avec le Gouvernement des États-Unis, le Comité 
a dispensé à plus de 200 préposés à la sécurité portuaire de pays des Caraïbes une 
formation sur l’application des principales dispositions du nouveau Code 
international pour la sûreté des navires et des installations portuaires (Code ISPS). Il 
a, en collaboration avec l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) et 
le Gouvernement des États-Unis, dispensé à plus d’une centaine de préposés à la 
sécurité aéroportuaire une formation sur les nouvelles règles de l’OACI et a effectué 
avec l’Organisation internationale des migrations une série d’évaluations des 
frontières. Il s’agit là de quelques exemples parmi beaucoup d’autres. On trouvera 
en annexe un tableau qui donne des précisions sur les projets mentionnés ici. 
 

  Difficultés rencontrées et mesures susceptibles d’aider 
 

 Le manque de ressources – surtout financières – empêche certains États 
membres de modifier diverses pratiques et infrastructures de sécurité. Beaucoup se 
plaignent de ce que, contrairement à leurs déclarations, les organisations financières 
internationales ne leur apportent pas l’aide financière dont ils ont besoin pour 
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exécuter des projets dans le domaine de la sécurité. On peut penser que certains 
fonctionnaires ne connaissent pas bien les procédures et les règles des institutions 
financières internationales, mais aussi, peut-être, que ces institutions ne considèrent 
pas vraiment la sécurité comme une des dimensions du développement. 

 En outre, il faut bien dire que certaines institutions internationales et 
organisations régionales manifestent moins d’intérêt que d’autres pour la 
coopération et la coordination. Plusieurs organisations avec lesquelles le Comité 
collabore efficacement dans le cadre de programmes conjoints ont été mentionnées 
plus haut. Il faut souligner que le mot coopération n’est pas utilisé ici au sens de 
« financement ». Les projets du Comité sont intégralement financés par les États 
membres et les observateurs de l’OEA. Mais il est arrivé plus d’une fois qu’un 
gouvernement ou une organisation n’ait pas la volonté ou la capacité de 
communiquer au Comité des renseignements sur ses activités, ce qui se traduit par 
des doubles emplois et des lacunes. La Direction du Comité contre le terrorisme 
pourrait faire beaucoup pour améliorer la coopération et la mise en commun de 
l’information. 
 

  Mesures prises en cas d’insuffisance des programmes antiterroristes 
 

 L’OEA est un groupement d’États membres. Quand certains aspects des 
programmes de lutte antiterroriste de ces États membres laissent à désirer, le Comité 
s’efforce de déterminer quel est le problème. Si le problème est lié à la formation  
– par exemple si un État a du mal à faire appliquer les lois sur la saisie des avoirs – 
le Comité prête assistance. Si le problème est politique, le Comité rencontre des 
représentants du gouvernement et de groupes non gouvernementaux pour leur 
expliquer les prescriptions de la résolution 1373 du Conseil de sécurité, par exemple 
les mesures à prendre au niveau local pour que les pratiques suivies soient 
conformes au droit international et aux pratiques considérées comme optimales au 
niveau international. 
 

  Domaines dans lesquels des progrès s’imposent 
 

 Le Comité doit poursuivre ses efforts pour que les États membres soient mieux 
à même de démasquer et de traduire en justice ceux qui financent le terrorisme, et 
notamment de saisir leurs avoirs. Au cours de l’année, il mettra surtout l’accent sur 
les questions relatives à l’administration des frontières et au contrôle des 
documents, y compris les documents d’expédition. Le Comité poursuivra la mise en 
œuvre de sa stratégie de cybersécurité et continuera d’organiser des activités de 
formation à l’intention des préposés à la sécurité des ports et des aéroports. Enfin, il 
met au point une série d’initiatives régionales visant à aider les États membres des 
Caraïbes à renforcer leurs procédures de sécurité en prévision de la Coupe du monde 
de cricket, qui se tiendra dans la région en 2007. Une formation spéciale sera 
dispensée aux directeurs d’hôtels, les contrôles de l’immigration seront renforcées et 
des exercices de planification antiterroriste seront exécutés. 
 

  Enseignements tirés de l’expérience 
 

 De toute évidence, le Comité doit disposer de ressources suffisantes pour 
s’acquitter de sa mission, mais il est tout aussi important qu’il communique bien 
avec les États membres et les autres organisations régionales et internationales. Il 
semble que trop d’entités essaient de faire la même chose au même endroit sans 
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coordonner leurs efforts. Le Comité s’est créé un réseau de contacts au sein des 
gouvernements de tous les États membres et les responsabilités des uns et des autres 
ont été officiellement arrêtées. Selon les pays, ces contacts appartiennent à 
différents ministères, mais dans tous les cas il doit s’agir de personnes qui 
travaillent dans le secteur de la sécurité. Quand la personne est extérieure à ce 
secteur, par exemple si elle fait partie du département du Ministère des affaires 
étrangères qui s’occupe des organisations internationales, la communication est 
moins bonne. 

 De même, le Comité juge indispensable qu’il existe un plan de travail officiel, 
approuvé par les membres de l’Organisation, et un secrétariat chargé de concevoir et 
d’exécuter les projets prévus par ce plan. Il évalue constamment ses travaux du 
point de vue des résultats de chaque activité mise en œuvre. Il ne considère pas la 
tenue d’une réunion comme un résultat : la question est de savoir ce qui a changé à 
la suite de la réunion, ou de n’importe quelle autre activité. 
 

  Aide attendue de la Direction du Comité contre le terrorisme 
 

 Le Comité veut pouvoir compter sur la Direction du Comité contre le 
terrorisme pour lui donner des renseignements et des directives sur les activités de 
lutte contre le terrorisme menées dans la zone qu’il couvre, à savoir l’hémisphère 
Ouest. Il estime que la Direction devrait être en mesure d’indiquer quels 
gouvernements et organisations mettent en œuvre des programmes de formation ou 
codifient les pratiques optimales. Il voudrait que la Direction l’aide à élaborer des 
programmes avec des organisations pour qui il n’est pas encore naturel de coopérer 
et de mettre l’information en commun. Il lui paraîtrait bon aussi que la Direction 
facilite le dialogue entre les milieux de la sécurité et ceux du développement. Si les 
mesures de sécurité pouvaient être intégrées dans les programmes de développement 
(si les travaux de modernisation exigés par le Code ISPS étaient intégrés dans les 
projets d’expansion des ports, si les mesures de sécurité préconisées par l’OACI 
étaient prises en compte dans les projets d’agrandissement des aéroports ou si des 
fonds étaient dégagés pour la mise en place de systèmes intégrés d’administration 
des frontières), tant les besoins de développement que les besoins de sécurité des 
États membres pourraient être satisfaits de la façon la plus rationnelle possible. 
Idéalement, les institutions de prêt devraient être encouragées à examiner les plans 
de sécurité pour tous les projets d’infrastructure qu’elles financent. 
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 23. Comité du Conseil de sécurité  
créé par la résolution 1540 (2004) 
 
 

 I. Introduction 
 

1. Le présent rapport porte sur les activités menées et les résultats obtenus par le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1540 (2004) pendant la période 
allant du 11 juin au 5 décembre 2004. 

2. Bien que le rapport ait été établi par le Président et qu’il tienne compte par 
conséquent de son point de vue et de ses responsabilités, le Président du Comité a 
consulté les membres de celui-ci avec le souci d’établir un rapport qui prenne en 
compte leurs opinions communes. 
 

 II. Cadre juridique 
 

3. Le 28 avril, les membres du Conseil de sécurité ont adopté à l’unanimité la 
résolution 1540 (2004), qui affirme que la prolifération des armes nucléaires, 
chimiques et biologiques et de leurs vecteurs constitue une menace pour la paix et la 
sécurité internationales. Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, le Conseil a décidé que tous les États devaient s’abstenir d’apporter une 
forme d’aide quelconque à des acteurs non étatiques qui tentent de mettre au point, 
de se procurer, de fabriquer, de posséder, de transporter, de transférer ou d’utiliser 
des armes nucléaires, chimiques ou biologiques et leurs vecteurs. Le Conseil de 
sécurité a également décidé que tous les États devaient adopter et appliquer des 
législations appropriées et efficaces interdisant à tout acteur non étatique de 
fabriquer, de se procurer, de mettre au point, de posséder, de transporter, de 
transférer ou d’utiliser des armes nucléaires, chimiques ou biologiques et leurs 
vecteurs. Le Conseil a décidé en outre que tous les États devraient prendre et 
appliquer des mesures efficaces afin de mettre en place des dispositifs intérieurs de 
contrôle destinés à prévenir la prolifération de telles armes et de leurs vecteurs. Les 
contrôles comprennent des mesures visant à garantir la sécurité de ces produits et à 
les protéger, des contrôles des exportations et des contrôles aux frontières, des 
mesures visant à assurer le respect de la loi ainsi que l’élaboration et l’amélioration 
de lois et de dispositions administratives appropriées. L’adoption de la résolution a 
été précédée par des consultations et des discussions intensives à l’intérieur et en 
dehors du Conseil de sécurité. La résolution 1540 (2004) impose à tous les États 
Membres l’obligation juridique, d’une portée considérable, de prendre des mesures 
législatives et administratives conformément à leurs procédures nationales. 
 

 III. Mise en place du Comité  
 

4. Le 9 juin 2004, les membres du Conseil ont nommé M. Mihnea Motoc, 
(Roumanie) à la présidence, et le représentant des Philippines à la vice-présidence 
du Comité. Le 26 octobre 2004, le Conseil a également nommé le Bénin et le 
Royaume-Uni à la vice-présidence. 

5. Le 22 octobre 2004, le Comité a décidé de créer trois sous-comités chargés de 
l’examen des rapports soumis par les États Membres en application du paragraphe 4 
de la résolution 1540 (2004), chacun étant chargé d’un tiers de la liste des États 
Membres établie par ordre alphabétique. Chaque vice-président est chargé de 
présider un sous-comité. 
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 IV. Adoption de directives 
 

6. Depuis sa création, le Comité s’est attaché, tant à titre officiel que de manière 
informelle, à adopter les documents de base qui devaient lui permettre de devenir 
pleinement opérationnel. C’est ainsi que le 13 août il a adopté les directives 
relatives à la conduite de ses travaux et les directives pour la rédaction des rapports 
nationaux qui doivent lui être présentés en application du paragraphe 4 de la 
résolution 1540 (2004). Les deux séries ont été distribuées aux États Membres, pour 
information et orientation. 

7. Les directives relatives à la conduite des travaux du Comité présentent de 
manière détaillée les attributions et les méthodes de travail de celui-ci, notamment 
sa composition, l’organisation de ses séances, sa documentation, l’information qu’il 
reçoit, les rapports émanant des États Membres, les mécanismes de prise de 
décisions et les garanties de transparence. Les directives relatives à la rédaction des 
rapports nationaux sont censées orienter les États Membres qui préparent les 
rapports envisagés au paragraphe 4 de la résolution 1540 (2004). Cette même 
disposition les appelait à présenter leur premier rapport au Comité avant le 
28 octobre. 
 

 V. Engagement des experts 
 

8. Le 26 septembre, le Comité a adopté les directives relatives à l’engagement 
des experts. Ce document a été distribué aux États Membres, pour information, sous 
le couvert d’une note du Président. Les experts aideront le Comité à examiner les 
rapports nationaux présentés en application de la résolution 1540 (2004). Engager 
des experts est conforme aux dispositions pertinentes de la résolution 1540 (2004) et 
aux directives relatives à la conduite des travaux du Comité. Une fois nommés par 
le Secrétariat, les experts prêteront leur concours au Comité pour l’examen des 
premiers rapports nationaux présentés par les États Membres. 

9. Le 1er décembre 2004, à sa 3e séance officielle, le Comité a approuvé 
l’engagement de quatre experts. Il a également décidé que pour recruter les autres, il 
solliciterait des candidatures de spécialistes des disciplines voulues originaires de 
préférence d’Asie et d’Afrique. 

10. Avec l’engagement des quatre premiers experts, le Comité est prêt à passer à 
son travail de fond, c’est-à-dire à l’examen des rapports nationaux présentés en 
application de la résolution 1540 (2004). 
 

 VI. Rapports 
 

11. Dans sa résolution 1540 (2004), le Conseil de sécurité a demandé à tous les 
États de présenter au Comité un premier rapport au plus tard six mois après 
l’adoption de la résolution – soit avant le 28 octobre – sur les mesures qu’ils 
auraient prises ou qu’ils envisageraient de prendre pour mettre la résolution en 
application. Avec l’assentiment du Comité, le Président a envoyé à tous les États 
Membres deux notes pour leur rappeler cette disposition et les encourager à 
présenter leur premier rapport. Au 5 décembre, 86 États et une institution avaient 
soumis leur rapport au Comité (voir appendice I). La liste des États qui ne l’ont pas 
encore fait figure à l’appendice II. 
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 VII. Coopération avec les institutions internationales 
 

12. Progressant dans ses travaux, le Comité a reconnu qu’il avait besoin de 
l’assistance technique des institutions internationales spécialisées dans les domaines 
visés par la résolution 1540 (2004), en particulier l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA) et l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques. Le 18 août, le Président a écrit au Directeur général de l’AIEA et à celui 
de l’organisation en question, pour les aviser des travaux du Comité et de l’intention 
de celui-ci de solliciter au besoin leur aide. Des lettres identiques ont été adressées 
au Président du Groupe des fournisseurs d’articles nucléaires et du Comité Zangger 
pour répondre à leur offre de coopération. 
 

 VIII. Transparence, mobilisation 
 

13. Soucieux de respecter la transparence qui a marqué l’adoption de la résolution 
1540 (2004) et fait partie intégrante des directives du Comité, le Président a 
entrepris de mobiliser les Membres de l’Organisation des Nations Unies et les 
organes internationaux compétents. Il a tenu une réunion informelle avec l’ensemble 
des États Membres le 15 septembre. Le 2 décembre, le Comité a approuvé la 
procédure selon laquelle les rapports nationaux qui lui étaient présentés seraient 
affichés sur son site Web. 
 

 IX. Conclusion générale 
 

14. Le travail réalisé pendant la période couverte par le présent rapport visait 
essentiellement à rendre le Comité parfaitement fonctionnel et totalement 
opérationnel avant le début de l’examen des premiers rapports nationaux présentés 
par les États Membres en application de la résolution 1540 (2004). Le Comité attend 
avec intérêt de recevoir dans les prochains mois la coopération de tous les États à 
mesure qu’il progressera dans ses travaux. 
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Appendice I  
 

  Présentation des rapports nationaux 
 
 

  Liste des États Membres ayant présenté un rapport  
au 7 décembre 2004  

 
 

  (Conformément au paragraphe 4 de la résolution 1540 (2004)  
ou en réponse à la note verbale datée du 21 juin 2004) 
 
 

 État auteur Date de présentation S/cote  

1 Albanie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/38 
2 Algérie 10 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/73 
3 Allemagne 26 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/20 
4 Andorre 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/19 
5 Angola 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/29 
6 Arabie saoudite 1er novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/65 
7 Argentine 26 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/13 
8 Arménie 9 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/72 
9 Australie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/53 
10 Autriche 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/51 
11 Azerbaïdjan 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/66 
12 Bahamas 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/42 
13 Bélarus 20 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/16 
14 Belgique 26 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/12 
15 Belize 20 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/7a 
16 Bosnie-Herzégovine 22 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/80 
17 Brésil 26 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/17 
18 Bulgarie 18 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/79 
19 Chili 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/27 
20 Chine 4 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/4 
21 Chypre 30 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/85 
22 Costa Rica 4 août 2004 S/AC.44/2004/(02)/1 
23 Croatie 30 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/86 
24 Cuba 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/50 
25 Danemark 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/30 
26 Égypte 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/88 
27 Espagne 26 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/15 
28 Estonie 29 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/69 
29 États-Unis d’Amérique 12 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/5 
30 Ex-République yougoslave 

de Macédoine 
22 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/81 

31 Fédération de Russie 26 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/14 
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 État auteur Date de présentation S/cote  

32 Finlande 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/57 
33 Géorgie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/37 
34 Ghana 5 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/76 
35 Grèce 25 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/10 
36 Guatemala 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/18 
37 Guyana 11 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/78 
38 Hongrie 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/25 
39 Îles Marshall 23 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/82 
40 Inde 1er novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/62 
41 Indonésie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/45 
42 Irlande 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/32 
43 Islande 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/43 
44 Israël 30 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/84 
45 Italie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/52 
46 Japon 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/49 
47 Kazakhstan 3 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/68 
48 Lettonie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/40 
49 Liban 23 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/83 
50 Liechtenstein 29 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/59 
51 Lituanie 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/26 
52 Malaisie 26 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/35 
53 Malte 15 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/6 
54 Maroc 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/33 
55 Mexique 7 décembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/87 
56 Monaco 29 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/55 
57 Namibie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/36 
58 Nigéria 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/46 
59 Norvège 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/31 
60 Nouvelle-Zélande 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/54 
61 Ouzbékistan 15 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/74 
62 Pakistan 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/22 
63 Paraguay 3 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/67 
64 Pays-Bas 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/47 
65 Pérou 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/60 
66 Philippines 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/34 
67 Pologne 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/23 
68 Portugal 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/58 
69 Portugal 29 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/56 
70 Portugal 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/44 
71 Qatar 15 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/75 
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 État auteur Date de présentation S/cote  

72 République arabe syrienne 14 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/70 
73 République de Corée 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/24 
74 République tchèque 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/28 
75 Roumanie 27 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/21 
76 Royaume-Uni 29 septembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/3 
77 Singapour 21 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/8 
78 Slovaquie 1er novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/64 
79 Slovénie 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/61 
80 Suède 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/41 
81 Suisse 22 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/9 
82 Thaïlande 5 novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/71 
83 Turkménistan 10 septembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/2 
84 Turquie 1er novembre 2004 S/AC.44/2004/(02)/63 
85 Ukraine 25 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/11 
86 Venezuela (République 

bolivarienne du) 
16 Nov. 2004 S/AC.44/2004/(02)/77 

87 Viet Nam 28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/39 
 Union européenne  

(non membre) 
28 octobre 2004 S/AC.44/2004/(02)/48 

 

Note : Les rapports sont traduits dans leur ordre de présentation et publiés conformément aux 
dispositions de la section 6, paragraphe 7, de la résolution 58/250 de l’Assemblée générale 
concernant la distribution simultanée des documents dans toutes les langues officielles. Une 
fois que les documents sont disponibles dans toutes les langues officielles, ils peuvent être 
affichés sur des sites Web de l’Organisation. Toutefois, la durée de traitement peut varier 
pour certains rapports, du fait de leur longueur ou de leur complexité. 

 
 a A demandé une prolongation du délai de présentation. 
 

 



 

0523800f.doc 91 
 

 S/2005/87

Appendice II 
 

  Présentation des rapports nationaux 
 
 

  Liste des États Membres n’ayant pas présenté de rapport  
au 7 décembre 2004  

 
 

  (Conformément au paragraphe 4 de la résolution 1540 (2004)  
ou en réponse à la note verbale datée du 21 juin 2004) 

 
 

 État n’ayant pas présenté de rapport 

1 Afghanistan 
2 Afrique du Suda 
3 Antigua-et-Barbuda 
4 Bahreïn 
5 Bangladesh 
6 Barbade 
7 Bénin 
8 Bhoutan 
9 Bolivie 
10 Botswana 
11 Brunéi Darussalam 
12 Burkina Faso 
13 Burundi 
14 Cambodge 
15 Cameroun 
16 Canada 
17 Cap-Vert 
18 Colombie 
19 Comores 
20 Congo 
21 Côte d’Ivoire 
22 Djibouti 
23 Dominique 
24 El Salvador 
25 Émirats arabes unis 
26 Équateur 
27 Érythrée 
28 Éthiopie 
29 Fidji 
30 Gabon 
31 Gambie 
32 Grenade 
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 État n’ayant pas présenté de rapport 

33 Guinée 
34 Guinée équatoriale 
35 Guinée-Bissau 
36 Haïti 
37 Honduras 
38 Îles Salomon 
39 Iran (République islamique d’) 
40 Iraq 
41 Jamahiriya arabe libyenne 
42 Jamaïque 
43 Jordanie 
44 Kenya 
45 Kirghizistan 
46 Kiribati 
47 Koweït 
48 Lesotho 
49 Libéria 
50 Madagascar 
51 Malawi 
52 Maldives 
53 Mali 
54 Maurice 
55 Mauritanie 
56 Micronésie (États fédérés de) 
57 Mongolie 
58 Mozambique 
59 Myanmar 
60 Nauru 
61 Népal 
62 Nicaragua 
63 Niger 
64 Oman 
65 Ouganda 
66 Palaos 
67 Panama 
68 Papouasie-Nouvelle-Guinée 
69 République centrafricaine 
70 République démocratique du Congo 
71 République démocratique populaire lao 
72 République de Moldovaa 
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 État n’ayant pas présenté de rapport 

73 République dominicaine 
74 République populaire démocratique de Corée 
75 République-Unie de Tanzanie 
76 Rwanda 
77 Sainte-Lucie 
78 Saint-Kitts-et-Nevis 
79 Saint-Marin 
80 Saint-Vincent-et-les Grenadines 
81 Samoa 
82 Sao Tomé-et-Principe 
83 Sénégal 
84 Serbie-et-Monténégro 
85 Seychelles 
86 Sierra Leone 
87 Somalie 
8 Soudan 
89 Sri Lanka 
90 Suriname 
91 Swaziland 
92 Tadjikistan 
93 Tchad 
94 Timor-Leste 
95 Togo 
96 Tonga 
97 Trinité-et-Tobago 
98 Tunisie 
99 Tuvalu 
100 Uruguay 
101 Vanuatu 
102 Yémen 
103 Zambie 
104 Zimbabwe 

 

 a A demandé une prolongation du délai de présentation du rapport. 
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 24. Instance régionale de lutte contre le terrorisme  
de l’Organisation de Shanghai pour la coopération 
 

[Original : russe] 
 

 On trouvera ci-dessous les réponses aux questions relatives à l’Instance 
régionale de lutte contre le terrorisme de l’Organisation de Shanghai pour la 
coopération posées dans une lettre du 30 novembre 2004 (qui contenait aussi une 
invitation à participer à la quatrième réunion spéciale du Comité contre le terrorisme 
et des organisations internationales, régionales et sous-régionales sur la coopération 
dans le domaine de la lutte contre le terrorisme). 

 L’Instance régionale de lutte contre le terrorisme a été créée en application des 
décisions des États membres de l’Organisation de Shanghai pour la coopération 
arrêtées, en particulier, dans la Charte de l’Organisation, datée du 7 juin 2002, et 
dans l’accord relatif à l’Instance. 

 Les principaux objectifs de l’Instance sont les suivants : 

 • Formuler à l’intention des organes compétents de l’Organisation des 
propositions et des recommandations sur le renforcement de la coopération aux 
fins de la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme; 

 • Aider les organismes compétents des États membres de l’Organisation à 
combattre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme; 

 • Réunir des renseignements sur la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et 
l’extrémisme et les analyser; 

 • Constituer une base de données sur les organisations internationales terroristes, 
séparatistes et extrémistes, leurs structures, leurs dirigeants, leurs membres et 
les autres personnes qui y sont associées, leurs sources et filières de 
financement et leur statut, ainsi que sur les changements relatifs au terrorisme, 
au séparatisme et à l’extrémisme et les tendances qui se dégagent en la 
matière; 

 • Aider à planifier et à exécuter des exercices de formation à la lutte contre le 
terrorisme; 

 • Aider à planifier et à exécuter des opérations de recherche et d’autres mesures 
de lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme; 

 • Aider à effectuer des recherches internationales; 

 • Participer à la rédaction d’instruments juridiques internationaux relatifs à la 
lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme; 

 • Aider à former des spécialistes et des formateurs pour les unités de lutte contre 
le terrorisme; 

 • Participer à la planification et à la tenue de conférences et de séminaires à 
l’intention des spécialistes de la lutte antiterroriste, ainsi qu’aux échanges de 
données d’expérience sur la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et 
l’extrémisme; 

 • Établir et maintenir des contacts avec les organisations internationales qui 
s’occupent de la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme. 
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 Les activités de l’Instance sont régies par les documents et décisions sur la 
lutte contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme adoptées dans le cadre de 
l’Organisation de Shanghai pour la coopération. 

 L’Instance comprend un Conseil et un Comité exécutif. 

 Le Conseil de l’Instance détermine les procédures à suivre pour que l’Instance 
puisse atteindre ses grands objectifs et s’acquitter de ses fonctions. Il prend des 
décisions obligatoires sur toutes les questions de fond, y compris les questions de 
financement. 

 Le Président du Conseil convoque des réunions ordinaires au moins tous les 
six mois. L’ordre du jour provisoire et les dates de chaque réunion ordinaire sont 
arrêtés à la réunion précédente ou adoptés par les États membres à l’issue de 
consultations; les réunions se tiennent normalement au siège du Comité exécutif de 
l’Instance, à Tachkent. 

 Des réunions extraordinaires peuvent être convoquées à l’initiative d’un ou 
plusieurs États membres ou du Directeur du Comité exécutif. 

 Le Comité exécutif est un organe permanent de l’Instance. 

 Les organes de l’Instance prennent leurs décisions par consensus, sans les 
mettre aux voix; ces décisions sont considérées comme adoptées si aucun État 
membre ne s’y oppose lors des consultations. Les décisions du Conseil de l’Instance 
concernant toutes les questions dont il est saisi sont donc considérées comme 
adoptées si aucune des parties ne s’y oppose. 

 Tout État membre peut présenter ses vues sur certains aspects d’une décision 
ou sur certaines questions s’y rapportant sans que cela n’ait de répercussions sur 
l’adoption de la décision. Ces vues sont consignées dans le procès-verbal de la 
réunion. 

 Si un ou des États membres préfèrent ne pas exécuter certains projets de 
coopération intéressant les autres États membres, leur non-participation n’est pas un 
obstacle à l’exécution des projets en question par les États membres intéressés et ne 
les empêche pas de participer à des projets semblables à l’avenir. 

 Les États membres appliquent les décisions des organes de l’Instance suivant 
les procédures établies par leur législation nationale. 

 Les organes de l’Instance s’assurent, dans les limites de leurs compétences, 
que les États membres s’acquittent des engagements pris aux fins de l’application 
des accords et décisions qu’ils ont adoptés dans le cadre de l’Instance. 

 La cérémonie d’ouverture officielle du siège du Comité exécutif de l’Instance 
a eu lieu à Tachkent le 17 juin 2004. 

 Des représentants de haut niveau des organes compétents de tous les États 
membres de l’Organisation ont participé cette année à des réunions sur la 
coordination et la coopération dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, le 
séparatisme et l’extrémisme. En outre, les responsables du Comité exécutif ont 
régulièrement tenu des négociations bilatérales avec les organes compétents des 
États membres de l’Organisation concernant les activités antiterroristes. 

 Des travaux analytiques sont effectués pour informer les départements 
concernés des États membres de l’Organisation des nouvelles tendances du 
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terrorisme international, des formes et méthodes d’action des organisations 
terroristes et séparatistes qui constituent une menace pour leur sécurité et des 
mesures prises ailleurs dans le monde pour combattre le terrorisme. 

 Le Comité exécutif de l’Instance a resserré sa coopération aux fins de la lutte 
contre le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme avec le bureau régional pour 
l’Asie centrale de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, le Centre 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe en Ouzbékistan et les 
missions diplomatiques accréditées en Ouzbékistan. 

 Le Comité exécutif publie régulièrement sur son site Web des renseignements 
concernant ses activités pour faire connaître les initiatives prises en vue de lutter 
contre le terrorisme international, le séparatisme et l’extrémisme. 

 Avec la participation du Comité exécutif, les travaux se poursuivent en vue de 
développer les fondements juridiques de la coopération entre les États membres de 
l’Organisation dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, le séparatisme et 
l’extrémisme. 

 Il convient de noter que la partie organisationnelle de la mise en place de 
l’Instance a été en grande partie menée à bien. 
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 II. Institutions spécialisées, fonds et programmes  
des Nations Unies 
 
 

 25. Organisation de l’aviation civile internationale 
 
 

  Récapitulatif des activités récemment menées  par l’Organisation  
de l’aviation civile internationale pour lutter contre le terrorisme 
 
 

 Les présents renseignements concernant les activités de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI) complètent ceux qui avaient déjà été fournis 
lors de précédentes réunions spéciales avec des organisations internationales, 
régionales et sous-régionales. 
 

  Actions entreprises par la trente-cinquième session  
de l’Assemblée de l’OACI 
 

 À sa trente-cinquième session, qui s’est tenue à Montréal du 28 septembre au 
8 octobre 2004, l’Assemblée de l’OACI a examiné un rapport portant sur deux actes 
terroristes perpétrés simultanément le 24 août 2004 en Fédération de Russie par 
deux « kamikazes » qui étaient montés à bord de deux avions avec des engins 
explosifs dissimulés sur eux. Ces attentats ont entraîné la destruction totale des deux 
appareils et la mort de tous les passagers et membres d’équipage. L’Assemblée a 
adopté la résolution A35-1 intitulée « Actes de terrorisme et de destruction 
d’aéronefs civils russes ayant causé la mort de 90 personnes – passagers et membres 
d’équipage », dans laquelle elle demande instamment aux États contractants de 
coopérer activement afin de rendre justiciables et de punir sévèrement les personnes 
coupables d’aider, de soutenir ou d’abriter les auteurs de ces attaques, ainsi que les 
organisateurs et les commanditaires de ces attaques. Elle y invite également les 
États contractants à étudier les moyens de renforcer la prévention d’attaques 
terroristes par explosifs, notamment en améliorant la coopération et l’échange de 
renseignements à l’échelle internationale, afin de mettre au point des moyens 
techniques de détection d’explosifs, en se concentrant plus particulièrement sur la 
détection d’engins explosifs dissimulés sur les personnes. 

 À cette même session, étant donné la menace que continuent de faire peser sur 
l’aviation civile les systèmes antiaériens portables (MANPADS), l’Assemblée a 
adopté la résolution A35-11 intitulée « Menace posée à l’aviation civile par les 
systèmes antiaériens portables (MANPADS) », qui vise à renforcer les efforts 
déployés par la communauté aéronautique pour s’attaquer à cette grave menace. 
Dans cette résolution, l’Assemblée demande instamment à tous les États 
contractants de participer activement à l’élaboration d’un instrument international 
visant à identifier et à retracer les armes légères comme l’indique la résolution 
58/241 de l’Assemblée générale des Nations Unies intitulée Le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects et d’appliquer les principes définis dans les 
Éléments pour les contrôles à l’exportation de MANPADS de l’Arrangement de 
Wassenaar, s’ils n’ont pas encore participé à cet arrangement. Ces deux résolutions 
ont été portées à l’attention des États contractants, afin qu’ils les mettent en œuvre. 
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  Programme universel d’audits de sûreté de l’OACI 
 

 Soixante-quatre États ont déjà été audités au titre du Programme universel 
d’audits de sûreté. Une quarantaine d’audits sur la sécurité aéronautique devraient 
être menés chaque année et les 188 États contractants de l’OACI devraient avoir fait 
l’objet d’un audit initial d’ici à la fin de 2007. 

 Le Programme encourage les évolutions positives et améliore manifestement la 
sécurité aéronautique dans le monde, tandis que les États sont de plus en plus 
sensibles aux obligations internationales et s’efforcent de respecter les normes 
figurant à l’annexe 17 (Sûreté), en prévision du prochain audit ou de la visite de 
suivi. 
 

  Documents de formation et d’orientation 
 

 Afin de renforcer les capacités régionales de formation, cinq nouveaux centres 
de formation sur la sécurité aéronautique de l’OACI ont été approuvés à Auckland 
(Nouvelle-Zélande), Buenos Aires, Hong Kong (Chine), Johannesburg et Kunming 
(Chine), s’ajoutant ainsi aux 10 centres déjà en place à Amman, Bruxelles, 
Casablanca (Maroc), Dakar, Kiev, Moscou, Nairobi, Penang (Malaisie), Port of 
Spain et Quito. Cette expansion du réseau répond aux besoins actuels de formation 
dans l’ensemble des langues de l’OACI ainsi que dans toutes les régions et sous-
régions. 

 Dans la résolution A33-1 intitulée « Déclaration sur l’usage indu d’aéronefs 
civils comme armes de destruction et autres actes terroristes impliquant l’aviation 
civile », l’Assemblée chargeait le Conseil et le Secrétaire général d’agir d’urgence 
pour s’attaquer aux menaces nouvelles et émergentes contre l’aviation civile, et en 
particulier d’examiner si les conventions existantes en matière de sûreté de 
l’aviation étaient suffisantes. Le Secrétariat a donc réalisé une étude sur les mesures 
juridiques nécessaires pour couvrir les menaces nouvelles, qui a révélé qu’il faudrait 
peut-être examiner de plus près certaines questions, comme le contrôle des 
MANPADS. 

 Afin d’aider les États à mettre les aéronefs à l’abri d’attaques menées au 
moyen des MANPADS, du matériel d’orientation a été élaboré pour compléter celui 
qui figure à l’annexe 16 du Manuel de sûreté pour la protection de l’aviation civile 
contre les actes d’intervention illicite (doc. 8973 – en accès limité). Les États 
contractants peuvent le consulter sur le nouveau site Web spécialisé et sécurisé de 
l’OACI. 

 De plus, le Groupe d’experts de la sûreté de l’aviation a élaboré un dossier 
d’information et d’aide à l’évaluation relatif aux MANPADS. Cet instrument 
international fournit des instructions par étapes, que les États suivent pour réaliser 
l’auto-évaluation des points vulnérables dans les aéroports. Les États contractants 
peuvent aussi consulter ce document sur le site Web sécurisé de l’OACI. 
 
 
 
 

Document préparé pour la quatrième Réunion spéciale du Comité  
contre le terrorisme et de la communauté d’États indépendants,  
tenue à Almaty (Kazakhstan) du 26 au 28 janvier 2005 
Section de la sûreté de l’aviation, Secrétariat de l’OACI, Montréal 
Téléphone : +1 (514) 954 6130 
Courriel : <avsec@icao.int> 
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 26. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
 
 

 Depuis sa création en 1950, le Haut Commissariat travaille avec les États pour 
veiller à ce que les auteurs d’actes criminels graves, notamment de nature terroriste, 
ne profitent pas abusivement du droit d’asile. La Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés et son protocole de 1967 comportent un système de contrepoids 
qui prend pleinement en compte les intérêts des États et des collectivités d’accueil 
en matière de sécurité, tout en protégeant les droits des personnes qui, contrairement 
à d’autres catégories d’étrangers, ne bénéficient plus de la protection offerte par leur 
pays d’origine. 

 Concrètement, la Convention de 1951 comporte les dispositions suivantes : 

 • Des dispositions prévoyant l’exclusion du bénéfice du statut de réfugié, 
conformément à l’article 11, alinéa F, de la Convention de 1951, des auteurs de 
crimes de guerre, de crimes contre l’humanité, de crimes contre la paix, de 
crimes graves de droit commun, ainsi que d’agissements contraires aux buts et 
aux principes des Nations Unies; 

 • Aux termes de l’article 2 de la Convention de 1951, un réfugié a le devoir de 
se conformer aux lois et règlements du pays où il se trouve, ainsi qu’aux 
mesures prises pour maintenir l’ordre public; 

 • La possibilité de procéder à une expulsion vers un pays tiers, pour des raisons 
de sécurité nationale ou d’ordre public, visée à l’article 32 de la Convention de 
1951; 

 • La possibilité, à titre exceptionnel, d’expulser un réfugié vers son pays 
d’origine, au titre de l’article 33, alinéa 2, de la Convention de 1951. 

 Afin de suivre les évolutions du contexte dans lequel la Convention de 1951 
s’applique, le Haut Commissariat a publié ou actualisé d’importants documents 
d’orientation dans plusieurs domaines, pour faire mieux connaître la législation 
internationale relative aux réfugiés. 

 À l’issue des attentats du 11 septembre 2001, le Haut Commissariat a publié 
un document d’orientation portant sur la façon d’aborder les problèmes de sécurité 
sans nuire pour autant à la protection des réfugiés1, qui traite des mécanismes 
pouvant être mis en place dans le domaine de l’asile et souligne les principes en jeu 
en matière de protection des réfugiés. 

 En ce qui concerne le refus d’accorder le statut de réfugié, le Haut 
Commissariat a actualisé et publié en 2003 des directives révisées et une note 
d’information sur l’application des clauses d’exclusion visées à l’article premier, 
alinéa F2. Ces directives abordent la difficulté qu’il y a à appliquer les clauses 

__________________ 

  Les documents suivants peuvent être consultés sur le site <www.unhcr.ch> : 
 1  Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Addressing Security Concerns without 

Undermining Refugee Protection – UNHCR’s perspective (Traiter les problèmes de sécurité sans 
nuire à la protection des réfugiés – Point de vue du Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés), novembre 2001. 

 2  Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Application of the Exclusion Clauses: 
Article 1F of the 1951 Convention relating to the Status of Refugees (Application des clauses 
d’exclusion : article premier, alinéa F, de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés), 
HCR/GIP/03/05, et Background Note on the Application of the Exclusion Clauses: Article 1F of 
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d’exclusion de manière équilibrée et cohérente, en accord notamment avec les 
obligations internationales en matière de droits de l’homme. La relation entre 
l’article premier, paragraphe F, et la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, 
en date du 28 septembre 2001, est également évoquée. 

 En 2003, le Haut Commissariat a aussi fait réaliser une étude intitulée 
« Interface between Extradition and Asylum » (Rapports entre l’extradition et 
l’asile), dans laquelle la relation entre ces deux domaines du droit est examinée3. 

 De plus, le 22 novembre 2004, le Haut Commissariat a publié une « Note on 
the Cancellation of Refugee Status » (Note sur l’annulation du statut de réfugié)4. 
Ce document, destiné aux gouvernements, aux juristes, aux décideurs et aux 
magistrats, traite des principes et normes juridiques régissant l’annulation par les 
États du statut de réfugié. Il convient de noter qu’il est approprié d’annuler le statut 
de réfugié lorsque des faits qui auraient justifié l’exclusion au moment où la 
décision a été prise ne deviennent connus qu’après l’octroi du statut de réfugié à une 
personne, notamment s’il s’agit d’actes terroristes internationaux. 

 Le Haut Commissariat reconnaît qu’il faut mettre en place des mécanismes 
appropriés pour lutter contre le terrorisme dans le contexte de l’après 11 septembre. 
Ces mesures doivent toutefois être conformes au droit international, en particulier 
en ce qui concerne les droits de l’homme et des réfugiés ainsi que le droit 
humanitaire. Dans le contexte actuel, le Haut Commissariat reste préoccupé par le 
traitement injuste que risquent de subir les demandeurs d’asile du fait d’une 
législation ou de mesures administratives exagérément restrictives ou des préjugés 
du public. En outre, les normes de protection des réfugiés, qui ont été 
soigneusement établies, risquent d’être compromises, en particulier le droit de 
chercher asile et de bénéficier de l’asile pour échapper à la persécution, 
conformément à l’article 14 de la Déclaration universelle des droits de l’homme de 
1948, et le principe fondamental de non-refoulement. 

 Le Haut Commissariat continue donc d’œuvrer pour que les principes 
pertinents du droit international relatif aux réfugiés soient intégrés à divers 
instruments internationaux et régionaux adoptés pour lutter contre le terrorisme 
international. 
 
 

__________________ 

the 1951 Convention relating to the Status of Refugees (note d’information sur l’application des 
clauses d’exclusion : article premier, alinéa F, de la Convention de 1951 relative au statut des 
réfugiés), 4 septembre 2003. 

 3  S. Kapferer, The Interface between Extradition and Asylum, série publiée par le Haut 
Commissariat sur la politique en matière de droit et de protection, Département de la protection 
internationale, PPLA/2003/05, novembre 2003. 

 4  Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Note on the Cancellation of Refugee 
Status, 22 novembre 2004. 
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 27. Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
 
 

  Lutte contre le terrorisme et droits de l’homme  
 
 

 Le programme des Nations Unies pour les droits de l’homme s’intéresse 
depuis de longues années à la question de la protection des droits de l’homme dans 
le contexte des mesures de sécurité nationale. Il reste que cette question a acquis un 
caractère plus pressant à la suite de l’attaque lancée contre les États-Unis le 
11 septembre 2001 et la multiplication des actes de terrorisme de par le monde. Face 
à la conjoncture internationale qui règne en matière de sécurité, les États mettent au 
point rapidement de nouvelles stratégies visant à protéger leurs populations de la 
menace du terrorisme. En effet, comme le Conseil de sécurité l’a réaffirmé dans sa 
résolution 1566 (2004), les actes de terrorisme compromettent gravement la 
jouissance des droits de l’homme, menacent le développement social et économique 
de tous les États et portent atteinte à la stabilité et à la prospérité mondiales. Les 
États sont tenus de protéger les droits de l’homme de leurs habitants, à commencer 
par le droit à la vie. 

 Si la nécessité pressante d’éliminer le terrorisme ne fait pas de doute, les 
organes des Nations Unies s’occupant des droits de l’homme et d’autres ont exprimé 
leur crainte que les mesures antiterroristes ne donnent lieu à des violations des 
droits de l’homme. Le Haut Commissaire aux droits de l’homme, Mme Louise 
Arbour, a néanmoins souligné que le respect de ces droits est, non pas un obstacle, 
mais au contraire un élément essentiel de toute stratégie efficace de lutte contre le 
terrorisme. À cet égard, il convient peut-être de rappeler la position du Conseil de 
sécurité, réaffirmée dans sa résolution 1566 (2004), selon laquelle les États 
« doivent veiller à respecter toutes les obligations mises à leur charge par le droit 
international, et … les mesures adoptées doivent être conformes au droit 
international, en particulier aux instruments relatifs aux droits de l’homme et aux 
réfugiés, ainsi qu’au droit humanitaire ». 

 Les activités du Haut Commissariat touchant la lutte antiterroriste et les droits 
de l’homme sont régies par les résolutions du Conseil de sécurité, de l’Assemblée 
générale et de la Commission des droits de l’homme. Ces deux dernières ont 
demandé au Haut Commissaire :1) d’examiner la question de la protection des droits 
de l’homme dans la lutte contre le terrorisme, compte tenu des informations fiables 
émanant de toutes les autres sources; 2) de formuler des recommandations générales 
concernant l’obligation incombant aux États de promouvoir et protéger les droits de 
l’homme tout en prenant des mesures pour combattre le terrorisme; et 3) d’apporter 
assistance et conseils aux États, à leur demande, sur la question de la protection des 
droits de l’homme dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, ainsi qu’aux 
organismes compétents des Nations Unies.  

 L’Assemblée générale et la Commission des droits de l’homme ont également 
demandé au Comité contre le terrorisme (CCT) de développer et de renforcer sa 
coopération avec le Haut Commissaire aux droits de l’homme. Cette demande a été 
réitérée par le Conseil de sécurité dans l’annexe à sa résolution 1535 (2004) où la 
Direction exécutive du CCT a été priée d’assurer la liaison avec le Haut 
Commissariat aux droits de l’homme et d’autres organismes de défense de ces 
droits.  



 

102 0523800f.doc 
 

S/2005/87  

 Compte tenu de ces résolutions, le Haut Commissariat a lancé en 2003 un 
projet visant à protéger les droits de l’homme dans la lutte contre le terrorisme. Le 
projet a pour objet de rendre le Haut Commissariat mieux à même d’analyser les 
mesures antiterroristes et de donner aux États une idée de la manière de mener une 
action antiterroriste efficace dans le cadre du respect des droits de l’homme et de la 
primauté du droit.  
 

  Activités en 2005 
 

 Le Haut Commissariat aux droits de l’homme continuera de prendre part aux 
efforts déployés à l’échelon international pour éliminer le terrorisme en soulignant 
l’importance du respect des droits de l’homme dans la lutte antiterroriste et en 
formulant des recommandations sur les moyens qui s’offrent aux États d’atteindre 
cet objectif. Il étudiera les problèmes essentiels, recensera les pratiques optimales et 
élaborera des instruments pour aider les États dans ce domaine.  

 Il s’agira notamment des activités suivantes : 

 • Étudier les mesures antiterroristes adoptées par les États et faire des 
recommandations générales touchant les mesures à prendre au Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme; 

 • Coopérer étroitement avec l’Organisation des Nations Unies et les partenaires 
extérieurs, dont les gouvernements, les organismes régionaux, les 
organisations non gouvernementales et autres; 

 • Appuyer la poursuite du dialogue et de la coopération avec le Comité contre le 
terrorisme et sa Direction exécutive; 

 • Mettre à jour le Récapitulatif de la jurisprudence de l’Organisation des 
Nations Unies et des organisations régionales concernant la protection des 
droits de l’homme dans la lutte antiterroriste; 

 • Organiser des ateliers pour faire encore mieux connaître les obligations 
incombant aux États dans le domaine des droits de l’homme dans le cadre de la 
lutte antiterroriste; 

 • Évaluer les besoins et apporter une assistance technique aux gouvernements 
dans le domaine de la protection des droits de l’homme dans la lutte 
antiterroriste, comme suite à la demande formulée à cet égard, en étroite 
coopération avec le CCT, l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime (ONUDC), l’Organisation des États américains (OEA) et d’autres 
partenaires. 
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 28. Institut interrégional de recherche des Nations Unies  
sur la criminalité et la justice (UNICRI) 
 
 

 1. Récapitulatif des activités de l’Institut 
 

 a) Domaines de travail de l’institution ayant un rapport avec les 
mesures visées dans la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité 

 Dans le cadre des activités menées par son groupe « Sécurité », l’Institut 
interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice œuvre 
dans trois domaines : le commerce illicite de matières chimiques, biologiques, 
radiologiques ou nucléaires, les mesures de sécurité pendant les grandes 
manifestations et la sécurité maritime. 
 

 1. Matières chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires 
 

 L’UNICRI a lancé un programme visant à renforcer la coopération 
internationale pour lutter contre le trafic et l’utilisation criminelle de matières 
chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires, afin d’améliorer les capacités 
des pays en matière de prévention et de contrôle. Ce programme a été présenté lors 
de la réunion du Comité contre le terrorisme qui s’est tenue à New York, le 30 juillet 
2003. 

 Conformément à la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité (en 
particulier les paragraphes 4 et 3), l’UNICRI axe ses travaux sur les points 
suivants : 
 

  Coopération entre organisations internationales 
 

 • La première initiative régionale (pour l’Europe orientale, les Balkans, le 
Caucase et l’Asie centrale) a été lancée en coopération avec EUROPOL et 
l’Initiative de coopération pour l’Europe du Sud-Est, avec le soutien actif de la 
Commission européenne (Direction des relations extérieures), de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC), de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA) et de l’Organisation mondiale des 
douanes (OMD). L’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
(OSCE), l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et le Groupe de suivi créé 
par la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité ont eux aussi participé, et 
le Bureau des affaires juridiques de l’ONU, Interpol et le Service de 
prévention du terrorisme de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime (ONUDC) ont apporté des contributions ciblées. Grâce à cette 
coopération, l’UNICRI disposera de toutes les compétences nécessaires pour 
traiter des problèmes complexes englobant diverses questions, qu’il s’agisse 
des contrôles aux frontières, des enquêtes menées sur les incidents en rapport 
avec le commerce illicite, ou encore des actions à entreprendre en cas 
d’attaques chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires. Le programme 
comporte une deuxième phase, au cours de laquelle toutes les organisations 
concernées prépareront des activités communes ciblées, visant à améliorer les 
capacités des États dans la région. Ces activités seront évoquées au cours de 
tables rondes et exploiteront les résultats du rapport qui sera établi à l’issue de 
la première phase. 
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 • Approche régionale : le programme prévoit la création de réseaux sous-
régionaux composés d’experts nationaux. Pendant la première phase, on 
organisera notamment trois ateliers (à Bucarest, Istanbul et Bruxelles), 
consacrés au partage d’expériences et de stratégies, et on collectera et 
analysera des informations sur les stratégies nationales et l’évaluation des 
menaces dans la région. Le programme prévoit en outre l’organisation de 
tables rondes pour renforcer la coopération et la coordination entre les 
organisations internationales et régionales. 

 • Collecte et échange d’informations relatives à la gestion de la sécurité 
(notamment la prévention, la détection et les actions) dans différents 
pays : 

 L’UNICRI tient notamment une base de données sur : 

 1) Les initiatives menées par les organisations internationales pour lutter 
contre le commerce illicite de matières chimiques, biologiques, 
radiologiques ou nucléaires; 

 2) Les unités chargées de la répression des activités terroristes dans les pays 
participant au programme concernant les matières chimiques, biologiques, 
radiologiques ou nucléaires; 

 3) Les initiatives nationales et régionales; 

 4) Les accords bilatéraux; 

 5) Les documents juridiques concernant le commerce illicite de matières 
chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires. 

 Le programme privilégie actuellement les régions suivantes : l’Europe 
orientale, les Balkans, le Caucase et l’Asie centrale. 

 À l’issue de la première phase, l’UNICRI établira un rapport technique 
régional à partir des informations communiquées par les pays participants lors 
d’ateliers et dans des questionnaires. 
 

 2. Observatoire international permanent sur les mesures de sécurité  
pendant les grandes manifestations/Mesures de sécurité 
pendant les grandes manifestations en Europe 
 

 L’Observatoire international permanent sur les mesures de sécurité pendant les 
grandes manifestations a pour objet de faciliter l’échange d’informations entre les 
agences nationales chargées d’assurer la sécurité pendant ces manifestations, 
d’inciter à déterminer des pratiques de référence dans le domaine, et d’améliorer la 
capacité d’action des agences et départements nationaux concernés. 

 L’Observatoire s’intéresse à différents aspects de la sécurité, notamment la 
prévention du terrorisme, au regard de trois grandes catégories de manifestations : 
les événements sportifs, les sommets de haut niveau dans les domaines politique, 
religieux ou économique, et les manifestations de masse comme les fêtes nationales 
ou religieuses. 
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 L’Observatoire prévoit d’adopter les méthodes suivantes : 

 • Collecte et échange d’informations 

 Lors de réunions à huis clos, organisées au siège de l’UNICRI ou dans les 
États membres désireux de débattre de certains aspects de la sécurité, 
auxquelles participent des membres du personnel d’agences nationales 
spécialisées, des fonctionnaires internationaux et des experts indépendants. 
Ces réunions sont une source d’information essentielle, grâce au partage 
d’informations et au transfert de compétences. Ces dernières années, le 
Portugal, l’Espagne et la Norvège ont organisé de telles réunions. 

 • Analyse 

 En collaboration avec EUROPOL, analyse des informations échangées pendant 
les réunions, de la législation et de la documentation, et d’autres documents 
fournis par des experts ou par des établissements appartenant au réseau de 
l’Observatoire. Il existe maintenant un portail sécurisé qui facilite l’échange 
d’informations entre les membres du réseau. Le principal résultat sera un 
manuel consacré à certaines questions relatives à la sécurité dans diverses 
catégories de manifestations (événements sportifs, sommets, fêtes nationales 
ou religieuses). 

 En s’appuyant sur les connaissances acquises grâce à ces activités, 
l’Observatoire peut faciliter la fourniture de conseils aux pays accueillant de 
grandes manifestations par des experts internationaux réputés. 

 • Coordination des programmes nationaux de recherche sur les mesures de 
sécurité pendant les grandes manifestations en Europe 

 Ce projet soutient les activités visant à garantir la sécurité pendant les grandes 
manifestations qui se déroulent dans l’Union européenne, en assurant la 
coordination et la coopération entre les programmes de recherche nationaux et 
régionaux. L’UNICRI fait office de coordonnateur pour 10 pays européens et 
EUROPOL, qui remplissent tous une fonction précise dans l’exécution du 
projet. 

 Ce projet a été lancé le 2 décembre 2004, lors d’une réunion tenue au siège de 
l’UNICRI à Turin (Italie), à laquelle participaient deux représentants de 
chaque pays partenaire. Cette réunion visait à instituer un comité directeur et à 
déterminer les tâches incombant à chacun. 

 – Sûreté maritime 

 Le projet s’est achevé au début de l’année 2004. Il a permis d’établir une 
analyse des règlements internationaux en vigueur dans le domaine de la sûreté 
des transports maritimes et de leur efficacité dans la prévention du terrorisme 
maritime, et les résultats ont été publiés en mai 2004. Ce projet portait 
essentiellement sur les instruments internationaux adoptés par l’Organisation 
maritime internationale (OMI) pour promouvoir la sûreté maritime, en 
particulier la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer et la Convention de 1988 pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime et son protocole. Il a donné une 
vue d’ensemble des efforts déployés par l’OMI pour améliorer la sûreté 
maritime après les attentats du 11 septembre 2001, notamment les 
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modifications apportées à la Convention de 1974 et l’adoption du Code 
international pour la sûreté des navires et des installations portuaires (Code 
ISPS). 

 Le projet comportait deux phases : 

 • Collecte et échange d’informations 

 Collecte et analyse des règlements nationaux et internationaux pertinents dans 
le domaine de la sûreté des transports maritimes. 

 • Analyse 

 Analyse de l’intégralité de la chaîne des transports maritimes (navigation 
commerciale internationale et installations portuaires). 

 Les normes de navigation commerciale de l’OMI, les normes de sûreté de 
l’Union européenne, les règles en vigueur aux États-Unis en matière de sûreté 
maritime et d’autres dispositions nationales et internationales pertinentes ont aussi 
été prises en considération. 
 

 b) L’institution a-t-elle établi des codes, normes ou recommandations 
concernant des pratiques de référence dans ce domaine? Le cas échéant, le 
Comité contre le terrorisme souhaiterait en recevoir un descriptif. 
 

  Matières chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires 
 

 La première phase du programme doit essentiellement permettre de déterminer 
les pratiques de référence et les besoins fondamentaux. Les renseignements 
pertinents figurant dans la base de données et ceux qui ont été collectés grâce aux 
questionnaires remplis par les centres nationaux de coordination sont les principaux 
moyens grâce auxquels l’UNICRI parviendra à élaborer des stratégies d’avenir et 
des mesures de rétorsion. L’Institut est en train d’effectuer une analyse axée sur les 
itinéraires et tendances du commerce illicite ainsi que sur les stratégies adoptées par 
les pays pour prévenir et combattre ce phénomène. 

 Le programme s’attache aussi à déterminer quels sont les obstacles qui 
empêchent que des mesures préventives soient efficacement mises en œuvre. 

 Les experts du Comité contre le terrorisme ont participé à diverses réunions à 
l’occasion du lancement du programme et, comme cela avait été convenu, ils 
reçoivent régulièrement des rapports actualisés qui font la synthèse des résultats 
obtenus lors de chaque table ronde. 

 Un rapport technique sera établi à la fin de la première phase, en juin 2005. 
 

  Observatoire international permanent sur les mesures de sécurité  
pendant les grandes manifestations 
 

 L’UNICRI prépare un rapport technique en exploitant les informations 
collectées lors des réunions à huis clos et d’activités de recherche complémentaires. 
Les rapports peuvent reprendre les normes ou recommandations relatives à la sûreté 
dégagées par des experts de haut niveau et retravaillées par l’UNICRI en 
coopération avec EUROPOL. 
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 Le rapport d’activité technique sera achevé d’ici à la fin du mois de janvier 
2005. 

 Le manuel sur les mesures de sûreté à prendre lors de grandes manifestations 
sera achevé et distribué aux autorités et experts compétents au début de l’année 
2006. Il servira aussi de base à l’assistance technique qui sera dispensée par 
l’Observatoire. 
 

  Mesures de sécurité pendant les grandes manifestations en Europe 
 

 Le projet prévoit la mise au point de nouvelles méthodes de recherche sur des 
questions précises et la création de plans de recherche à long terme. Il adopte une 
approche progressive, qui va de l’échange systématique d’informations sur les 
programmes actuellement mis en œuvre par les partenaires jusqu’aux stratégies 
communes de recherche, notamment la possibilité de lancer des appels 
transnationaux communs. 

 Les résultats obtenus seront rassemblés dans un manuel exhaustif, qui sera 
publié et largement diffusé à la fin de l’année 2008. 
 

 c) Quelles sont les mesures prises sur ces points par i) les membres 
de l’institution et ii) le Secrétariat (le cas échéant)? Par exemple, des réunions 
sont-elles régulièrement organisées sur ces aspects de la lutte contre le 
terrorisme? Quels sont les objectifs de ces réunions? L’institution a-t-elle créé 
une structure permanente chargée de traiter ces questions? 

 L’UNICRI met en œuvre les activités évoquées par l’intermédiaire de son 
groupe « Sécurité ». 

 Le programme relatif aux matières chimiques, biologiques, radiologiques ou 
nucléaires prévoit l’organisation de tables rondes. Comme cela a été dit 
précédemment, cinq tables rondes ont été organisées depuis le lancement du 
programme. 

 En ce qui concerne l’Observatoire, un comité consultatif composé d’experts a 
été créé. L’Observatoire est géré par un secrétariat composé de représentants de 
l’UNICRI et d’EUROPOL. 

 Le programme concernant les mesures de sécurité pendant les grandes 
manifestations en Europe fera office de secrétariat du projet et coordonnera les 
travaux menés par les pays partenaires. 
 

 d) Fournir le nom d’un interlocuteur au sein de l’institution dans ce 
domaine de travail 

 M. Jan van Dijk, Directeur adjoint, Chef de l’analyse et des opérations. 
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 29. Service de la prévention du terrorisme de l’Office  
des Nations Unies contre la drogue et le crime 
 
 

  Mandat 
 

 Depuis 2002, l’Assemblée générale réitère le mandat du Service de la 
prévention du terrorisme de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) qui consiste à apporter une assistance technique pour combattre le 
terrorisme. En décembre 2004, l’Assemblée générale a adopté la résolution 59/153, 
dans laquelle elle a prié ce Service de redoubler d’efforts pour fournir une assistance 
technique en vue de prévenir et combattre le terrorisme, notamment une formation 
au personnel judiciaire et magistrats du parquet, le cas échéant, pour assurer 
correctement l’application des instruments universels relatifs au terrorisme. 
 

  Avantage comparatif 
 

 L’ONUDC jouit d’un important avantage comparatif pour ce qui est de la 
fourniture d’une assistance dans la lutte antiterroriste. Ses compétences techniques 
spécialisées dans le domaine de la prévention du crime, de la justice pénale et de la 
primauté du droit revêtent un intérêt particulier à cet égard. Il possède une vaste 
expérience dans la promotion de la coopération internationale pour les questions 
pénales, en particulier l’extradition et l’entraide judiciaire, puisqu’il traite aussi des 
questions de la lutte antidrogue, de la criminalité organisée à l’échelon 
transnational, du blanchiment de l’argent et de la corruption. 
 

  Action 
 

 Les activités d’assistance technique du Service de la prévention du terrorisme 
visent à renforcer le dispositif juridique visant à combattre le terrorisme, en aidant 
les pays à devenir parties aux instruments juridiques universels consacrés à la lutte 
antiterroriste et à les rendre mieux à même de mettre en œuvre les dispositions de 
ces instruments. 
 

  Stratégie 
 

 Les activités d’assistance technique du Service de la prévention du terrorisme 
sont entreprises en coordination très étroite avec le CCT et sa Direction exécutive. 
Ces derniers assurent la conduite des activités antiterroristes de l’Organisation. Les 
activités d’assistance technique du Service comportent les cinq phases ci-après : 

 • Analyser la législation nationale relative à la lutte antiterroriste; 

 • Collaborer avec les autorités nationales compétentes et définir les besoins; 

 • Participer à l’élaboration de la législation nationale requise pour assurer 
l’application des instruments consacrés à la lutte antiterroriste; 

 • Recommander de nouvelles mesures d’application et assurer un suivi actif; 

 • Former des spécialistes de la justice pénale à l’application des nouvelles lois et 
aux activités de coopération internationale en matière de justice pénale. 
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  Exécution du projet 
 

 Un projet mondial visant à renforcer le dispositif juridique visant à combattre 
le terrorisme offre un cadre pour la fourniture d’une assistance technique aux pays. 
Grâce à ce projet, une aide a été apportée à 107 pays entre octobre 2002 et décembre 
2004. Plus d’une cinquantaine d’entre eux ont reçu une assistance directe et les 
autres une assistance indirecte par le biais d’activités sous-régionales et régionales. 

 Les nouvelles activités au titre du projet seront de plus en plus axées sur les 
points suivants : i) renforcement de l’assistance fournie pour l’élaboration 
d’instruments législatifs; ii) renforcement des structures institutionnelles permettant 
aux pays d’appliquer les dispositions des instruments; iii) fourniture de conseils en 
ligne sur l’extradition et l’entraide judiciaire; iv) fourniture de conseils sur les 
mécanismes de coopération internationale; et v) facilitation et fourniture d’une 
formation aux personnels nationaux chargés de la justice pénale. 
 

  Ressources et soutien des donateurs 
 

 Les activités d’assistance technique du Service de la prévention du terrorisme, 
y compris la fourniture du personnel supplémentaire requis pour leur exécution, sont 
financées au moyen de contributions volontaires. Les pays donateurs ont apporté 
une assistance accrue, ce qui traduit une volonté croissante d’assurer une exécution 
efficace des programmes. En décembre 2004, les contributions financières 
volontaires versées et annoncées se chiffraient à plus de 5 millions de dollars des 
États-Unis. Ces contributions provenaient des pays suivants : Allemagne, Autriche, 
Canada, Danemark, Espagne, États-Unis d’Amérique, France, Italie, Norvège, Pays-
Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et Turquie. En outre, 
des contributions en nature ont été reçues de l’Argentine, du Portugal, du Soudan et 
de la Turquie. 

Pour plus de renseignements, veuillez vous adresser au : 

Service de la prévention du terrorisme 
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
Boîte postale 500; A-1400 Vienne (Autriche) 
Tél. : +43 1 26060, poste 5604 ou 4384 
Télécopie : +43 1 26060, poste 5968 
Adresse électronique : unodc.tpb@unodc.org 
<www.unodc.org/unodc/terrorism.html> 
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  Fourniture d’une assistance pour lutter contre le terrorisme 
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 I. Défi 
 
 

1. Les actes de terrorisme causent des pertes en vies humaines, des destructions 
et des dégâts partout dans le monde. Leur coût est extrêmement élevé en termes de 
vies humaines. Le terrorisme met en péril la sécurité des hommes et nuit très 
gravement au développement. Ces actes sont de plus en plus meurtriers et la crainte 
que les terroristes cherchent de plus en plus à faire d’innombrables victimes crée des 
dangers sans précédent. 

2. Le terrorisme pose de très graves défis à la communauté internationale. 

  « Le terrorisme s’en prend aux valeurs qui constituent l’essence même de 
la Charte des Nations Unies : respect des droits de l’homme; primauté du 
droit; règles de la guerre qui protègent les civils; tolérance entre les peuples et 
les nations; et règlement pacifique des conflits. » 

Rapport du Groupe de personnalités de haut niveau 
 sur les menaces, les défis et le changement (A/59/565) 

  « Les actes, méthodes et pratiques du terrorisme sont contraires aux buts 
et aux principes de l’Organisation des Nations Unies. » 

Résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité 

  « De par sa nature même, le terrorisme porte atteinte aux principes 
fondamentaux du droit, de l’ordre, des droits de l’homme et du règlement 
pacifique des différends sur lesquels repose l’Organisation des Nations 
Unies… L’Organisation a un rôle indispensable à jouer pour fournir le cadre 
juridique et administratif au sein duquel la campagne internationale contre le 
terrorisme peut être menée. » 

Kofi Annan, 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 

3. Dans le contexte d’une mondialisation croissante, aucun pays ne peut à lui seul 
lutter efficacement contre le terrorisme. 

  « Aujourd’hui, le terrorisme ne connaît pas de frontières; il ne vise 
aucune nationalité particulière, ne respecte aucune religion ni n’épargne 
personne. La nature du terrorisme a elle aussi changée. Jadis une menace 
contre tel ou tel pays, le terrorisme est aujourd’hui un phénomène 
international. » 

Antonio Maria Costa 
Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies 

 contre la drogue et le crime 

4. Entre 1963 et 1999, la communauté internationale a élaboré 12 instruments 
juridiques universels consacrés à la prévention et à la répression du terrorisme. Ces 
instruments constituent un cadre de coopération internationale important dans la 
lutte contre le terrorisme. La coopération internationale en matière pénale, en 
particulier l’extradition, l’entraide judiciaire et la coopération entre les autorités de 
police, est le préalable indispensable d’une action antiterroriste efficace. 

5. Il est désormais admis qu’il faut de toute urgence ratifier rapidement et mettre 
en œuvre efficacement les 12 instruments juridiques universels visant à combattre le 
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terrorisme. Dans sa résolution 1373 (2001), le Conseil de sécurité a demandé à tous 
les pays de devenir dès que possible parties à ces instruments, de coopérer 
davantage et de les appliquer intégralement. Si deux pays seulement avaient ratifié 
ces instruments en septembre 2001, ils étaient 60 à les avoir ratifiés en 
décembre 2004. Toutefois, leur ratification universelle demeure un objectif lointain. 

6. Les 12 instruments juridiques universels consacrés à la lutte contre le 
terrorisme offrent le cadre juridique d’une action antiterroriste, en qualifiant certains 
actes précis d’infractions devant être érigées en crimes et en établissant l’obligation 
qui incombe aux pays de le faire, même en l’absence d’accord sur une définition 
universelle du terrorisme. Ces instruments battent en brèche l’argument spécieux 
selon lequel les uns voient un terroriste là où les autres voient un combattant de la 
liberté définissant des actes qui ne sauraient être justifiés, fût-ce dans le cadre d’une 
lutte légitime de libération nationale. 

7. Toutefois, dans sa résolution 1566 (2004), le Conseil de sécurité a fait la 
déclaration suivante : 

 « … les actes criminels, notamment ceux dirigés contre des civils, dans 
l’intention de causer la mort ou des blessures graves, ou la prise d’otages dans 
le but de semer la terreur parmi la population, un groupe de personnes ou chez 
des particuliers, d’intimider une population ou de contraindre un 
gouvernement ou une organisation internationale à accomplir un acte ou à 
s’abstenir de le faire, qui sont visés et érigés en infractions dans les 
conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme, ne sauraient en 
aucune circonstance être justifiés par des motifs de nature politique, 
philosophique, idéologique, raciale, ethnique, religieuse ou similaire, et 
demande à tous les États de prévenir ces actes et, à défaut, de faire en sorte 
qu’ils soient réprimés par des sanctions à la mesure de leur gravité ».  

 
 

 II. Mandat 
 
 

8. Le Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale traite, depuis des années, des questions ayant trait au terrorisme international 
et à la coopération internationale. En 2002, l’Assemblée générale a approuvé un 
programme d’activité élargi pour le Service de la prévention du terrorisme de la 
Division des traités de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC). Ce programme élargi vise à aider les pays, qui en font la demande, à 
ratifier et appliquer les 12 instruments juridiques universels consacrés à la lutte 
antiterroriste. 

9. Depuis 2002, l’Assemblée générale, le Conseil économique et social et la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale réitèrent que le Service 
de la prévention du terrorisme a pour mission de fournir une assistance technique 
dans la lutte contre le terrorisme. Sur la recommandation de la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale et du Conseil économique et social, 
l’Assemblée générale a adopté, en décembre 2004, la résolution 59/153 intitulée 
« Intensification de la coopération internationale et de l’assistance technique en vue 
de promouvoir l’application des conventions et protocoles universels relatifs au 
terrorisme dans le cadre des activités de l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime ». Dans cette résolution, l’Assemblée a prié le Service de la prévention 
du terrorisme de redoubler d’efforts pour fournir une assistance technique, sur 
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demande, en vue de prévenir et de combattre le terrorisme, notamment une 
formation au personnel judiciaire et aux magistrats du parquet, le cas échéant, pour 
assurer correctement l’application des instruments universels relatifs au terrorisme. 

10. La fourniture d’une assistance technique pour lutter contre le terrorisme aux 
pays qui en font la demande est la mission clairement définie du Service de la 
prévention du terrorisme de l’ONUDC. 
 
 

 III. Avantage comparatif 
 
 

11. L’ONUDC jouit d’un important avantage comparatif pour ce qui est de la 
fourniture d’une assistance dans la lutte antiterroriste. Ses compétences techniques 
spécialisées dans le domaine de la prévention du crime, de la justice pénale et de la 
primauté du droit revêtent un intérêt particulier en raison de leur rapport étroit avec 
les moyens pratiques de combattre le terrorisme : sa vaste expérience de la 
promotion et de la facilitation de la coopération internationale en matière pénale, en 
particulier l’extradition et l’entraide judiciaire, ses capacités opérationnelles, sa 
présence sur le terrain, la synergie des programmes visant à lutter contre la drogue, 
la criminalité organisée à l’échelon transnational, le blanchiment de l’argent et la 
corruption, ainsi que son image et son acceptation en tant que prestataire de services 
neutre auprès des pays bénéficiaires. 
 
 

 IV. Action 
 
 

12. Le Service de la prévention du terrorisme s’efforce de répondre rapidement et 
efficacement aux demandes d’assistance des pays en vue de lutter contre le 
terrorisme, conformément aux priorités énoncées par la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale, le Conseil économique et social, 
l’Assemblée générale et le Comité contre le terrorisme du Conseil de sécurité 
(CCT). 

13. Les activités d’assistance technique du Service de la prévention du terrorisme 
ont pour objet de renforcer le dispositif juridique devant permettre de lutter contre le 
terrorisme, en aidant les pays à devenir parties aux instruments juridiques universels 
en la matière et, de plus en plus, à devenir mieux à même d’appliquer leurs 
dispositions. Une assistance est également fournie aux pays sur demande pour 
l’établissement de leurs rapports au Comité contre le terrorisme du Conseil de 
sécurité, comme prévu dans la résolution 1373 (2001). 

14. On peut se procurer, sur demande, auprès du Service de la prévention du 
terrorisme, une étude d’ensemble de ses activités d’assistance technique depuis 
octobre 2002. 
 
 

 V. Stratégie 
 
 

  Coopération avec le Comité contre le terrorisme du Conseil de sécurité  
 

15. Les activités d’assistance technique du Service de la prévention du terrorisme 
sont entreprises en coordination très étroite avec le Comité contre le terrorisme du 
Conseil de sécurité et sa Direction exécutive. Ces deux derniers assurent la conduite 
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des activités antiterroristes de l’Organisation. Ils analysent aussi les rapports 
présentés par les États Membres en application de résolutions du Conseil de sécurité 
et facilitent et coordonnent la fourniture d’une assistance technique aux États qui en 
font la demande. Dans ses communications avec les pays demandant une assistance 
pour l’examen de la législation antiterroriste, le CCT fait expressément mention de 
l’assistance spécialisée offerte par l’ONUDC, qui fournit les services législatifs et 
consultatifs demandés en tirant parti de ses compétences spécialisées et de ses 
avantages comparatifs. 
 

  Collaboration avec le Bureau des affaires juridiques et le Haut Commissaire  
aux droits de l’homme 
 

16. Le Service travaille aussi en collaboration étroite avec le Bureau des affaires 
juridiques de l’ONU et le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme. 
 

  Méthode 
 

17. Les activités d’assistance technique du Service comportent les cinq phases ci-
après :  

 • Analyser la législation nationale relative à la lutte antiterroriste; 

 • Collaborer avec les autorités nationales compétentes et définir les besoins; 

 • Prendre part à l’élaboration de la législation nationale requise pour appliquer 
les instruments consacrés à la lutte antiterroriste; 

 • Recommander de nouvelles mesures d’application et assurer un suivi actif; 

 • Former des spécialistes de la justice pénale à l’application des nouvelles lois et 
aux activités de coopération internationale en matière de justice pénale. 

 

  Initiation sur le terrain 
 

18. On s’attache particulièrement à accroître la présence sur le terrain et la 
contribution des bureaux extérieurs en affectant des experts régionaux et sous-
régionaux, comme cela a été le cas en Afrique du Nord, au Moyen-Orient, en 
Amérique du Sud, en Amérique centrale, dans la Communauté des États 
indépendants, en Asie centrale, en Asie du Sud-Est et dans le Pacifique. Ces experts 
fournissent une vision et des apports nationaux et sous-régionaux spécialisés et 
facilitent le suivi efficace des activités du Service. Des mesures sont également 
prises pour mettre en place un programme de mentor. Parallèlement, cette initiative 
a pour objectif important de renforcer les compétences sous-régionales en matière 
de lutte antiterroriste. 
 

  Assurer un effet à long terme 
 

19. On s’attache à assurer un effet à long terme grâce à la mise au point et à la 
diffusion d’instruments efficaces de coopération internationale en matière de justice 
pénale dans la lutte antiterroriste. Trois principaux instruments ont déjà été 
élaborés : 

 • Un guide législatif des Nations Unies à utiliser dans le cadre des systèmes de 
common law et de droit civil; 
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 • Une liste récapitulative des infractions et juridictions prévues dans les 
12 instruments universels consacrés à la lutte antiterroriste et dans la 
résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité; 

 • Une base de données sur la législation antiterroriste. 

20. L’élaboration d’autres outils se poursuit : par exemple un guide pour 
l’incorporation dans les textes législatifs des dispositions des instruments juridiques 
universels consacrés à la lutte antiterroriste, un répertoire des instruments 
juridiques, des moyens d’assistance technique visant à prévenir le terrorisme et 
d’autres formes connexes de criminalité, des lois types sur l’extradition et l’entraide 
judiciaire et une monographie sur les formes de coopération internationale en 
matière de justice pénale. 
 

  Partenariats opérationnels 
 

21. On s’efforce d’optimiser l’action menée grâce à la création de partenariats 
opérationnels et d’éviter les chevauchements. Les activités d’assistance technique 
sont entreprises en association et coopération étroites avec de nombreux organismes 
internationaux, régionaux et sous-régionaux, notamment le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR), l’Organisation des États américains (OEA), 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), le Secrétariat 
du Commonwealth, le Fonds monétaire international, l’Union africaine (UA), 
l’Organisation internationale de la francophonie, l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN), la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO), la Communauté économique des États d’Afrique centrale 
(CEEAC), la Ligue des États arabes, Interpol, l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI), le Groupe de travail chargé de la lutte antiterroriste de 
l’Union européenne, l’Équipe spéciale du Groupe d’action financière et le Groupe 
d’action contre le terrorisme du Groupe des Huit. 
 

  Accès à l’information, transparence et publicité 
 

22. La promotion de l’accès à l’information, en particulier grâce au site Web et à 
une base de données sur la législation expressément consacrée à la lutte 
antiterroriste ainsi que la transparence et la publicité font partie intégrante des 
travaux du Service. Des rapports sur la mise en œuvre des programmes de fond et de 
financement sont périodiquement présentés aux donateurs, et des exposés réguliers 
sur les activités du Service sont fait à l’intention des missions permanentes des États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies. 
 
 

 VI. Exécution du projet 
 
 

  Projet mondial sur le renforcement du dispositif juridique 
visant à combattre le terrorisme 
 

23. Un projet mondial intitulé « Renforcement du dispositif juridique visant à 
combattre le terrorisme » offre un cadre général pour la fourniture d’une assistance 
technique aux pays. Il revêt la forme d’un projet continu comportant des 
composantes et activités de portée mondiale, sous-régionale et nationale. Il est 
révisé et mis à jour périodiquement pour s’assurer de la pertinence de tous les 



 

116 0523800f.doc 
 

S/2005/87  

éléments, mettre fin à ceux qui ne sont plus essentiels et intégrer des activités 
nouvelles destinées à faire face aux besoins nouveaux. 

24. Dans le cadre du projet, une assistance a été fournie à 107 pays entre octobre 
2002 et décembre 2004. Plus d’une cinquantaine d’entre eux ont reçu une assistance 
directe et les autres une assistance indirecte par le biais d’activités sous-régionales 
et régionales. Plus de 600 fonctionnaires nationaux ont été formés aux formalités de 
ratification et d’exécution. Ils se sont familiarisés avec les dispositions des 
12 instruments juridiques universels consacrés à la lutte antiterroriste et aux 
dispositions de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité. 

25. Entre octobre 2002 et décembre 2004, le Service a atteint un taux d’exécution 
proche de 100 % par rapport aux ressources mises à sa disposition, atteignant ainsi 
l’objectif qu’il s’était fixé d’utiliser les fonds reçus dans un délai d’un an, grâce à 
une planification préalable et au lancement d’activités au titre du projet en prévision 
de la réception des contributions volontaires annoncées. 

26. La portée de l’assistance fournie dans le cadre de ce projet a été élargie sur le 
plan géographique, en termes du nombre de pays bénéficiant d’une assistance ainsi 
que du contenu même de l’assistance fournie. L’assistance en matière d’application 
retiendra une attention accrue, à mesure que davantage de pays auront ratifié un plus 
grand nombre d’instruments universels. À cette fin, les nouvelles activités 
entreprises porteront de plus en plus sur les aspects suivants : i) renforcement de 
l’assistance pour l’élaboration d’instruments législatifs; ii) renforcement des 
structures et mécanismes institutionnels permettant aux pays d’appliquer les 
dispositions énoncées dans ces instruments; iii) fourniture de conseils en ligne sur 
l’extradition et l’entraide judiciaire; iv) fourniture de conseils sur les mécanismes de 
coopération internationale au moyen d’un système de mentor, à la fois pour 
accélérer le processus et pour assurer le respect des normes internationales; et 
v) facilitation et fourniture d’une formation au personnel national chargé de la 
justice pénale, sur la base des instruments juridiques et conformément aux normes 
en la matière. En outre, on continuera de s’attacher à prendre des mesures de suivi 
appropriées pour confirmer le bien-fondé des activités d’assistance entreprises. Des 
dispositions seront également prises pour évaluer et déterminer l’impact de 
l’assistance technique. 
 
 

 VII. Ressources et soutien des donateurs  
 
 

27. Les ressources du Service proviennent du budget ordinaire de l’ONU, 
approuvé par l’Assemblée générale, et de contributions volontaires versées par les 
États Membres. Le budget ordinaire prévoit des ressources d’environ 900 000 
dollars par an, comportant pour l’essentiel un montant destiné à financer sept postes 
et une petite somme au titre de la convocation de groupes d’experts, des consultants 
et des frais de voyage. 

28. Les activités d’assistance technique du Service, dont le personnel 
supplémentaire requis pour leur exécution, sont financées au moyen de contributions 
volontaires versées par des pays donateurs. Le soutien des pays donateurs n’a cessé 
d’augmenter, ce qui traduit leur volonté croissante d’assurer l’exécution efficace des 
programmes. 
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29. En décembre 2004, les contributions financières volontaires versées et 
annoncées se chiffraient au total à plus de 5 millions de dollars et provenaient des 
pays suivants : 
 

Allemagne 
Autriche 
Canada 
Danemark 
Espagne 

États-Unis d’Amérique 
France  
Italie 
Japon 
Norvège 

Pays-Bas  
Turquie 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande 
du Nord 

 
 

30. En outre, des contributions en nature ont été reçues de l’Argentine, du 
Portugal, du Soudan et de la Turquie. 

31. On estime qu’il faudra recueillir des contributions volontaires s’élevant au 
minimum à 4 ou 5 millions de dollars par an pour maintenir le niveau actuellement 
prévu pour les activités d’assistance technique. 

32. Les ressources en personnel du Service de la prévention du terrorisme 
réunissent des compétences dans divers domaines de fond apparentés, notamment la 
réforme législative, la prévention du crime et la justice pénale, ainsi que la 
coopération internationale au service du développement et la gestion des 
programmes d’assistance technique. En outre, le Service fait largement appel aux 
compétences et services d’autres fonctionnaires de l’ONUDC, à la fois au siège à 
Vienne et dans ses 21 bureaux extérieurs. 
 
 

 VIII. Mesurer le progrès et l’impact des activités 
 
 

33. L’augmentation sensible du nombre des pays ayant ratifié les 12 instruments 
universels consacrés à la lutte antiterroriste et la réduction considérable du nombre 
de ceux qui n’ont ratifié que six de ces instruments ou moins attestent des premiers 
progrès réalisés dans le renforcement du dispositif juridique visant à lutter contre le 
terrorisme. Comme indiqué précédemment, si deux pays seulement avaient ratifié 
les 12 instruments juridiques universels en septembre 2001, ils étaient 60 à les avoir 
tous ratifiés en décembre 2004. 

34. La ratification et l’application des instruments juridiques universels consacrés 
à la lutte antiterroriste sont le fait des gouvernements. Toutefois, l’assistance 
technique fournie par le Service de la prévention du terrorisme de l’ONUDC joue un 
rôle important de catalyseur et de facilitation à cet égard. En conséquence, les 
progrès notables enregistrés dans la ratification universelle de ces instruments 
constituent un indicateur utile de l’impact de l’assistance fournie par le Service de la 
prévention du terrorisme, en particulier le nombre de ratifications nouvelles par des 
pays ayant reçu une assistance technique directe et indirecte du Service de la 
prévention du terrorisme. 

35. L’accroissement sensible du nombre de mesures législatives pertinentes 
adoptées par des pays bénéficiant d’une aide du Service constitue un autre 
indicateur de l’utilité et de l’impact à long terme de cette assistance. 

36. Le nombre de pays indiquant sa valeur exprimant leur satisfaction des travaux 
menés par le Service dans leurs interventions lors des réunions d’organes 
intergouvernementaux de l’Organisation des Nations Unies et les manifestations de 
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reconnaissance contenues dans les résolutions de ces organes sont d’autres mesures 
de l’utilité de l’assistance apportée par le Service. 

37. Les indicateurs permettant d’évaluer les progrès dans la fourniture de 
l’assistance technique par le Service au cours d’une période donnée sont notamment 
les suivants : 

 • Le nombre de pays ayant reçu du Service une assistance expressément destinée 
à l’action antiterroriste; 

 • Le nombre de fonctionnaires nationaux ayant reçu des informations et une 
formation sur des questions de fond grâce à l’assistance du Service; 

 • Le nombre de projets de loi pour l’établissement desquels une assistance a été 
offerte par le Service; 

 • Les mesures prises par le Service pour mettre au point des outils d’assistance 
technique et promouvoir la coopération internationale dans la lutte 
antiterroriste; 

 • Le taux d’exécution des programmes par le Service, tel que mesuré par le 
montant des dépenses. 

 
 

 IX. Évaluation et audit 
 
 

38. L’évaluation de l’assistance technique fournie par le Service de la prévention 
du terrorisme sera entreprise au moyen des mécanismes existants à l’ONUDC et au 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies pour l’évaluation et l’audit des 
programmes et projets. Le Service mènera une autoévaluation périodique des 
activités, en application des principes de la gestion et de la budgétisation axées sur 
les résultats. Le cas échéant, le Groupe de l’évaluation indépendante de l’ONUDC 
procédera à une évaluation des activités menées au titre du projet. Des évaluations 
périodiques du programme seront également entreprises par le Bureau des services 
de contrôle interne de l’ONU qui effectue aussi des audits internes. Les audits 
externes sont confiés au Groupe de vérificateurs extérieurs des comptes de 
l’Organisation des Nations Unies. 

Pour plus de renseignements, veuillez vous adresser au : 

 Service de la prévention du terrorisme 
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
Boîte postale 500; A-1400 Vienne, Autriche 
Tél : +43 1 26060, poste 5604 ou 4384 
Télécopie : +43 1 26060 5968 
Adresse électronique : <unodc.tpb@unodc.org> 
<www.unodc.org/unodc/terrorism.html> 
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  Complément d’information à la brochure sur l’aide  
dans la lutte contre le terrorisme 
 
 

 I. Nombre de parties aux conventions et protocoles universels  
relatifs au terrorisme, au 31 décembre 2004 
 
 

Titre de la Convention ou du Protocole 
Nombre

de parties

Nombre de 
ratifications 

enregistrées après  
le 11 septembre 

Convention relative aux infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963 178 7 

Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée 
à La Haye le 16 décembre 1970 178 4 

Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 180 5 

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre 
les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques, adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
Unies le 14 décembre 1973 152 45 

Convention internationale contre la prise d’otages, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 1979 144 47 

Convention sur la protection physique des matières nucléaires, signée 
à Vienne le 3 mars 1980 107 39 

Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, complémentaire à 
la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l’aviation civile, signé à Montréal le 24 février 1988 148 40 

Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la 
navigation maritime, faite à Rome le 10 mars 1988 112 53 

Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental, fait à Rome le 
10 mars 1988 100 47 

Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux 
fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991 113 46 

Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
15 décembre 1997 132 105 

Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
9 décembre 1999 131 127 
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 II. Résolutions de l’Assemblée générale et du Conseil économique  
et social énonçant les mandats du Service de prévention  
du terrorisme 
 

  Assemblée générale 
 
 

59/153 Intensification de la coopération internationale et de 
l’assistance technique en vue de promouvoir l’application des 
conventions et protocoles universels relatifs au terrorisme 
dans le cadre des activités de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime 

58/136 Intensification de la coopération internationale et de 
l’assistance technique en vue de promouvoir l’application des 
conventions et protocoles universels relatifs au terrorisme 
dans le cadre des activités du Centre pour la prévention 
internationale du crime 

59/46 Mesures visant à éliminer le terrorisme international 

58/81  

59/15956/12352/90 Renforcement du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale 

58/140  

57/173  

56/123  

52/90  

57/170 Déclaration et Programmes d’action de Vienne 

56/261  

55/59  

57/292 Questions relatives au budget-programme 
(Renforcement du Service de prévention du terrorisme) 

56/253  

52/220  
 
 

  Conseil économique et social 
 
 

2004/19 Intensification de la coopération internationale et de 
l’assistance technique en vue de promouvoir l’application des 
conventions et protocoles universels relatifs au terrorisme 
dans le cadre des activités de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime 

2002/19 Intensification de la coopération internationale et de 
l’assistance technique en vue de promouvoir l’application des 
conventions et protocoles universels relatifs au terrorisme 
dans le cadre des activités du Centre pour la prévention 
internationale du crime 
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 III. Récapitulatif des activités d’assistance technique entreprises  
par le Service de prévention du terrorisme  
d’octobre 2002 à décembre 2004 
 

 A. Assistance technique directe prêtée aux pays qui en font la demande 
 

 Les 53 pays ci-après ont reçu une assistance directe : 

Afghanistan Croatie Maroc Roumanie 
Angola Émirats arabes unis Maurice Sao Tomé-et-Principe 
Arménie Équateur Mongolie Slovaquie 
Azerbaïdjan Gambie Mozambique Soudan 
Bahamas Géorgie Myanmar Suriname 
Bélarus Guinée Niger Tadjikistan 
Bénin Guinée-Bissau Paraguay Tchad 
Brésil Haïti Pérou Timor-Leste 
Burundi Hongrie République centrafricaine Togo 
Cambodge Jamaïque République démocratique Turkménistan 
Cap-Vert Jordanie du Congo Turquie 
Colombie Kirghizistan République démocratique Ukraine 
Comores Madagascar populaire lao Viet Nam 
Costa Rica Mali République du Congo  

 
 

 B. Réunions régionales et sous-régionales 
 

 Au cours des réunions régionales et sous-régionales et autres activités 
similaires énumérées ci-après, 63 pays ont reçu une assistance indirecte :  

1. Praia (Cap-Vert), du 8 au 10 décembre 2004. Réunion régionale d’experts sur 
la ratification et la mise en œuvre des instruments universels contre le terrorisme, la 
criminalité transnationale organisée et la corruption ainsi que sur l’établissement de 
rapports à l’intention du Comité contre le terrorisme du Conseil de sécurité, 
organisée en coopération avec le Gouvernement cap-verdien. Les pays ci-après ont 
participé à la réunion : Angola, Bénin, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Gabon, Gambie, 
Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Mauritanie, Mozambique, 
Nigéria, République démocratique du Congo, République du Congo, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Sierra Leone et Togo; 

2. Port-Louis (Maurice), du 25 au 27 octobre 2004. Conférence ministérielle 
régionale des États francophones d’Afrique pour la ratification et la mise en œuvre 
des instruments universels contre le terrorisme et les conventions des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et la corruption, organisée en 
coopération avec l’Agence internationale de la francophonie et le Gouvernement 
mauricien. Les pays ci-après ont participé à la conférence : Bénin, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Comores, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, Gabon, Guinée, 
Guinée-Bissau, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Niger, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, République du Congo, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Togo, Tunisie; 

3. San José (Costa Rica), du 2 au 10 octobre 2004. Deuxième réunion d’experts 
sur la rédaction des lois et la mise en œuvre des 12 instruments universels relatifs à 
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la prévention et à l’élimination du terrorisme et de la Convention interaméricaine 
contre le terrorisme, organisée en coopération avec le Comité interaméricain contre 
le terrorisme de l’Organisation des États américains et l’Institut pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants en Amérique latine. Les pays ci-après ont 
pris part à la réunion : Colombie, Équateur, Guatemala, Honduras, République 
dominicaine et Venezuela; 

4. San José (Costa Rica), du 20 au 22 janvier 2004. Réunion d’experts sur la 
rédaction des lois et la mise en œuvre des 12 instruments universels relatifs à la 
prévention et à l’élimination du terrorisme et de la Convention interaméricaine 
contre le terrorisme, organisée en coopération avec le Comité interaméricain contre 
le terrorisme de l’Organisation des États américains et l’Institut pour la prévention 
du crime et le traitement des délinquants en Amérique latine. Les pays ci-après ont 
participé à la réunion : Costa Rica, El Salvador, Mexique, Nicaragua, Panama et 
Pérou; 

5. Antalya (Turquie), du 23 au 25 février 2004. Réunion régionale pour l’Asie 
centrale et le Caucase sur la coopération internationale dans la lutte contre le 
terrorisme et la criminalité transnationale organisée, organisée en association avec le 
Gouvernement turc. Les pays ci-après ont pris part à la réunion : Arménie, 
Azerbaïdjan, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Tadjikistan, 
Turkménistan et Turquie; 

6. Khartoum (Soudan), du 17 au 19 janvier 2004. Réunion sur la coopération 
internationale dans la lutte contre le terrorisme et la criminalité transnationale 
organisée, organisée en association avec le Gouvernement soudanais et l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement. Les pays ci-après ont participé à la 
réunion : Algérie, Égypte, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Ouganda, Somalie et Soudan; 

7. Tunis (Tunisie), du 15 au 18 décembre 2003. Séminaire régional sur la 
rédaction des lois contre le financement du terrorisme et sur d’autres mesures de 
lutte contre le terrorisme, organisé avec le Fonds monétaire international et la 
Banque centrale de Tunisie. Les pays ci-après ont suivi le séminaire : Jamahiriya 
arabe libyenne, Maroc, Mauritanie, Sénégal et Tunisie; 

8. Lisbonne (Portugal), du 1er au 8 décembre 2003. Voyage d’étude sur la 
ratification et la mise en œuvre des conventions et protocoles des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et des instruments universels contre le 
terrorisme, organisé pour les pays lusophones en association avec le Gouvernement 
portugais. Les pays ci-après ont été du voyage : Angola, Brésil, Cap-Vert, Guinée-
Bissau, Macao (Chine), Mozambique, Portugal, Sao Tomé-et-Principe et Timor-
Leste; 

9. Bamako (Mali), du 25 au 28 novembre 2003. Séminaire sous-régional 
d’experts sur la mise en œuvre des instruments universels contre le terrorisme et de 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et 
des trois protocoles s’y rapportant. Les États d’Afrique de l’Ouest et du Centre ci-
après ont suivi le séminaire : Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Comores, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Niger, Nigéria, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, République du Congo, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Tchad et Togo; 

10. Vilnius (Lituanie), les 6 et 7 novembre 2003. Séminaire sous-régional sur la 
ratification et la mise en œuvre des instruments universels contre le terrorisme dans 
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les États riverains de la mer Baltique, organisé en coopération avec le 
Gouvernement lituanien, le Conseil de l’Europe, le Fonds monétaire international 
(FMI) et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). Les 
pays ci-après ont suivi le séminaire : Bélarus, Estonie, Fédération de Russie, 
Lettonie, Lituanie, Pologne et Ukraine; 

11. Le Caire (Égypte), du 2 au 4 septembre 2003. Conférence ministérielle 
régionale des États francophones d’Afrique en faveur de la ratification de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et des 
protocoles s’y rapportant, organisée conjointement avec l’Agence internationale de 
la francophonie et le Gouvernement égyptien. Les pays ci-après ont pris part à la 
conférence : Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Égypte, Gabon, 
Guinée, Guinée-Bissau, Maroc, Maurice, Mauritanie, Niger, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, République du Congo, Rwanda, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Tchad et Togo. 
 
 

 IV. Contributions volontaires (versées et annoncées) aux fins du financement  
des travaux du Service de prévention du terrorisme, au 31 décembre 2004 
 
 

 Montant total versé 2002 et avant 2003 2004 

Pays donateur (dollars É.-U.) 
Montant annoncé 

non encore acquitté

Allemagne 410 399 162 690 247 709 

Autriche 1 039 196 13 522 (2002)
294 985 (2002)

730 689
 

Canada 47 071 47 071 

Danemark 181 729 181 729 363 458

Espagne 156 576 156 576 

États-Unis d’Amérique 480 000 230 000 (2002) 250 000 

France 493 883 247 578 246 305 

Italie 534 409 65 043 (2001) 271 150  306 373

Japon 30 000 30 000 (2002)  

Norvège  435 000

Pays-Bas 4 720 4 720  

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du 
Nord 478 000 478 000 200 000

Turquie 96 170 21 170 (1999) 50 000 

 Total 3 952 153 877 936 1 416 827 1 657 390 1 304 831
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 30. Organisation mondiale des douanes 
 
 

  Action menée par l’Organisation mondiale des douanes  
en matière de sécurité et de facilitation du commerce 
 

  Action menée par l’Organisation mondiale des douanes 
en application des dispositions énoncées dans la résolution 
1373 (2001) du Conseil de sécurité  
 

1. Dans sa résolution 1373 (2001), le Conseil de sécurité privilégie plusieurs 
aspects qui touchent aux domaines de compétence des autorités douanières et de 
l’Organisation mondiale des douanes (OMD), à savoir que les États doivent : 

 • Geler les avoirs financiers; 

 • Se prêter la plus grande assistance lors des enquêtes criminelles et coopérer 
dans le cadre d’accords et d’arrangements bilatéraux et multilatéraux; 

 • Empêcher les mouvements de terroristes ou de groupes de terroristes en 
instituant des contrôles efficaces aux frontières; 

 • Intensifier et accélérer l’échange d’informations opérationnelles, concernant 
en particulier le trafic d’armes, d’explosifs ou de matières sensibles. 

2. L’OMD contribue, par bien des aspects de son activité, à l’application de la 
résolution 1373 (2001). Notre mission générale consiste à renforcer l’efficacité des 
administrations douanières et par conséquent des contrôles aux frontières. La 
sécurité et la facilitation de la chaîne logistique internationale constituent la 
principale activité de l’OMD et de ses 164 administrations douanières membres. 
Bien que la perception des recettes et des droits demeure une importante fonction de 
la douane, les milieux douaniers reconnaissent clairement qu’ils ont un rôle à jouer 
dans la protection de la société, la sécurité et la facilitation des échanges. 

3. L’OMD a mis en place de nombreux instruments et moyens internationaux qui 
peuvent aider les gouvernements et leurs administrations douanières à instituer des 
contrôles modernes et efficaces aux frontières. La Convention internationale pour la 
simplification et l’harmonisation des régimes douaniers (Convention de Kyoto 
révisée) est le principal instrument international qui décrit les structures, les 
modalités de gestion et les procédures qu’une administration douanière doit adopter 
pour pouvoir contrôler efficacement les frontières. Elle comporte des annexes 
détaillées qui, appliquées en association avec les dispositions énoncées dans la 
Déclaration d’Arusha de l’OMD sur l’intégrité, permettront à la douane de faire face 
à ses problèmes au XXIe siècle, notamment d’aider à la lutte contre le terrorisme. 

4. En 2004, l’OMD a réexaminé ses programmes contre le blanchiment de 
capitaux, en application des résolutions 1373 (2001), 1456 (2003) et 1566 (2004) du 
Conseil de sécurité. Elle s’est rendue compte que même si les conclusions et 
recommandations qu’elle avait formulées par le passé sur le blanchiment de 
capitaux étaient toujours justifiées, la sensibilisation à ce problème était un travail 
incessant et qu’il lui fallait donc modifier sa recommandation sur la question. Le 
secrétariat de l’OMD a élaboré à l’intention des membres de l’organisation des 
documents explicatifs sur les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et les 
travaux récents du Groupe d’action financière et a étudié les aptitudes des membres 
à faire face au blanchiment de capitaux, en raison de quoi l’on a entrepris de 
modifier la recommandation de 2001 sur la question. La recommandation révisée, et 
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renforcée, porte également sur le financement du terrorisme et son application par 
les membres de l’OMD accroîtrait la coopération internationale dans la lutte contre 
le blanchiment de capitaux. 

5. Pour ce qui est de l’assistance mutuelle administrative, le Conseil de l’OMD a 
récemment adopté une Convention internationale d’assistance mutuelle 
administrative en matière douanière (Convention de Johannesburg), qui est à présent 
ouverte à l’adhésion. Les Parties à ce nouvel instrument pourront, au titre d’une 
coopération multilatérale, se prêter de l’aide et échanger entre elles des données 
essentielles pour pouvoir intercepter les envois de marchandises dangereuses. 
D’autres arrangements sont également proposés aux États dans le modèle d’accord 
bilatéral de l’OMD. Ces deux instruments peuvent aider les services de douanes à 
découvrir plus facilement le trafic d’armes, d’explosifs ou de matières sensibles. 

6. L’OMD administre et gère le Réseau douanier de lutte contre la fraude, à la 
fois base de données multilatérales, système d’alerte et instrument de 
communication, qui repose sur une application Internet sécurisée et peut être 
consultée par les membres 24 heures sur 24. Ce système peut transmettre des 
informations en temps réel sur toutes sortes de fraudes douanières, alerter 
rapidement les administrations douanières du monde entier sur les problèmes les 
concernant, y compris sur les questions de sécurité, et faciliter l’analyse des risques 
régionaux et mondiaux grâce à sa base de données. 

7. Afin de renforcer les compétences techniques de la douane face au trafic de 
matières nucléaires, chimiques et biologiques, l’OMD continue à travailler en 
partenariat avec d’autres organismes internationaux à l’organisation de stages de 
formation et à la diffusion de documents pédagogiques sur les contrôles aux 
frontières. L’OMD a élaboré, en coopération avec l’AIEA et l’UPU, des directives 
pour le contrôle des matières radioactives dans le courrier international et travaille 
en étroite collaboration avec l’AIEA à la rédaction d’un guide sur le commerce 
illicite. L’OMD transmet à l’AIEA des données sur les incidents relevés dans le 
commerce des matières radiologiques et coopère avec Europol et Interpol dans le 
cadre de réunions consacrées au trafic de matières nucléaires et radiologiques. Elle 
prête une assistance technique à l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques sur les questions douanières entrant dans le champ d’application de la 
Convention sur les armes chimiques. 
 

  Groupe de travail sur la sécurité et la facilitation 
de la chaîne logistique internationale 
 

8. Reconnaissant la nécessité de renforcer davantage les directives techniques et 
administratives de sécurité, le Conseil de l’OMD a adopté une résolution sur la 
sécurité et la facilitation de la chaîne logistique internationale en 2002 et constitué 
un groupe d’étude chargé de trouver les solutions et d’élaborer les instruments 
nécessaires. 

9. En adoptant cette résolution, les directeurs généraux se sont aperçus que pour 
protéger la société et faciliter le commerce, la communauté internationale devait 
combiner les moyens existants, décrits dans la Convention de Kyoto, avec le 
Système harmonisé, qui présente une toute autre façon de repérer les envois de 
produits sensibles et dangereux. Les services douaniers devront regarder plus loin 
que les frontières nationales pour pouvoir remonter la chaîne logistique 
internationale jusqu’à son origine et en vérifier tous les maillons. Il nous faudra 
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naturellement gagner l’appui des parties prenantes et des principaux intervenants sur 
la scène commerciale internationale ainsi que des principaux organes 
internationaux. Le secrétariat de l’OMD et les responsables des administrations 
membres ont travaillé avec des organismes tels que l’OMI, l’ONUDC, l’AIEA, 
l’OIAC, Interpol et des organisations partenaires des milieux du commerce, du 
transport maritime, de l’industrie aérospatiale, du transport routier et de la poste 
dans le Groupe d’étude sur la sécurité et la facilitation de la chaîne logistique 
internationale. Le Groupe a élaboré un certain nombre d’instruments et de mesures, 
dont : 

 • Une nouvelle convention internationale sur l’assistance mutuelle 
administrative en matière douanière (Convention de Johannesburg), qui 
permettra aux administrations douanières d’échanger des informations 
essentielles sur les marchandises avant leur entrée sur le territoire national; 

 • Des directives pour l’élaboration de lois nationales relatives à la collecte et à 
la transmission de données douanières; 

 • Des normes et des jeux normalisés de données et de messages électroniques 
pour les déclarations en douane, concernant l’entrée, la sortie, le transit et le 
dédouanement des marchandises, y compris une liste des données nécessaires à 
l’identification des marchandises à haut risque; 

 • Des directives intégrées sur la gestion de la chaîne logistique, qui seront 
accompagnées de meilleures procédures de gestion des risques; 

 • Des directives pour la conclusion d’accords de coopération entre les membres 
de l’OMD et le secteur privé afin de renforcer la sécurité de la chaîne 
logistique; 

 • Une stratégie de renforcement des capacités et une structure de diagnostic; 

 • L’amélioration de la stratégie d’information et de renseignements de l’OMD, 
notamment grâce à son réseau mondial de bureaux régionaux d’échanges 
d’informations; 

 • Une nouvelle banque de données accessible sur l’Internet dans laquelle les 
membres de l’OMD trouveront les instruments technologiques et techniques 
nécessaires pour démasquer le trafic et la contrebande; 

 • Une réorientation vers l’emploi de la technologie. 

10. Grâce à cet ensemble de mesures, les administrations douanières pourront 
mieux gérer les risques en utilisant des méthodes d’information et de renseignement 
électroniques de pointe. Avec ces améliorations, les administrations douanières 
seront en mesure de découvrir le trafic d’armes, de matières toxiques et des matières 
entrant dans la fabrication d’armes de destruction massive (en utilisant les nouveaux 
indicateurs et profils standard de risques établis par l’OMD). Pour ce qui est du 
commerce licite, ces mesures permettront de mieux prévoir les mouvements de 
marchandises et faciliteront leur dédouanement. 
 

  Cadre normatif 
 

11. Le Groupe d’étude a défini un certain nombre de normes sur la sécurisation et 
la facilitation des échanges qui pourraient être appliquées à l’échelle mondiale. 
C’est le Groupe stratégique de haut niveau, créé par la résolution concernant la 
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sécurité et la facilitation de la chaîne logistique internationale de l’OMD (adoptée 
en juin 2004), qui veille à l’application de ces instruments, outils et directives en 
prenant la direction des travaux et en donnant l’orientation stratégique. Il a défini un 
cadre normatif pour la sécurisation et la facilitation des échanges, qui décrit en 
détail les arrangements pour la conclusion d’accords de coopération entre 
administrations douanières et entre elles et les entreprises. Les 164 administrations 
douanières membres de l’OMD seront invitées à adhérer à ce régime, qui impose 
l’application de certaines normes minimales. Sachant que certains services des 
douanes auront du mal à se plier à des normes plus rigoureuses, on a entrepris 
d’élaborer un programme de formation à leur intention. 

12. La consultation des entreprises internationales sur l’application du cadre 
normatif a déjà commencé et des projets pilotes sont en cours d’élaboration. 
L’application des normes s’annonce compliquée et nécessitera une large 
participation des diverses industries et du secteur privé. Certaines administrations 
douanières auront à se doter de moyens et d’équipements techniques plus 
perfectionnés pour pouvoir repérer les marchandises sensibles et dangereuses. 
 

  Stratégie de perfectionnement et cadre de diagnostic de l’OMD 
 

13. Comme le Comité contre le terrorisme des Nations Unies l’a fait remarquer, le 
renforcement des capacités sera l’une des principales activités des organisations 
internationales. Également très présente dans ce domaine, l’OMD a fini d’établir sa 
stratégie de renforcement des capacités douanières et le plan d’action connexe. Elle 
a également mis au point un cadre de diagnostic qui permettrait aux administrations 
douanières de faire leur auto-évaluation et de définir leurs besoins. Elle est en train 
d’élaborer un module de formation spécial sur la sécurisation de la chaîne 
logistique. 
 

  Promotion des instruments mis au point par l’OMD 
et interlocuteur sur la question 
 

14. L’OMD estime que les normes, les directives, les mesures et les instruments 
internationaux qu’elle propose comme parade aux problèmes de sécurité de plus en 
plus graves et au terrorisme international seront une importante contribution aux 
initiatives lancées par le Conseil de sécurité. L’OMD et tous les services douaniers 
auraient tout à gagner à ce que l’ONU fasse connaître ces instruments et favorise 
leur application. L’OMD est disposée à aider les États et leurs administrations de 
douanes à honorer les obligations qui leur incombent au titre des résolutions 1373 
(2001) et 1540 (2004) du Conseil de sécurité. 

15. L’OMD a nommé comme interlocuteur pour le Comité contre le terrorisme et 
pour la Direction de celui-ci (et pour toutes les questions touchant la sécurité et la 
facilitation des échanges) : 

M. Jouko Lempiainen 
Directeur à la Direction Contrôle et facilitation 
Organisation mondiale des douanes 
30 rue du Marché 
1210 Bruxelles (Belgique) 
Téléphone : +32 2 209 9300 
Télécopie : +32 2 209 9494 
Adresse électronique : <jouko.lempiainen@wcoomd.org> 


